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Préambule
Le territoire Blésois est doté depuis 1984 des dispositifs successifs liés à la
Politique de la Ville depuis « Habitat Vie Sociale » jusqu'au « Contrat Urbain
de Cohésion Sociale ». Chacun de ces dispositifs ont permis aux territoires
prioritaires  de  bénéficier  d'un  cadre  d'intervention  urbain  et  humain
spécifique. 

Situé  au  Nord  Ouest  de  la  ville  centre,  dans  une  agglomération  et  un
département à dominante rurale,  les quartiers Nord de Blois ont  compté
jusqu'à un tiers des Blésois. Il s'agit donc d'un quartier remarquable par son
étendue géographique et  sa proportion d'habitants.  À ce jour,  le quartier
prioritaire compte près d'un quart de la population Blésoise. 

Depuis 2005, la ville de Blois, son agglomération (Agglopolys) et l'ensemble
de leurs partenaires se sont engagés dans un Projet de Rénovation Urbaine
de grande ampleur permettant de modifier en profondeur le cadre de vie des
habitants tout en rééquilibrant l'habitat social sur le territoire de Blois et de
son agglomération. Le Projet de Rénovation Urbaine a permis à ce jour de
doter le  territoire  des  quartiers  prioritaires  d'une  offre  de  logements
renouvelée et  d'une réduction de la vacance mais également d'une offre
d'équipements publics et socioculturels enrichie d'une remise à niveau des
aménagements. On notera par ailleurs une mobilisation réussie des clauses
d'insertion, une amélioration des liaisons entre les quartiers prioritaires et les
autres  quartiers  de  la  ville,  un  renforcement  du  partenariat  et  d'une
diminution des incivilités liées au cadre de vie.

En 2007, le Contrat Urbain de Cohésion Sociale est venu compléter le volet
urbain du Projet de Rénovation Urbaine en apportant des moyens d'actions
spécifiques pour les habitants à travers des thématiques telles que l'emploi
et  le  développement  économique,  l'éducation,  la  prévention  de  la
délinquance, la santé et le cadre de vie. 

En  2011,  pour  faire  suite  à  l'évaluation  du  Contrat  Urbain  de  Cohésion
Sociale 2009-2011, le dispositif  a été avenanté afin de redéfinir de façon
plus précise les orientations stratégiques pour notre territoire jusqu'en 2014.
Cinq axes stratégiques ont été identifiés, soient : 

• Agir sur la mobilité des habitants

• Améliorer l'accès à l'offre de service et à l'information

• Promouvoir l'accompagnement éducatif

• Accompagner les habitants dans l'appropriation de leur nouvel de
vie

• Renforcer la diversité fonctionnelle et la mixité sociale

Malgré les efforts engagés par tous ceux qui agissent auprès des habitants
des quartiers  défavorisés,  beaucoup d'entre  eux demeurent confrontés à
des  inégalités  profondes  et  persistantes.  L'égalité  républicaine  entre  les
territoires  est  donc une priorité de l'action de l’État.  Conformément à cet
objectif,  une  réforme  de  l'action  conduite  au  bénéfice  des  quartiers
prioritaires a été engagée par le Gouvernement. Dans ce contexte, la mise
en œuvre d'une nouvelle étape de la politique de la ville a été amorcée lors
du conseil  des  ministres  le  22 août  2012,  puis  a  fait  l'objet  d'une  vaste
concertation nationale « quartiers, engageons le changement » qui a donné
lieu par la suite à la loi de programmation pour la ville et la cohésion urbaine
du 21 février 2014. 

Nouveau cadre réglementaire

Les contrats  de  ville  de  nouvelle  génération  qui  succèdent  aux contrats
urbains  de  cohésion  sociale,  constituent  alors le  cadre  d'action  d'une
politique de la ville profondément rénovée. L'article 6 de la  loi n°2014-173
du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion urbaine
définit  ce  nouveau  cadre  contractuel.  Ils  permettent  de  formaliser  les
engagements  pris  par  l’État,  les  collectivités  territoriales  et  les  autres
partenaires de la politique de la ville au bénéfice des quartiers  prioritaires.  

Ils  devront  correspondre  à  une  démarche  intégrée  incluant  à  la  fois  les
enjeux de cohésion sociale, de développement urbain et de développement
économique.  Trois  piliers  ont  été  définis  par  l’État,  par  la  circulaire  du
Premier Ministre du 30 juillet 2014 relative à l'élaboration des contrats de
ville nouvelle génération :

 ✔ Le pilier «     Cohésion sociale     »,   qui intègre les actions autour du soutien
aux familles  monoparentales,  de  la  petite  enfance,  de l’éducation,  de  la
prévention  de  la  délinquance,  de  l’accès  aux  soins,  à  la  culture  et  aux
activités physiques et sportives.
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 ✔ Le pilier «     Cadre de vie  et  renouvellement  urbain     »  ,  qui  concerne des
actions concourant à l’amélioration de la vie quotidienne des habitants grâce
à  la  création  de  nouveaux  équipements,  à  la  mobilité  dans  le  parc
résidentiel et par l’installation de nouvelles activités dans le quartier. Pour
les  opérations  retenues  au  titre  de  l’ANRU,  le  contrat  déterminera  les
objectifs de transformation du quartier et de mixité sociale ;

✔ Le pilier «     Développement économique et    emploi »  ,  qui  développe des
actions qui concourent à la réduction des écarts de taux d’emploi entre les
quartiers prioritaires et l’agglomération.

Trois  objectifs  transversaux à ces  piliers  doivent  également  être  pris  en
compte :

 La jeunesse✔

 L'égalité entre les femmes et les hommes (accès à l'emploi, aux loisirs, à✔
la culture...)

 Lutte contre les discriminations (accès aux droits et notamment à l'emploi,✔
orientation scolaire...)

La mobilisation du droit commun constitue un axe majeur de la réforme de
la politique de la ville et de la mise en œuvre des contrats de ville nouvelle
génération, comme le prévoit les articles 1 et 6 de la loi n°2014-173 du 21
février  2014 de programmation pour la  ville  et  la  cohésion urbaine et  le
précise  la  circulaire  ministérielle  sur  les  modalités  opérationnelles
d’élaboration  des  contrats  de  ville  du  15  octobre  2014.  S'agissant  des
politiques portées par l’État, les conventions interministérielles d'objectifs en
des quartiers prioritaires constituent le levier principal de mobilisation des
moyens de droit commun (circulaire du 15 octobre 2014). 

Elle  favorise  notamment  une  meilleure  articulation  entre  les  dimensions
urbaines, sociales et économiques de cette politique et reconnaît la place
essentielle des habitants des quartiers prioritaires dans l'élaboration et la
mise en œuvre de la politique de la ville.

S'inscrivant  dans une géographie prioritaire resserrée et  unique,  suite au
décret  du  30  décembre  2014  fixant  la  liste  de  la  nouvelle  géographie
prioritaire, centrée  sur  la  concentration  urbaine  de  grande  pauvreté,  la
réforme vise à  optimiser  les moyens publics  mobilisés sur  les territoires
urbains les plus en difficulté. Elle réaffirme les principes structurants de la
politique de la ville que sont les partenaires entre l’État et les collectivités
locales, ainsi que la mobilisation prioritaire des politiques de droit commun
dont la territorialisation doit être renforcée.

Réarticuler le Droit Commun avec la Politique de la Ville

Concernant  le  Droit  commun,  les  articles  de  la  loi  du  21  février  2014
précisent que :

o La politique de la ville  mobilise et  adapte,  en premier lieu,  les actions
relevant des politiques publiques de droit commun et, lorsque la nature des
difficultés le nécessite, met en œuvre les instruments qui lui sont propres.

o Sur la base d’un projet  de territoire,  les signataires du contrat  de ville
s’engagent, dans le cadre de leurs compétences respectives, à mettre en
œuvre les actions de droit commun concourant à la réalisation des objectifs
énoncés.

o Les contrats de ville fixent les moyens humains et financiers mobilisés au
titre des politiques de droit commun.

o Les EPCI et les communes signataires des contrats de ville présentent
annuellement un état, annexé au budget, retraçant les recettes et dépenses
correspondants aux engagements pris.  Y figurent  l’ensemble des actions
conduites et  des moyens apportés par les différentes parties au contrat,
notamment  les  départements  et  les  régions,  en  distinguant  les  moyens
relevant de la politique de la ville de ceux qui relèvent du droit commun.

o  L’EPCI  définit  les  objectifs  de  péréquation  et  de  renforcement  des
solidarités financières et fiscales entre communes sur la durée du contrat de
ville. Il s’engage à élaborer, dans la première année du contrat, un pacte
financier et fiscal de solidarité visant à réduire les disparités de charges et
de recettes entre ces dernières. A défaut, il est tenu d’instituer une dotation
de  solidarité  communautaire,  dont  le  montant  est  réparti  en  fonction  de
critères  de  péréquation  concourant  à  la  réduction  des  disparités  de
ressources et de charges entre communes.

o Les contrats de ville intègrent des actions relevant des fonds européens
structurels  et  d’investissement  et  s’articulent  avec  les  contrats  de  plan
conclus entre l’État et la Région.

Au niveau local, les services déconcentrés ont travaillé depuis le printemps
2014 au recensement des moyens de Droit Commun pouvant être mobilisés
dans le cadre du Contrat de Ville (voir annexe 4)

Concernant les collectivités territoriales,  il  s'agira de façon annuelle,  à la
suite  de  la  définition  des  objectifs  opérationnels,  de  recenser  voir  de
mobiliser le droit commun pour atteindre les résultats souhaités. 
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PARTIE I – Le territoire Blésois

Le territoire en chiffre 

Les préconisations de l'évaluation du PRU / PRE / CUCS 

La nouvelle géographie prioritaire
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1| Le territoire en chiffre 
Le diagnostic suivant est basé sur des données de l'ancienne géographie prioritaire, à savoir sur les quartiers du Contrat Urbain de Cohésion Sociale. 

 

CONTRAT DE VILLE                                    2015 – 2020             BLOIS 8



a.Caractéristiques de la population : évolutions 
démographiques et socio-économiques

Les quartiers prioritaires ont un poids significatif  au sein de la population
Blésoise totale : en 2011, 40 % des blésois habitaient un quartier prioritaire.
La place des quartiers nord est particulièrement importante : à eux seuls, ils
regroupent  1/4  de la  population communale.  À noter,  que dans tous les
quartiers,  sauf  Sarrazines et Coty,  la population a diminué entre 2006 et
2011, alors qu'elle est stable dans le reste de Blois. Sur Kennedy, Coty et
Croix Chevalier, l'évolution doit être observée avec précaution du fait des
nombreuses démolitions effectuées à cette période dans le cadre du PRU.

2011
Evolution 2006-2011

Habitants %

Quartiers Nord
              
Croix Chevalier
Sarrazines
Coty
Kennedy

11766

3780
1562
3818
2606

25 %

8 %
3 %
8 %
6 %

-13 %

-21 %
9 %
0 %

-24 %

Quinière 4426 10 % -7 %

Cornillettes 2319 5 % -7 %

Quartiers observés 18511 40 % -11 %

Reste de Blois 27879 60 % 0 %

Population par quartier et évolution – Source : INSEE – par IRIS

Les  quartiers  nord  prioritaires  se  caractérisent  par  la  jeunesse  de  leur
population, avec en particulier une surreprésentation des moins de 15 ans
dans les quartiers nord (26 % de la population contre 17,5 % dans le reste
de Blois).  À l'inverse, les plus de 75 ans sont moins représentés dans les
quartiers prioritaires (8 % contre 12 % pour le reste de Blois) Les quartiers
nord se distinguent par la présence de ménages de plus grande taille.

I.J 2006 I.J 2011 2010-2011

Quartiers observés 1,6 1,045 ↘

Reste de Blois 0,9 0,8 ↘

Indicateur de jeunesse source : INSEE 2011
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2011
Familles nombreuses ** Familles monoparentales Taille moyenne des ménages &

évolution 2006 - 2011
Nombre Evolution 2006-2011 Nombre Evolution 2006-2011

Quartiers Nord
              Croix Chevalier
              Sarrazines
              Coty
              Kennedy

644
223
86

158
177

-3 %
-17 %
100 %

4 %
-11 %

786
240
134
233
179

-12 %
-25 %
13 %
10 %
-25 %

2,5
2,6
2,6
2,3
2,7

-1 %
-3 %
12 %
-2 %
0 %

Quinière 105 -16 % 337 17 % 1,9 -4 %

Cornillettes 77 31 % 143 13 % 1,8 -6 %

Quartiers observés 826 -2 % 1266 -3 % 2,2 -4 %

Reste de Blois 478 9 % 1025 13 % 1,9 -3 %

**trois enfants et plus                      Structure familiale - Source : INSSE - par IRIS

Sur  le  plan  socio-économique,  les  quartiers  observés  présentent  des
différences : Quinière et Cornillettes affichent une situation très proche de
celle des autres quartiers de Blois alors que les quartiers nord se distinguent
par une précarité des ménages beaucoup plus marquée. Au sein même des
quartiers nord des écarts existent : Croix Chevalier et Kennedy affichent les
indicateurs les plus marqués.

L'analyse des bénéficiaires des minimas sociaux confirme cette situation :
les quartiers observés concentrent la majorité (en nombre et en proportion)
des allocataires de la CAF touchant le RSA socle ou activité. 
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 Minimas sociaux - Source : CAF - 2013 par IRIS
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b. Offre d'emploi et accès à l'emploi

Les quartiers observés abritent 12 % des emplois présents sur le territoire
blésois  (alors  qu'ils  concentrent  40 % des  habitants).  Entre  ces  quartiers
eux-mêmes,  la  situation  est  très  hétéroclite :  40 % des  emplois  présents
dans les quartiers prioritaires se situent au sein des Cornillettes.

À l'inverse, les autres quartiers sont peu dotés. Croix Chevalier se distingue
légèrement,  peut-être  du  fait  de  la présence  de  la  ZFU.  Une population
fragile sur le plan socio-économique dans les quartiers nord

Les  quartiers  prioritaires  concentrent  ¾  des  bénéficiaires  de  la  clause
d'insertion, dont 2/3 pour les quartiers nord. Cela est à observer au vu de
l'obligation fixée par l'ANRU de faire bénéficier des heures d'insertion des
publics  issus  de  la  ZUS.  Il  sera  intéressant  de  voir  comment  cette
proportion évolue avec la diminution des travaux relevant du PRU puis la fin
de  celui-ci.  Le  profil  des  demandeurs  d'emploi  sont  similaire  entre  les
quartiers prioritaires et le reste de la Ville : une majorité d'homme entre 25
et 50 ans, avec une qualification de type CAP-BEP-BAC et qui sont inscrits
à Pôle Emploi depuis moins d'un an. Sur le plan socio-économique dans les
quartiers nord, la population reste fragile. Bien que les quartiers Cornillettes
et Quinière sont proches de la situation moyenne du reste de la Ville.
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Nombre total de poste salariés - source : INSEE CLAP - regroupement par IRIS

Cr oix  Ch ev a lier Sa r r a zin es Cot y Ken n edy Qu in ièr e Cor n illet t es

0
200
400
600
800

1 000
1 200
1 400
1 600

980

284

586

1 32
27 9

1 51 0

Revenus annuels médian des ménages par unité de consommation

Croix Chev alier - Nord Coty  - Ouest Quinière 1 Ville de Blois
0

5000

1 0000

1 5000

20000

7574 8473
10857

8536

12221

6820

14963
17509

18920
1 6526

L
e 

te
rr

it
o

ir
e

 B
lé

so
is



c. Activité des résidents des quartiers nord

Le taux  d'emploi des  résidents  (de  16  à  64  ans)  des  quartiers  nord  est
inférieur au taux présent sur la commune de Blois ou dans l'ensemble de
l'agglomération.  Le taux d'emploi des femmes sur le quartier Croix Chevalier
1 est de 34,4 % contre 54,5 % sur la commune de Blois. Il en est de même
pour le taux d'emploi des Hommes, sur Croix Chevalier 1, avec un taux de
43,5 % contre 59,6 % sur la commune de Blois. 

Près  de  50 %  des  demandeurs  d'emplois  blésois  habitent  les  quartiers
prioritaires.  Au vu du nombre d'habitants,  ceux-ci  sont  donc plus présents
dans les quartiers observés que dans le reste de la ville. Si dans les quartiers
nord, l'évolution entre 2012 et 2013 est conforme à celle observée dans le
reste de la ville (+ 1,94 % contre +&?49%), l'augmentation est beaucoup plus
marquée à Quinière et Cornillettes.

Bénéficiaire de la clause d'insertion Nombre de demandeurs d'emploi au 31/12/13

2013 Poids 2013 Evolution 2012 2013

Quartier Nord
              Croix Chevalier
              Sarrazines
              Coty
              Kennedy

69
31
15
12
11

64 %
29 %
14 %
11%
10 %

Quartier Nord
              Croix Chevalier
              Sarrazines
              Coty
              Kennedy

1596 +31 1,94 %

Quinière 7 6 % Quinière 427 +55 12,88 %

Cornillettes 6 6 % Cornilettes 76 +7 9,21 %

Quartiers observés 82 76 % Quartiers observés 2099 +93 4,43 %

Reste de Blois 26 24 % Reste de Blois 2145 +32 1,49 %

Bénéficiaire de la clause d'insertion Source : Maison de l'Emploi du Blaisois                                                          Nombre de demandeurs d'emploi au 31/12/13
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Répartition de la population de 15 à 64 ans en 2011 - source : INSEE

Croix Chev alier Sarrazines Coty Kennedy Quinière Cornillettes Reste de Blois
0%

20%

40%

60%

80%

100%

41% 48% 42% 34%
59% 63% 62%

26% 17% 22%
22%

15% 9% 9%9% 11% 11%
11%

9% 11% 14%5% 6% 6%
6%

8% 8% 9%20% 19% 19% 27%
9% 10% 7% Autres inactifs        

Retraités et pré-
Retraités        

Etudiants et 
stagiaires non 
rémunérés        

Actif inoccupé 
(demandeur 
d'emploi)        

Actif occupé         

Qu a r t ier s Nor d Qu in ièr e Cor n illet t es Qu a r t ier s obser v és Reste de Blois

0

200

400

600

800

1 000

1 200

1 400

6 5 6

1 0 7
1 6

7 7 9

4 5 6

7 90

2 6 6

50

1 1 0 6
1 2 1 8

1 50
5 4 1 0

2 1 4

4 6 9

Sans  Diplôm e - Brevet - CEP         CAP - BEP - BAC  /        

Ens eignem ent s upérieur /        

Cependant, nous notons une part des non diplômés qui est 
forte et supérieure à celle de la Commune de Blois ainsi que 
des niveaux de formation bas et nettement inférieurs à ceux de 
la ville.  Globalement, le profil des demandeurs d'emplois des 
quartiers prioritaires correspond à celui des demandeurs issus 
des autres quartiers de Blois : Il s'agit majoritairement 
d'hommes âgés entre 25 et 50 ans et d'un niveau de 
qualification de type CAP-BEP-BAC (les femmes sont 
cependant quasiment autant touchées par le chômage). La 
majorité des demandeurs sont inscrits à Pôle Emploi depuis 
moins d'un an. Au sein des quartiers prioritaires eux-mêmes, 
on note peu de spécificités selon les quartiers : 
proportionnellement au nombre de demandeurs, les jeunes et 
les personnes sans qualification sont légèrement plus 
représentés dans les quartiers nord que dans les deux autres 
quartiers observés. 
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Dans les quartiers nord, la proportion d'actifs occupés est plus faible que
dans les autres quartiers de Blois, alors que Quinière et Cornillettes affichent
des profils dans l'ensemble similaires à celui du reste de Blois (avec une part
d'actifs inoccupés légèrement supérieurs à Quinière). Dans l'ensemble des
quartiers,  la  part  d'étudiants  et  de  retraités  est  similaire.  La  proportion
d'autres inactifs est en revanche beaucoup plus élevée dans les quartiers
nord (jusqu'à 4 fois plus que dans le reste de Blois pour Kennedy).

Kennedy est le quartier qui affiche le profil le plus alarmant, avec une part
importante  d'actifs  inoccupés  et  d'autres  inactifs.  Les  données  étant
déclaratives, elles sont à interpréter avec précaution.

 

Taux d’activité : Rapport entre le nombre d'actifs (occupés et inoccupés) et
l'ensemble de la population.

Les  quartiers  nord,  en  particulier  Kennedy,  présentent  un  taux  d'activité
légèrement  inférieur  à  la  moyenne  du  reste  du  territoire.  Quinière  et
Cornillettes sont en revanche comparables aux quartiers non prioritaires de
Blois.  Le  quartier  Quinière  en  particulier  affiche  le  taux  d’activité  le  plus
élevé. Le taux de chômage apparaît plus discriminant que le taux d'activité.
Sur Croix-Chevalier  et  Kennedy,  il  est  trois  fois  plus  élevé  que  dans les
quartiers non prioritaires de Blois. Au sein des quartiers nord, Sarrazines se
distingue  légèrement,  avec  une  situation  légèrement  meilleure.  Enfin,  si
Quinière  présente  un  taux  d'activité  élevé,  le  taux  de  chômage  l'est
également  (ce  qui  pointe  l'existence  d'un  nombre  important  d'actifs
inoccupés)

Au 31 décembre 2013, il y avait 3647 allocataires CAF  (toutes allocations
confondues) sur  le  territoire  prioritaire.  Ce  qui  représente  9415 habitants
couvert soit 71 % de la population recensée. Indice de chômage : Rapport entre les actifs inoccupés et l'ensemble de la

population active 
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Taux d'activité en 2011 - source : INSEE

Indice de chômage en 2011 - source : INSEE
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d. Zoom sur l'emploi des jeunes

Le taux d'emploi des jeunes de 15 à 24 ans reste inférieur à celui de la commune de Blois et de l'agglomération. 

Taux d'emploi des 15 à 24 ans (au sens du recensement) par sexe Taux d'activité des 15-24 ans par sexe

Nombre  de
femmes  en
emploi

Taux
Femmes
(en%)

Nombre
d'hommes
en emploi

Taux
Hommes
(en%)

Nombre  de
femmes
actives

Taux
Femmes (en
%)

Nombre
d'hommes
actifs

Taux
Hommes
(en%)

Croix chevalier 1
Croix chevalier 2

37
17

18,7
26,2

38
14

18,9
24,8

Croix chevalier 1
Croix chevalier 2

62
26

31,1
41,0

69
25

34,5
44,0

Coty 1
Coty 2

32
51

19,4
33,2

44
93

29,8
45,1

Coty 1
Coty 2

64
82

39,0
53,6

64
132

43,4
63,8

Kennedy 27 15,4 46 21,0 Kennedy 63 36,0 86 39,1

Sarrazines Hautes Saules 2 48 34,3 39 31,8 Sarrazines Hautes Saules 2 65 46,1 75 60,8

Commune de Blois
EPCI : CA de Blois Agglopolys

1070
1915

28,9
30,5

1187
2314

33,3
36,1

Commune de Blois
EPCI : CA de Blois Agglopolys

1536
2597

41,5
41,4

1641
3061

46,0
47,8

Source INSEE 2011 - par IRIS

e. Offre de logement et occupation du parc

La grande majorité du parc est occupée à titre de résidence principale. Les
quartiers  observés  se  distinguent  par  une  moindre  part  de  logements
vacants. Globalement, la part de résidences secondaires est faible. Parmi les
quartiers observés, elle est légèrement plus importante à Cornillettes (2,5 %
de résidence secondaire contre 5 ,5 % dans le reste de Blois).

La grande majorité du parc social se situe dans les quartiers observés qui, à
part  Cornillettes,  affichent  tous  entre  39 %  et  48 %  du  parc  social  ( %
rapportés à l'échelle de la Ville de Blois). À l'inverse, la part de propriétaire
occupant est très faible (moins de 5 % à Kennedy et Sarrazines). Cornillettes
se distingue avec un profil d'occupation du parc proche de celui du reste de la
ville. À l'échelle de l'agglomération, le parc social se concentre à 85 % sur la
Ville de Blois, en 2014. 
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Statut d'occupation des résidences principales - source : INSEE 2011
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f. Focus sur le parc locatif social 

Le taux de vacance dans le parc social est plus élevé dans les quartiers
observés que dans le  parc du reste  de Blois.  Il  est  particulièrement
marqué à Cornillettes et Kennedy. Cependant, pour les quartiers nord
en particulier, les chiffres doivent être analysés avec précautions jusqu'à
la fin du PRU, la vacance pouvant être liée à des travaux de démolition
ou de réhabilitation lourde. 
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Présentation du parc de logements - source : INSEE 2011
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g. Santé et accès aux soins

CONTRAT DE VILLE                 2015 – 2020              BLOIS 17

Dans l'ensemble, les quartiers observés bénéficient d'une offre 
en professionnels de santé diversifiée, couvrant les besoins des 
populations. À l'échelle de chaque quartier, des écarts 
apparaissent toutefois : Cornillettes est le secteur le moins bien 
doté, y compris rapporté au vu de sa population. Néanmoins, il 
bénéficie de la proximité du Centre Hospitalié. Au sein des 
quartiers nord, la situation n'est pas homogène : Croix-chevalier, 
quartier le plus diversifié sur le plan fonctionnel et accueille une 
offre de soins beaucoup plus développée. A l'opposé, 
Sarrazines et Kennedy sont moins équipés.

L'offre en matière de prévention est en revanche plus 
représentée dans les quartiers observés que dans le reste de 
Blois, y compris au vu du poids de la population des différents 
quartiers. Cette implantation répond à un besoin des habitants. 
À noter qu'aucune structure n'est implantée à Croix Chevalier et 
Sarrazines (ce que peut compenser l'offre voisine de Coty et 
Kennedy selon son rayonnement) ni à Cornillettes. 
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h. Éducation et accompagnement éducatif 

i. Cadre de vie et ambiance urbaine : évolution de la sécurité et de la prévention de la délinquance
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Adéquation de l'offre proposée en crèche et halte garderie - source : Ville de Blois 2013
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Nombre de faits constatés dans l'année par catégories et par quartiers - Source : Ville de 
Blois 2013
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Concernant la petite enfance, l'offre proposée en crèche et 
halte-garderie est largement supérieure dans le reste de 
Blois. Dans les quartiers observés, elle est faible et en outre 
circonscrite aux secteurs Coty, Kennedy et Quinière.
À noter que dans les quartiers (sauf à Kennedy), une 
majorité d'enfants accueillis provient des quartiers non 
prioritaires de la ville pourtant mieux dotés ; 15 enfants issus 
des quartiers observés sont accueillis dans un autre quartier 
(soit 7 % des enfants accueillis dans les structures du reste 
de Blois).

Les quartiers observés sont le lieu de 51 % des faits de 
délinquance (dégradations, atteintes à l'environnement et à 
la tranquillité publique) observés au cours de l'année 2013. 
Rapportés au nombre d'habitants, leurs récurrences est donc 
légèrement plus importante dans ces quartiers que dans le 
reste de la ville. Au sein des quartiers observés, et rapportés 
au nombre d'habitants des différents secteurs, Cornillettes 
puis Quinière et Sarrazines sont les plus épargnés. 
Concernant la nature des faits constatés, il s'agit 
majoritairement de dégradations de biens (43 % des faits) et 
d'atteintes à la tranquillité publique (40%) ; les atteintes à 
l'environnement sont plus rares. Cette répartition est 
globalement la même dans tous les secteurs. Seuls 
Cornillettes et Sarrazines se distinguent avec 
réciproquement davantage d'atteintes à l'environnement et 
d'atteintes à la tranquillité.
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2| Les préconisations de l'évaluation du PRU / PRE / CUCS : De la nécessité d'une meilleure coordination
pour des actions plus efficientes

Dans le cadre de l'évaluation des politiques publiques menées par la Ville
de  Blois,  une  évaluation  des  dispositifs  portés  par  la  DGA PPPS  a  été
menée  en  2014,  soit  le Contrat  Local  de  Santé  (CLS),  la Stratégie
Territoriale  de  Sécurité  et  de  Prévention  de  la  Délinquance  (STSPD),  le
Projet de Rénovation Urbaine (PRU), le Projet de Réussite Éducative (PRE)
et  le  Contrat Urbain de Cohésion Sociale (CUCS).  Au-delà de  l'évaluation
commune aux cinq dispositifs,  il  a été convenu de mener une évaluation
conjointe du Projet de Rénovation Urbaine (PRU), du Contrat de Cohésion
Sociale  (CUCS)  et  du  Projet  de  Réussite  Éducative  (PRE).  Pour  cette
évaluation  trois questions  évaluatives  ont  été  retenues  et sont  les
suivantes :

- Quelle est la plus value de la pluridisciplinarité du fonctionnement
des dispositifs PRE/PRU/CUCS pour les acteurs locaux ?

-  Quelle  est  la  plus  value  des  dispositifs  pour  le  territoire
(physionomie,  cadre  de  vie,  équipements,  dynamique  associative,
dynamique participative, relogement) ?

- Les moyens alloués nous ont-il permis d'atteindre les objectifs ?

L'évaluation  conjointe  du  Projet  Urbain  de  Cohésion  sociale,  Projet  de
Rénovation Urbaine et Projet de Réussite Éducative a permis d'établir des
recommandations pour les trois piliers du Contrat de Ville. 

• Pour le pilier Cohésion sociale : 
◦ Développer  et  maintenir  les  dispositifs  d'apprentissage  de  la

langue Française
◦ Poursuivre les actions portant sur l'accès à l'offre de service et

aux activités artistiques, culturelles et sportives.
◦ Renforcer le lien social par des actions participatives régulières

en lien avec les acteurs locaux. 
◦ Favoriser  l'accès  aux  soins  (réfléchir  à  mettre  en  place  des

conventions avec des spécialistes en lien avec le Contrat Local
de Santé). 

◦ Poursuivre  et  renforcer  les  actions  de  prévention  de  la
délinquance en lien avec le CLSPD

• Pour le pilier Cadre de vie et renouvellement urbain :
◦ Pérennisation des travaux réalisés dans le cadre du PRU
◦ Établir un suivi des différentes copropriétés

◦ Développer  la  stratégie  de  peuplement  et  lutte  contre  les
dégradations et incivilités. 

◦ Accélérer  la  réflexion  sur  la  diversification  et  recherche  de
partenaire. 

◦ Accompagner  la  dynamique  commerciale  et  la  diversité
fonctionnelle au sein des quartiers nord.

◦ Pérennisation de la GUP

• Pour le pilier développement économique et emploi :
◦ Renforcer  l'attractivité  économique  dans  les  quartiers

prioritaires par la création d'une pépinière entreprise sur le site
de Bégon / La Pérouse et l'animation du site

◦ Maintenir les actions d'insertion et l'accès à l'emploi 
◦ Renforcer la lutte contre illettrisme et l'intégration par la langue

Française des populations étrangères. 
◦ Poursuivre les actions de mobilité des publics vers l'emploi

• Pour la dynamique partenariale
◦ Renforcer la diffusion d'information pour une meilleure lisibilité

des  actions  via  un  support  de  communication  auprès  des
acteurs locaux et des habitants

◦ Pérenniser  la  fréquence  régulière  des  instances  de  pilotage
ainsi que les échanges avec les équipes

◦ Développer des stratégies de communication afin de repérer les
publics  invisibles  et  les  orienter  vers  l'emploi  et  la  formation
professionnelle
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3| La nouvelle géographie prioritaire
La nouvelle géographie, portée par le projet de loi pour la ville et la cohésion
urbaine, rationalise, actualise et recentre la politique de la ville au bénéfice
des territoires les plus en difficulté. 
La carte du quartier prioritaire de la Ville de Blois vient en application du
décret n°2014-767 du 3 juillet 2014 relatif  à la liste nationale des quartiers
prioritaires  de  la  politique  de  la  ville  et  à  ses  modalités  particulières  de
détermination  dans  les  départements  métropolitains,  les  périmètres  des
nouveaux  quartiers  prioritaires  de  la  politique  de  la  ville  viennent  se
substituer aux Zones Urbaines Sensibles (ZUS) et aux quartiers en Contrat
Urbain de Cohésion Sociale (CUCS) depuis le 1er janvier 2015.

a. Quartier prioritaire

Le quartier prioritaire éligible aux financements publics systématiques de la
politique de la ville est défini par voie réglementaire. À ce titre, les quartiers
nord  de  la  Ville  de  Blois  bénéficieront  d'une  mobilisation  renforcée  des
moyens de droit commun ainsi que  des crédits spécifiques politique de la
ville de l’État et de la ville de Blois.  L’identification des nouveaux quartiers
prioritaires  se  fonde  sur  le  critère  unique  de  la  pauvreté,  c’est-à-dire  la
concentration des populations ayant des ressources inférieures à 60 % du
revenu médian. Le revenu médian de  l'aire urbaine de Blois étant de 18
665€ (revenu médian de Blois = 16 526€ et national = 19 218€) et celui des
quartiers nord de 8 000€ avec un seuil de bas revenu de 11 500€.   

Les quartiers prioritaires de Blois  sont  situés au Nord Ouest de la ville et
regroupent près d'un quart de la population Blésoise,  c’est-à-dire 10 880
habitants, au sein de quatre quartiers : Bégon, Croix Chevalier, Kennedy et
Coty. La population de la Ville de Blois étant de 45 903 habitants. 

b. Quartier vécu

Le quartier vécu correspond aux usages des habitants et aux lieux qu'ils
fréquentent (écoles, équipements sportifs, zones d'activités, etc.). Il conduit
à identifier les institutions auxquelles ils sont confrontés dans leur quotidien,
les infrastructures et équipements auxquels ils ont recours et plus largement
les politiques publiques dont ils sont bénéficiaires.  La liste des équipements
du  quartier  vécu  se  trouve  en  annexe  de  ce  document  et  pourra  être
enrichie si cela est nécessaire. 

c. Quartier de veille active

Les quartiers de veille  active sont des territoires qui ne sont pas retenus
dans  la  géographie  prioritaire  définie  par  voie  réglementaire,  mais  sur
lesquels les acteurs locaux s'accordent à considérer qu'il est nécessaire de
maintenir  une  attention  particulière.  Ces  territoires  de  veille  active  sont
identifiés comme fragiles ou bien anciennement inclus dans le CUCS mais
non  retenus  comme  quartiers  prioritaires.  Sur  le  territoire  Blésois,  trois
quartiers se trouvent en veille active : 

-  Quartier  Cornillettes :  Avec une concentration de la  population ayant des
ressources inférieures au revenu médian, le quartier des Cornillettes sort de
la nouvelle géographie prioritaire  car le nombre d'habitants est quant à lui
inférieur  au  1000  habitants  requis  pour  faire  partie  de  cette  géographie
prioritaire. Une vigilance très accrue est donc à pourvoir sur ce territoire qui
s'est fortement paupérisé ces dernières années.

-  Quartier  Quinière :   avec une  concentration de  la  population ayant  des
ressources  supérieures au  revenu  médian,  le  quartier  Quinière  sort  du
quartier prioritaire. Cependant, une vigilance particulière doit être portée sur
ce  quartier, qui  concentre  des  difficultés  sociales  de  plus  en  plus
prégnantes. 

- Quartier Vienne : Quartier auparavant en politique de la ville mais qui sort
des critères de revenu moyen. Une vigilance est donc à garder au sein de
ce quartier.
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Fiche du quartier Quinière
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Présentation de la démarche en cours
Suite à ces difficultés récentes, la municipalité mène une démarche partenariale et pluridisciplinaire afin 
d'améliorer la qualité de vie dans ce quartier.
Cette démarche a permis la réalisation d'une programmation d'action pluriannuelle permettant d'agir dans les 
domaines de la prévention de la délinquance, la sécurité, le cadre de vie, la jeunesse, le lien social ou encore  sur 
la dynamique commerciale. 
Cette démarche s'accompagne d'un temps de présence hebdomadaire de l'agent de proximité de la GUP, ce qui 
nous permet une plus grande réactivité sur les dysfonctionnements du quartier et un lien plus étroit avec les 
gardiens. A cela s'ajoute plusieurs rencontres de cages d'escalier par quartiers prioritaires afin de relever les 
doléances des habitants. 

Instances de suivi opérationnel 

- Comité de Pilotage

- Comité Technique

- Diagnostic en marchant (GUP)

Plusieurs constats ont été faits : Le quartier connaît des regroupements de jeunes aux abords et sur le centre 
commercial avec des comportements irrespectueux envers les usagers et les commerçants. Des cambriolages 
de commerces, des dégradations de végétaux urbains, des destructions de conteneurs à ordures ménagères 
et de véhicules ainsi que des violences volontaires entre individus sur la voie publique. Un sentiment 
d'insécurité et d'exaspération tant chez les habitants que les commerçants est présent. Les habitants ont le 
sentiment d'être dans un quartier délaissé où la végétation est très dense par endroit et qui connaît des 
dégradations. Cependant, ces propos sont à relativiser. Ce sont des phénomènes récents, notamment dus à un 
choc générationnel que connaît le quartier. L'habitat et les logements sont vieillissants (humidité, charges 
élevées, peu d'isolation,...)  

Éléments de contexte
Depuis plusieurs mois, le quartier a connu quelques phénomènes liés à des 
comportements inappropriés ou des dégradations sur l'espace public. Ces différents 
événements ont entraîné un sentiment d'insécurité plus prégnant renforcé par une 
image de quartier vieillissante puisque celui-ci n'a pas connu de rénovation urbaine 
depuis sa création dans les années 1960.  

Éléments de diagnostic
La population se caractérise par une paupérisation importante des habitants 
puisque 13% bénéficient de prestations sociales (APL, AAH, RSA socle).  Une forte 
proportion de familles monoparentales est présente sur le quartier. La population du 
quartier est vieillissante (16,6% des habitants du quartier Quinière ont plus de 60 
ans pour une moyenne communale de 12 %).
La population jeune (moins de 25 ans) est peu nombreuse sur le quartier Quinière 
soit 6,1% pour une moyenne blésoise de 23.2% mais une part importante de jeunes 
est non scolarisés et sans diplôme. Concernant les logements, 67% des résidences 
principales du quartier Quinière sont des logements sociaux. 



Fiche du quartier les Cornillettes 
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Présentation de la démarche en cours

Le Gestion Urbaine de Proximité travaille en partenariat avec le bailleur social afin d'établir des axes de travail 
pour le cadre de vie du quartier. Un diagnostic en marchant a permis notamment de déceler les points sur lesquels 
il est nécessaire de s'améliorer soit , la communication entre les structures, les habitants et le bailleur étant une 
des priorités. Les structures présentes sur le quartier se doivent de garder contact avec les services de la Ville 
pour garantir un meilleur suivi du quartier, ce qui paraît aussi important concernant la futur rénovation/réhabilitation 
des logements sociaux.  La GUP coordonne la mise en place d'actions autour des charges (affichages bailleur, 
atelier eau,... ) et sur la mise en place de réunions de cage d'escalier si besoin. 

Instances de suivi opérationnel 

- Diagnostic en marchant 

Éléments de contexte

Avec une concentration de la population ayant des ressources inférieures au revenu 
médian (mais cependant supérieur à celui du quartier prioritaire), le quartier des 
Cornillettes sort de la nouvelle géographie prioritaire puisqu'il concentre moins de 1 
000 habitants. Le quartier des Cornillettes, avec 2 319 habitants en 2011, connaît 
une diminution de sa population entre 2006 et 2011, et l'on remarque que les 
logements connaissent de fortes rotations. 
Cela s'explique notamment par des loyers et charges élevés et un parc de logement 
vieillissant qui devrait connaître des rénovations dans les années à venir. Ce parc 
social à la particularité d'être géré par un seul bailleur social, la rénovation de ce 
quartier dépend ainsi de la volonté de celui-ci. Le quartier est divisé en deux parties : 
Cornillettes 1 où les rotations sont très visibles et plus fortes, et Cornillettes 2 les 
personnes âgées sont présentes depuis longtemps.    

Éléments de diagnostic
Sur le plan socio-économique, le quartier des Cornillettes affiche une situation très 
proche de celle des autres quartiers de Blois. Concernant les logements, le taux de 
vacance dans le parc social reste particulièrement marqué dans le quartier, avec  
un taux à 6,7% (celui du quartier Quinière étant de 3,2%) et le quartier n'a connu aucune rénovation sur les 
logements. L'indicateur emploi-formation est assez favorable pour le quartier Cornillettes (0,18), en position 
moyenne en matière de revenus ou de logement et famille. Le quartier se caractérise notamment par une 
présence élevée de familles monoparentales. Sur le plan associatif, le quartier bénéficie de la présence d'un local 
du Projet de Réussite Éducative, de l'association Ozébulle et « Il était une oie ». Sortant de la Politique de la Ville, 
quel sera l'avenir de ses structures sur site et de leur financement ?
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PARTIE II :  Les orientations stratégiques du
Contrat de Ville

Afin de déterminer nos orientations stratégiques locales du Contrat de Ville, nous avons, comme le préconise la loi, établit des groupes de travail partenariaux
à partir des trois piliers identifiés dans la circulaire ministérielle à savoir le pilier « Cohésion Sociale », le pilier « Renouvellement urbain et cadre de vie » et le
pilier « développement économique et emploi ». Au sortir de nos différentes rencontres et dans un souci d'établir un document stratégique en prise avec nos
réalités locales, nous avons fait le choix d'orienter notre Contrat de Ville autour de cinq enjeux locaux : 

Enjeu 1 | Poursuivre le renouvellement urbain pour garantir la mixité fonctionnelle

Enjeu 2 | Dynamiser les quartiers dans la Ville et l'Agglomération

Enjeu 3 | Accompagner les parcours professionnels

Enjeu 4 | Consolider les trajectoires éducatives et scolaires

Enjeu 5 | Mieux vivre son quartier

L'ensemble des enjeux présentés ci-avant sont déclinés en axes stratégiques. De façon transversales, nous avons également identifiés plusieurs rubriques
qu'il nous faudra prendre en compte soit les priorités transversales du Contrat de Ville, la coordination des acteurs locaux, la communication et l'implication
des habitants. Enfin, dans un souci de cohérence nous avons identifié par un système de pastille, des axes déjà identifiés au sein des différents documents
d'orientation locaux puis sous la forme d'encadré les éléments du Droit Commun qui pourront être mobilisés par l’État et ses opérateurs ainsi que par la
Région Centre Val de Loire. 
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Enjeu 1 | Poursuivre le renouvellement urbain pour garantir la mixité fonctionnelle
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Axe stratégique 1 : Poursuivre les démarches de rénovation qualitative de 
l'habitat afin de garantir un parc locatif social attractif.

Axe stratégique 2 : Accompagner la requalification des Villages d'Entreprises 
Bégon et La Pérouse dans une stratégie de mixité fonctionnelle. 

Axe stratégique 3 : Développer une démarche de suivi des copropriétés des 
quartiers prioritaires afin d'envisager une stratégie d'intervention.

Axe stratégique 4 :  Accentuer la dynamique de diversification de l'habitat au sein 
des quartiers nord, et de rééquilibrage de logements sociaux à l'échelle de 
l'agglomération.

 Coordination :
-Faire perdurer la coordination des acteurs locaux de 
l'habitat.  

 Implication des habitants :
-Poursuivre les dynamiques d'implication des habitants 
dans les démarches de renouvellement urbain dans un 
objectif d'appropriation et de respect des espaces de 
vie rénovés.

PRU
PLU

PLH

PRU
PLU

PLH
SCoT

Éléments de constat

La ville de Blois, Agglopolys et leurs partenaires ont su saisir depuis le début des années 2000 les dispositifs relatifs au renouvellent urbain. 
Depuis 2005, le Projet de Rénovation Urbaine, a pour objectif de dé-densifier et de requalifier le parc social pour un rééquilibrage à l'échelle de 
l'agglomération, d'améliorer le réseau des espaces et des équipements publics, de dessiner une nouvelle trame urbaine et d'associer le 
développement d'activités sur ce quartier.  Si le PRU a permis d'atteindre tout, ou en partie, de ces objectifs, il apparaît nécessaire de poursuivre 
nos efforts pour garantir une mixité fonctionnelle et tendre vers la mixité sociale. 
Cet enjeu se définit en référence au SCoT et aux documents stratégiques qui en découlent ainsi qu'au regard des éléments de constat qui ont 
été identifiés pour cet enjeu.
Parmi eux, on retiendra une offre d'habitat peu diversifiée malgré le PRU puisque le parc social ne s'est pas accompagné de développement de 
l'offre locative privée, ce qui limite la mixité sociale au sein du quartier prioritaire et renforce le sentiment d'une concentration de la précarité. Si 
le PRU a permis la requalification d'une majeur partie du parc social, il convient de constater que les efforts doivent être poursuivis afin de ne 
pas avoir, à terme, un parc social à plusieurs vitesses tant au niveau des loyers que des coûts énergétiques générés par les bâtiments les plus 
anciens. 
Enfin, si le quartier accueil peu de copropriétés il convient de constater que certaines ont des difficultés à maintenir un niveau d'entretien 
minimum du fait des difficultés économiques des copropriétaires. 
En matière de mixité fonctionnelle, le constat reposant sur un niveau de loyer trop élevé ainsi qu'un manque de visibilité des Villages 
Entreprises Bégon et La Pérouse nous amène à une possible requalification de ces espaces dans une stratégie de développement économique 
conduite par l'Agglomération.     
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Droit commun de l’État et de ses opérateurs

Axe stratégique 3 : La Direction départementale des territoires (DDT) sera attentive au traitement des copropriétés dégradées

Axe stratégique 4 : La DDT sera attentive à ce que le programme de rénovation urbaine soit prolongé sur les aspects de la mixité sociale, la mixité 
fonctionnelle et le peuplement, en lien avec la DDCSPP concernant la politique d'attribution des logements sociaux.



Enjeu 2 | Dynamiser les quartiers dans la Ville et l'Agglomération
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Axe stratégique 1 : Accompagner le développement économique local dans une 
stratégie liée à l'Agglomération.

Axe stratégique 2 : Développer les outils de l’Économie Sociale et Solidaire au service 
du développement local des quartiers prioritaires.

Axe stratégique 3 : Poursuivre et renforcer les démarches de Gestion Urbaine de 
Proximité afin de faciliter l'appropriation du quartier par les habitants et d'en améliorer le 
fonctionnement..

Axe stratégique 4 : Renforcer les démarches collectives permettant d'améliorer l'image 
du quartier au sein de la Ville et de l'Agglomération.

Axe stratégique 5 : Maintenir et attirer, sur la ville de Blois, des professionnels de santé.

Axe stratégique 6 : Organiser les conditions d'une mobilité des habitants « depuis » et 
« vers » les territoires prioritaires.  

Axe stratégique 7 : Accompagner la dynamique commerciale au sein des quartiers 
prioritaires pour garantir une offre commerciale attractive à l'échelle de la Ville. 

 Coordination :
-Créer et animer un réseau d'entreprises sous une 
forme innovante pour répondre aux besoins des 
entreprises et mieux informer le grand public des 
dynamiques locales. 

 Implication des habitants :
-Rendre les habitants acteurs de leur quartier 
notamment en matière de respect du cadre de vie.

 Communication :
-Valoriser l'entreprenariat au sein des quartiers 
prioritaires.

 Égalité Femme/Homme
-Favoriser l'égal accès Femme/Homme à 
l'entreprenariat dans les quartiers.

PRU
PLU

SCoT

PRU
PLU

CLS

PRU

Éléments de constat

STSPD

La mise en œuvre des dispositifs de GUP  (Gestion Urbaine de Proximité) pour accompagner le PRU ainsi que la requalification du réseau du 
transport en commun constituent deux éléments qui permettent de mieux inscrire les quartiers prioritaires de Blois dans une dynamique plus 
large à l'échelle de la ville et de l'Agglomération.
En effet, la GUP permet au quotidien d’impliquer les habitants dans l'appropriation des espaces rénovés ou qui doit l'être, de travailler de façon 
partenariale à l'amélioration du cadre de vie. Il s'agirait à terme de faire évoluer de façon positive l'image du quartier qu'ont les Blaisois de 
celui-ci. 
A l'échelle du quartier, la desserte en transport en commun est globalement satisfaisante, elle permet désormais de relier les quartiers 
prioritaires aux zones d'activités ainsi qu'au Centre Ville. En revanche, les problèmes de mobilité persistent pour des zones d'activités plus 
éloignées et dans des tranches horaires plus atypiques. 
Enfin, dans le cadre économique, le quartier apparaît comme une ressources puisqu’il concentre l'ensemble des acteurs de l'IAE ( Insertion par 
l'Activité Économique). Cependant, il apparaît de les conforter et de développer les outils de l’Économie Sociale et Solidaire. 
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Droit commun de l'Etat et de ses opérateurs

Axe stratégique 1 : En ce qui concerne le volet économique du contrat de ville, la mobilisation de la Caisse des Dépôts s’organisera autour de trois 
axes parmi lesquels :
- l’accompagnement du développement économique des quartiers prioritaires
- les investissements immobiliers à vocation économique (immobilier commercial, immobilier de bureau, immobilier d’entreprise...).

Axe stratégique 2 : La Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi (DIRECCTE) 
favorisera et accompagnera les créations d’entreprises par les résidents des quartiers prioritaires avec le parrainage notamment par les structures de 
l’Économie Sociale et Solidaire.

Axe stratégique 3 : La DDT garantira et renforcera le principe d’une gestion urbaine de proximité.



Enjeu 3 | Accompagner les parcours professionnels
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Axe stratégique 1 : Renforcer les dispositifs d'apprentissage des 
savoirs de base pour les publics primo arrivants et les publics en 
insertion professionnelle en développant les liens avec la formation 
professionnelle.

Axe stratégique 2 : Identifier et lever les différents freins pour 
faciliter l'accès à la formation et l'insertion socioprofessionnelle des 
publics (mobilité, apprentissage de la langue Française, etc.).

Axe stratégique 3 : Développer les formes de rencontres 
innovantes pour informer le public sur les différents dispositifs ou 
emplois.

Axe stratégique 4 : Développer de nouveaux outils pour aller à la 
rencontre des publics isolés afin de les remettre dans un parcours 
d'insertion socioprofessionnel. 

Axe stratégique 5 : Poursuivre le renforcement des dispositifs liés à 
l'accompagnement  du public jeune vers l'emploi et la formation. 

 Coordination :
-Renforcer le maillage d'acteurs de terrain pour mieux repérer le public dit invisible et 

développer la co-construction de projets entre les différents acteurs de l'emploi 

 Communication :
-Développer des formes de rencontres innovantes pour informer le public sur les 

différents dispositifs ou emplois
-  Valoriser les formations ainsi que les filières de recrutement locale auprès du 

public en insertion socioprofessionnelle. 

 Égalité Femme/Homme
-Encourager l'égal accès Femme/Homme à la formation et à l'emploi dans les 

quartiers

 Lutte contre les discriminations
-Développer de nouvelles formes de recrutement pour lutter contre les 

discriminations liées à l'adresse

 Jeunesse
- Développer les activités transitoires vers l'emploi pour le public jeune

DSTP

PST

PLI

PST
PLI

PRU

PLI

DSTP

Éléments de constat

Cet enjeu reprend les thématiques relatives à l'accès à l'emploi, la formation et l'insertion professionnelle. En effet, les quartiers prioritaires de 
Blois n'échappent pas aux difficultés liées à l'emploi depuis plusieurs années. Comme nous le rappelons dans le diagnostic, le nombre de 
demandeurs d'emploi des quartiers prioritaires est en hausse depuis de nombreux mois et en plus forte proportion par rapport au territoire local. 
En matière de formation, plusieurs constats sont établis notamment sur la lisibilité des différents dispositifs pour les professionnels comme pour 
les publics, l'orientation des jeunes par manque de connaissances des filières  ou manque de réseaux (recherche de stages notamment). Au delà 
de la question de la lisibilité, des problèmes liés à l'accès persistent tant en terme de mobilité, de garde d'enfants ou de rémunération par exemple. 
On retiendra que les habitants et notamment les jeunes, rencontrent des difficultés croissantes à trouver des entreprises pour effectuer un stage 
ou une formation en alternance ce qui peut être facteur de décrochage. L’illettrisme et la non maîtrise de la langue Française sont également des 
freins très prégnants sur notre territoire pour l'insertion professionnelle puisque les dispositifs existants sont saturés ou pas en prise directe avec 
les réalités des publics. Enfin, certaines entreprises ont aujourd'hui du mal à recruter des candidats du fait de représentations négatives qu'ont le 
public de certaines filières. De façon transversale, le public jeune concentre plusieurs difficultés dans leur parcours d'accès à la formation et à 
l'emploi que nous devons enrayer pour une meilleure mise en réseau des acteurs et des publics, une meilleure coordination et un développement 
des actions dites transitoires vers l'emploi pour promouvoir leur engagement et favoriser la connaissance de l'environnement professionnel. 
Les femmes des territoires prioritaires sont très touchées par la problématique de l'emploi et le nombre de familles monoparentales est également 
très important sur les quartiers nord de Blois. Il s'agit donc de réfléchir à la mise en adéquation des offres de formation notamment pour 
encourager le public féminin à accéder aux différents dispositifs. Enfin, en matière de lutte contre les discriminations, il s'agit de mobiliser 
l'ensemble des partenaires sur les discriminations à l'embauche liées à l'adresse et l'origine.      
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Droit commun de l'Etat  et de ses opérateurs

Axe stratégique de 1 à 5  : La DIRECCTE renforcera la mobilisation des outils de la politique de l’emploi en :
poursuivant l’élévation des niveaux de qualification visant l’accès des jeunes à un 1er niveau de formation (école de la deuxième chance, emplois 
d’avenir...) intégrant les jeunes issus du quartier dans le dispositif CIVIS incitant les employeurs à recruter en emplois d’avenir, en contrats uniques 
d’insertion CAE / CIE ou en contrats de génération atteignant l’objectif de 20 % des jeunes des quartiers prioritaires de la ville en emplois d’avenir

Elle poursuivra l’accompagnement de la mise en œuvre des clauses d’insertion pour l’insertion des publics éloignés.
Elle organisera des liens entre les entreprises, les collectivités locales et les demandeurs d’emploi du quartier au travers de forums, visites 
d’entreprises, stages... pour lutter contre les discriminations

La DSDEN permettra à chaque jeune de développer son ambition en matière de formation et d’orientation et s’attachera à augmenter les 
poursuites d’études post 3ème et post bac et à améliorer la qualité et la diversité des séquences d’observation et des stages en entreprises

La DDCSPP œuvrera aux côtés des divers acteurs pour la formation, la qualification, l’emploi et l’insertion des femmes et des jeunes en :
déclinant le dispositif « entrepreneuriat  au féminin » développant des actions permettant aux femmes de lever les obstacles pour accéder à 
l’emploi et/ou à la formation en agissant pour l’emploi des femmes migrantes en favorisant l’accès des femmes à des emplois de qualité
Elle œuvrera aux côtés des divers acteurs pour la formation, la qualification, l’emploi et l’insertion des femmes et des jeunes en :
promouvant les formations et les métiers de l’animation socio-éducative et sportive en argumentant la part des jeunes en service civique valorisant 
l’expérience associative

La DPJJ oriente les mineurs et les jeunes majeurs sous main de justice vers une insertion scolaire ou professionnelle notamment.

Le Ministère de la Défense, au travers du réseau des EPIDE, offre une seconde chance aux jeunes en situation de rupture professionnelle ou 
sociale.



Enjeu 4 | Consolider les trajectoires éducatives et scolaires 
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Axe stratégique 1 : Accompagner et soutenir la parentalité afin de conforter les 
parents dans leur rôle éducatif et citoyen.

Axe stratégique 2 : Renforcer les relations écoles/parents afin de les 
accompagner dans l'exercice de la parentalité et de favoriser la connaissance 
des différentes structures éducatives.

Axe stratégique 3 : Accompagner la réussite éducative par l'accompagnement 
individuel des enfants repérés dans et en dehors de l'école ainsi que pour la 
prévention et le suivi des élèves dits « décrocheurs ».

Axe stratégique 4 : Travailler sur les valeurs éducatives et citoyennes par les 
activités sportives et culturelles.

Axe stratégique 5 : Promouvoir la citoyenneté afin de transmettre la laïcité et 
les valeurs de la République

Axe stratégique 6 : Promouvoir l'offre d'enseignement supérieur locale pour les 
jeunes des quartiers nord 

 Coordination :
- Former les professionnels aux enjeux de la médiation 

culturelle, sportive et sociale
- Renforcer le pilotage et travailler sur la coordination 

des acteurs et des actions liés à l'accompagnement et à 
la scolarité 

 Implication des habitants :
- Renforcer les liens entre les parents et les différentes 

structures éducatives

 Lutte contre les discriminations 
- Prévenir et lutter contre les préjugés et les violences

 
 Jeunesse 

- Former et informer le public jeune sur les risques liés 
au numérique

PST

DSTP PEL

PEL
PEdT

PEdT

PEL

PEL

PEL

PEdT
PRE

PRE

PRE

Éléments de constat

STSPD

La Ville de Blois à travers le Projet Éducatif Local et plus généralement à travers sa compétence ainsi que celle de Agglopolys en matière 
d’enseignement supérieur ont développé plusieurs modes d'actions en direction des jeunes et de leur famille. Néanmoins, plusieurs constats 
font jour en matière d'éducation, dont la difficulté à être parent dans le contexte actuel, la nécessité de favoriser l'intégration sociale et 
professionnelle pour un meilleur accès à la langue Française ou encore l'inadaptation de certains modes de gardes. 

De façon plus globale, la parentalité est au cœur des enjeux puisqu'il est rappelé que les parents sont les premiers éducateurs de leurs 
enfants. En matière de réussite éducative, plusieurs constats relevant des ruptures que certains enfants / jeunes connaissent au cours de leur 
parcours et qui peuvent aller jusqu'à l'échec ou encore les difficultés pour les parents à décrocher les codes de fonctionnement des 
institutions ou autres structures éducatives.   
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Droit commun de l’État et de ses opérateurs

Axe stratégique 1 : La CAF : - soutient les structures, services et actions relatifs à la parentalité (Médiation familiale, Espace Rencontre, Lieux 
d'Accueil Enfants Parents, etc...)

La Direction de la protection judiciaire de la jeunesse (DPJJ) assure un accompagnement individualisé global des mineurs sous main de justice en 
associant les responsables légaux dans la mise en œuvre des mesures ordonnées par les magistrats.

Axe stratégique 2 : La Direction des services départementaux de l’Éducation Nationale (DSDEN) a pour objectif d’améliorer la coopération avec 
les parents en favorisant leur implication dans la scolarisation de leurs enfants.

Axe stratégique 3 : La DSDEN a pour objectif de réduire les écarts de réussite scolaire entre éducation prioritaire et hors éducation prioritaire par une 
action volontariste dès le primaire en : 
- développant l’accueil à l’école maternelle des enfants de moins de 3ans
- renforçant l'encadrement (plus de maîtres que de classes)
Le secteur Rabelais est en REP+ depuis la rentrée 2014-2015 ; le secteur Bégon le sera à la rentrée 2015-2016. 

La DSDEN veut permettre à chaque jeune de développer son ambition en matière de formation et d’orientation pour sortir du système éducatif avec un 
diplôme qualifiant en prévenant les abandons en cours de formation notamment.

La DPJJ concourt à lutter contre le décrochage scolaire en articulation avec la DSDEN pour les mineurs de moins de 16 ans décrocheurs et orienter 
les plus de 16 ans vers la Mission Locale.
La DDCSPP contribuera à accroître les outils au mouvement sportif sur les projets en faveur des jeunes des quartiers nord. 

Axe stratégique 5 : La DPJJ développe la connaissance des droits et devoirs des citoyens auprès des jeunes scolarisés des collèges et lycées sur 
les territoires de la géographie prioritaire (Expo « 13-18 questions de justice »)



Enjeu 5 | Mieux vivre son quartier 
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Axe stratégique 1 : Promouvoir une animation du territoire et des démarches d'occupation 
positive (de partage) de l'espace public.

Axe stratégique 2 : Renforcer l'accès du public dans leurs démarches d'accès au logement 
et faciliter le maintien dans le logement pour les publics en difficulté (vieillissement, 
handicap, public précarisé, etc.). 

Axe stratégique 3 : Favoriser le lien social et l'insertion par un meilleur accès au sport et à 
la culture.

Axe stratégique 4 : Valoriser l'ensemble des services publics et sociaux culturels ainsi que 
les différentes actions de médiation pour renforcer le lien social.

Axe stratégique 5 : Définir et mettre en œuvre une politique intercommunale de 
peuplement déclinée au travers de conventions d'attribution concertées des logements 
sociaux

Axe stratégique 6 : Encourager et valoriser les échanges interculturels.

Axe stratégique 7 : Faciliter l’accès aux droits et aux soins

 
Coordination :

- Améliorer la coordination entre les structures, les 
acteurs et les actions

- Mettre en place des coordinations thématiques pour 
prévenir les situations complexes ( santé, logement, 

éducation, violence conjugale et intra familiale)

 Implication des habitants :
- Former les habitants aux méthodes participatives

- Impliquer les habitants dans la mise en œuvre d'actions 
et de leur animation

- Valoriser et identifier les savoirs faire des habitants

 Communication :
- Rendre plus lisible l'offre de services et d'activités par 

une signalétique mieux adaptée au public
- Renforcer l'interface structures/habitants

 Jeunesse
 Égalité Femme/Homme

Avoir une attention particulière concernant l'accès du 
public jeune et du public féminin aux activités et services 

proposés 

PST

DSTP

DSTP

DSTP

PST

SCoT

PLH

DSTP

PEL

PLI

DSTP

PST

PLH

PPGDLSID

CLS

Éléments de constat
Les équipements publics et socioculturels ainsi que le tissu associatif sont autant d'atouts pour les habitants et le territoire. En effet, le PRU 
a permis de réhabiliter ou de construire plusieurs équipements publics au sein des quartiers nord. A ce jour, deux équipements à 
rayonnement intercommunal sont présents soit la Médiathèque M. Genevoix et la piscine Tournesol et plusieurs équipements municipaux 
rayonnants également au delà des quartiers prioritaires, ce qui engendre une mobilité.  De plus, la diversité de population et le réseau 
partenarial sont relevés comme étant deux richesses du territoire. 
Néanmoins, on notera un sentiment relatif à un manque d'attractivités culturelles et de loisirs pour les habitants qui font émerger des 
difficultés de communication et d'information auprès des publics, ou à des difficultés d'accès liées à la mobilité ou encore à l'accessibilité 
financière. 

Au delà des activités culturelles et de loisirs, le constat de l'accessibilité est également émis en matière d'accès aux droits et aux soins. 
Enfin, une nécessaire coordination des différents acteurs locaux est mise en avant afin de prévenir les situations les plus complexes et 
mieux harmoniser nos pratiques pour être plus lisible pour le public. 
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Droit commun de l'Etat et de ses opérateurs

Axe stratégique 2 : Parmi ses engagements déclinés dans le Contrat Local de Santé, la Direction territoriale de l’Agence Régionale de Santé (DT 
ARS) favorise l’autonomie et la prise en charge des personnes âgées en aidant leur maintien à leur domicile et en renforçant l’offre en soins et services 
de proximité 

La DDCSPP :
- réalisera un diagnostic pour aider au développement de projets innovants ou adaptés dans le cadre de l’accès au logement, à l’hébergement et à 
l’insertion des personnes défavorisées en zoomant sur les quartiers prioritaires
- renforce la prévention des expulsions locatives par la recherche, avec les partenaires, de solutions d’accompagnement et de relogement adaptées
- renforce l’accès à l’information et aux droits des usagers dans les domaines liés au logement

Axe stratégique 3 : La Direction régionale des affaires culturelles (DRAC) :
- favorisera l’implication et la participation active des publics en dehors de toute action événementielle portera une attention particulière pour la mise en 
œuvre d’actions spécifiques en direction de la jeunesse (maternelle à université)

La Caisse d’Allocations Familiales (CAF) anime la vie sociale et soutient :
- le Centre Social Mirabeau et la Maison de Bégon en étant vigilante sur la réponse apportée au jeune public
- la fonction socio-éducative du Foyer des Jeunes Travailleurs
- le fonctionnement des multi-accueil Mirabelle et Marie Curie et des ALSH de la ville de Blois
Sur ce volet, la Caisse Primaire d'Assurance Maladie répond aux actions d'accès aux droits et à la santé et soutiendra, via des conventions de 
partenariat, des actions vers les quartiers prioritaires, sur cette thématique.  

Sur le volet des droits des femmes, la Direction de la cohésion sociale et de la protection des populations (DDCSPP) :
- facilite une meilleure lisibilité des acteurs ressources en matière d’emploi, de santé, de logement et d’informations juridiques favorise des actions de 
communication, de sensibilisation et d’accompagnement auprès des femmes exposées à la double discrimination liée à l’origine et à l’adresse lutte 
contre les stéréotypes de genre dans les actions menées par les structures sportives et socio-éducatives et veille au développement d’une offre de 
loisirs sportives et culturelles destinée autant à un public masculin que féminin



PARTIE III : Les modalités de gouvernance et
de mise en œuvre du Contrat de Ville

La  mobilisation  des  partenaires  et  les  documents  
d'orientations

Pilotage du Contrat de Ville 

Mise en œuvre opérationnelle du Contrat de Ville
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1| La mobilisation des partenaires et les documents d'orientations

a. Mobilisation et engagement de la Ville de Blois et de 
l'Agglomération

La loi de programmation pour la ville et la cohésion urbaine prévoit que « les
objectifs des contrats de ville s’inscrivent dans les orientations définies à
l’échelle  intercommunale  par  l’établissement  public  de  coopération
intercommunale à fiscalité propre avec les communes ou, à défaut, par la
commune, pour le développement de leur territoire. » 

Cet  objectif  impose  résolument  d’asseoir  toute  programmation  d’actions,
qu’elle relève du droit commun ou des dispositifs spécifiques de la politique
de la ville, sur une réflexion stratégique préalable dont les documents de
planification existants constituent un élément essentiel. 

La cohérence des contrats de ville avec les actions relevant de l'ensemble
des plans,  schémas et  contrats  visant  les  quartiers  prioritaires  est  donc
recherchée. A cette fin, ces plans, schémas et contrats devront retenir des
orientations  s'inscrivant  dans  les  objectifs  de  la  politique  de  la  ville.  Le
contrat  de ville  sera  étroitement  articulé  avec  les  contrats  de plan  État-
Région, dont il alimentera le volet territorial. 

La Ville de Blois, compétente en matière de politique de la ville, est chargée
du diagnostic du territoire, de la définition des orientations, de l'animation et
de la coordination du contrat de ville et, dans le cadre défini par ce dernier,
de  la  mise  en  œuvre  des  actions  relevant  de  ses  compétences.
Sur le territoire de la commune, le maire est chargé, dans le cadre de ses
compétences,  de la  mise  en œuvre du contrat  de ville  et  contribue aux
actions des autres signataires selon des modalités définies par le contrat de
ville.

Au titre de ses compétences, la Ville de Blois et Agglopolys mobiliseront leur
politique de droit commun  ainsi que les enjeux identifiés dans le plan de
mandat  de  la  municipalité  et  du  projet  de  territoire  de  l'agglomération,
lorsque celles-ci s'inscriront dans les orientations  du Contrat de Ville.  Au-
delà,  la  Ville  de  Blois  inscrira  annuellement  une  enveloppe  budgétaire
spécifique au Contrat  de Ville  afin  de financer les opérateurs locaux qui
répondent, par le biais de projets, aux orientations du Contrat de Ville.

b. Mobilisation et engagement de l’État

La mobilisation du droit commun constitue un axe majeur de la réforme de
la politique de la ville et de la mise en œuvre des contrats de ville nouvelle
génération, comme le prévoit les articles 1 et 6 de la loi n°2014-173 du 21
février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion urbaine comme le
précise  la  circulaire  ministérielle  sur  les  modalités  opérationnelles
d’élaboration des contrats de ville du 15 octobre 2014 . Encadrées par la
circulaire  du  30  novembre  2012,  12  conventions  nationales  d'objectifs
interministérielles permettent de préciser les engagements pris au bénéfice
des quartiers prioritaires par chaque pôle ministériel, en termes d'objectifs
opérationnels,  de  moyens  mobilisés,  d'adaptation  qualitative  des  actions
conduites et de méthode. Les modalités de leur déclinaison territoriale et de
leur suivi ont été précisées dans la circulaire du Premier ministre n°5706/SG
du 26 mars 2014 qui s'est traduit  par un important travail  d'inventaire du
droit commun sur les territoires. 

Dans chacun des contrats de ville, il est important que chaque service de
l'Etat et que chaque opérateur public puisse préciser, en terme opérationnel
et concret, ce qu’il pourra apporter au bénéfice des quartiers prioritaires et
de leurs habitants du territoire concerné. Cette phase d'identification du droit
commun doit  porter à la fois sur les moyens financiers et les ressources
humaines mobilisées et mobilisables. Elle doit aussi permettre d’envisager
différentes  possibilités  d'adaptation  des  dispositifs  et  moyens  de  droit
commun, en tissant par exemple des partenariats de proximité, pour gagner
en efficience  et  mieux répondre  aux besoins  identifiés  pour  chacun des
contrats. Un enjeu fort  est de permettre à l'ensemble des acteurs et des
opérateurs  partenaires  des  contrats  de  se  repérer  aisément  dans  les
engagements pris par les services territoriaux de  l’État et des opérateurs
publics, les modalités de leur mise en œuvre et les critères d'évaluation de
cette contribution du droit commun. Pour cela, plusieurs méthodes peuvent
être mobilisées : La méthode la plus opérationnelle consiste à élaborer par
service de l’état et opérateur impliqué une fiche synthétique de déclinaison
de la convention reprenant les engagements des conventions et la manière
dont ceux-ci sont repris et adaptés au plan local pour chacun des contrats.
Chacune de ces fiches de mobilisation de l’État et de ses partenaires pourra
être annexée au contrat et chiffrée dans son annexe financière. 
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c. Mobilisation et engagement  de la Région Centre Val de 
Loire

Le  présent  paragraphe  définit  les  priorités  régionales  et  identifie  les
thématiques  pouvant  être  accompagnées  par  la  Région  au  titre  de  ses
dispositifs.  Les  montants  de  subventions  régionales  pouvant,  le  cas
échéant, apparaître dans des annexes actuelles ou futures sont mentionnés
à titre indicatif et n’engagent pas la collectivité régionale. 

La Région Centre Val de Loire,  soucieuse d'un aménagement équilibré du
territoire, facteur de cohésion sociale et territoriale, souhaite poursuivre son
soutien en faveur des quartiers défavorisés.

À  ce  titre,  un  certain  nombre  d'actions  répondant  aux  enjeux  définis  et
s'inscrivant dans le programme d'actions du Contrat de Ville peuvent être
soutenues  par  la  Région  au  titre  de  ses  politiques  de  Droit  Commun,
qu'elles soient sectorielles ou contractuelles,en particulier, en lien avec ses
compétences  régionales  en  matière  d'emploi,  de  formation  et  solidarité
territoriale, les crédits régionaux seront prioritairement mobilisés : 

Au titre du pilier « cohésion sociale », autour de : 

• L’action éducative et la lutte contre le décrochage scolaire 

La Région est en responsabilité dans les domaines de l’accueil des lycéens
et des apprentis. 
Elle s’engage à poursuivre l’amélioration des conditions d’accueil dans les
établissements situés dans les quartiers prioritaires ou à proximité à travers
les travaux qu’elle  conduit  et  les actions éducatives qu’elle  pilote  ou co-
pilote, comme la lutte contre les discriminations, les actions en faveur de
l’égalité des chances, la promotion de la citoyenneté, la santé, la culture … 
Une part des actions conduites par la Région en matière d’apprentissage
est  cofinancée  par  des  crédits  du  FSE  dans  le  cadre  du  Programme
Opérationnel FEDER-FSE Centre Val de Loire 2014-2020 : actions qualités
à destination des apprentis, professionnalisation des équipes CFA. 
Par ailleurs,  pour permettre aux jeunes d’entrer  sur  le marché du travail
avec la qualification la plus élevée possible, la Région s’engage fortement
pour lutter contre le décrochage du système scolaire tant dans les lycées
que dans les CFA, en coordonnant des plate-formes ayant pour mission de
repérer,  contacter  les  jeunes et  leur  proposer  une  solution  de retour  en
formation qualifiante (voie scolaire, apprentissage, formation continue) ou
d’insertion professionnelle. 

• Le développement des usages liés au numérique 

Au-delà  du  déploiement  du  Très  Haut  Débit,  la  Région  accompagne  le
développement des usages liés au numérique via des initiatives dans les
domaines de l’éducation, de la santé, de l’économie, de la formation, et par
l’aménagement de lieux dédiés. 

• La mise en place de structures adaptées pour l’accueil de la petite
enfance 

Ce type d’investissement permet un accès facilité à l’emploi pour les jeunes
parents,  notamment  dans  le  cas  de  familles  monoparentales,  très
représentées  dans  les  quartiers  prioritaires  et  souvent  confrontés  à  des
emplois en horaires décalés. 

• Les projets locaux de santé, via des structures d’exercice regroupé
(MSP, centres de santé, …) 

L’accès à la santé est un droit fondamental dont sont trop souvent éloignées
les populations des quartiers prioritaires où la problématique de l’accès aux
soins  est  aussi  prégnante  que  dans certaines  zones rurales.  La  Région
accompagne et soutient des projets de promotion de la santé initiés dans
les lycées et les CFA en faveur des jeunes,  en lien avec des structures
associatives locales. 

• Le soutien à des actions culturelles et sportives 

Les  associations  culturelles  et  sportives  jouent  un  rôle  de  proximité
fondamental  notamment  auprès  des  jeunes,  pour  développer  le  vivre
ensemble  et  la  citoyenneté.  Le  sport  participe  par  ailleurs  à
l’épanouissement  personnel  et  à  la  santé.  La  Région  encourage  le
mouvement  sportif  dans  ses  actions  d’encadrement  (soutien  à  l’emploi
associatif),  d’équipement  (aide  au  matériel)  et  favorise  l’utilisation  des
infrastructures sportives des lycées. 

Au titre du pilier « cadre et vie et renouvellement urbain », autour de : 

• La réhabilitation thermique du parc social 

Au-delà des financements mobilisables pour la constitution ou reconstitution
de  l’offre,  ou  pour  l’amélioration  de  l’habitat  (résidentialisation,
réhabilitations…),  la  réhabilitation  thermique  est  primordiale,  tant  pour  la
lutte contre le réchauffement climatique, que pour améliorer le confort des
logements et baisser la quittance globale des locataires. 
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Concernant l’offre nouvelle, celle-ci doit être pensée dans une logique de
parcours résidentiel et de mixité sociale. 

• L’aménagement  d’espaces et  d’équipements  publics  favorisant  le
lien social 

La Région accompagne les initiatives visant à améliorer ou réintroduire des
services  et  équipements  de  qualité  dans  les  quartiers,  notamment  ceux
développant le lien social et permettant une ouverture du quartier vers la
ville  (médiathèques,  centres  culturels,  maisons  des  jeunes,  équipements
sportifs, centres sociaux…). 
Concernant  les  espaces  publics,  priorité  est  donnée  à  la  requalification
d’espaces  propices  à  la  convivialité  (places,  jardins  publics,  plaines  de
jeux…). 

• La mobilité 

Les liaisons inter-quartiers sont une condition de l’intégration des quartiers
prioritaires au reste de la ville et plus largement de l’agglomération. A cet
effet, leur accessibilité et leur désenclavement est un objectif  à atteindre.
Conformément au Plan Climat Régional, la Région priorise ses interventions
en  direction  des  transports  en  commun  (aménagements  liés  à  la
restructuration de réseaux de bus et à l’amélioration des dessertes) et des
circulations douces (pistes cyclables, cheminements piétonniers). 

Au  titre  du  pilier  «  développement  de  l’activité  économique  et  de
l’emploi », autour : 

• Du soutien à la création et au développement d’activités 

Les initiatives d’optimisation du potentiel économique des quartiers doivent
être encouragées. La Région dispose d’outils de soutien à la création, au
développement  à  la  reprise  d’entreprises,  et  d’interventions  pouvant
accompagner  les  projets  d’immobiliers  d’accueil  d’entreprises  (type
couveuses, pépinières), les locaux commerciaux ou de services. 

• Du développement de l’accès à l’emploi et à la formation 

Le  soutien  à  l’emploi  et  au  développement  économique  durable  est
prioritaire pour la Région. 
Dans ce cadre,  elle  définit,  organise et  met  en  œuvre des formations à
destination des demandeurs d’emploi pour : 
- répondre aux besoins économiques des entreprises et du territoire, lutter
contre le chômage, 

- permettre aux demandeurs d’emploi de s’intégrer professionnellement et
de sécuriser leurs parcours. 

Cette offre de formation vise notamment l’obtention des 1ers niveaux de
qualification  correspondant  aux  niveaux d’employabilité  repérés  dans les
entreprises de la région (niveau IV et V). 
Une part  de  ces  actions  est  co-financée  par  des  crédits  du  FSE et  de
l’Initiative pour l’Emploi des Jeunes (IEJ) sur la période 2015/2017 dans le
cadre du Programme Opérationnel FEDER-FSE Centre Val de Loire 2014-
2020. L’IEJ vise les personnes de – de 26 ans qui ne sont ni en emploi, ni
en formation pour une intégration durable sur le marché du travail. 
En complément, la Région : 
- coordonne le Service Public Régional de l’Orientation (SPRO), afin que
tous les publics, jeunes et adultes disposent d’un égal accès à l’information
et à l’orientation tout au long de la vie 
-  développe  une  politique  d’accès  aux  savoirs  de  base  pour  favoriser
l’insertion des publics visés 
- mobilise différentes réponses pour accompagner, vers la formation et/ou
l’emploi, les demandeurs d’emploi au 1er rang desquels figurent les jeunes :
aide au fonctionnement des Missions Locales, aide au permis de conduire,
garde d’enfants, transport… 

Enfin, la question de l’insertion constitue une préoccupation régionale qui se
traduit en particulier par l’encouragement au recours aux clauses d’insertion
dans les marchés publics dans le cadre des Contrats territoriaux (à minima
5% des heures travaillées pour des investissements supérieurs à 500 000 €
HT). 

• Du soutien à l’économie sociale et solidaire 

La Région est particulièrement attentive au développement des emplois non
délocalisables,  notamment  dans  le  cadre  des  structures  relevant  de
l’économie  sociale  et  solidaire.  Elle  soutient  en  particulier  les  emplois
associatifs. 
Par ailleurs, les activités d’insertion par l’activité économique peuvent être
soutenues. 

**** 
Le public  jeune  étant  un  public  prioritaire  pour  la  Région  au vu  de ses
compétences,  un  certain  nombre  de  mesures  en  leur  faveur  sont
développées dans le cadre du Plan avenir jeunes. 
Des initiatives transversales peuvent  également  rejoindre les priorités de
politiques  régionales,  comme,  par  exemple,  hors  agglomérations,  le
dispositif ID en Campagne qui est susceptible d’intervenir sur les 3 piliers. 

**** 
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La Région s’engage à faire connaître auprès des chefs de projet politique de
la  Ville  les différents dispositifs  régionaux mobilisables pour atteindre les
objectifs du Contrat de Ville. Un vade-mecum est tenu à leur disposition par
les services régionaux. 
Ceux-ci  pourront  être  activés  après  formulation  d’une  demande  de
subvention  orientée  vers  le  dispositif  identifié,  dans  le  respect  des
procédures  régionales,  et  dans  la  limite  des  crédits  votés  au  budget
régional. 
En particulier,  concernant les investissements, que ceux-ci s’inscrivent ou
pas dans le cadre du Nouveau Programme de Renouvellement Urbain, les
crédits  régionaux  sollicités  devront  être  inscrits  au  Contrat  régional  de
Solidarité  territoriale  (ou  Contrat  de  3e génération  encore  en  cours)
correspondant. 
Le  financement  régional  s’opèrera  selon  les  modalités  des  cadres
d’intervention correspondants. 

d. Mobilisation et engagement des fonds européens

En adéquation avec la stratégie européenne en matière de développement
territorial intégré et avec l’Accord de Partenariat entre l’État  Français et la
Commission  européenne  relative  à  la  gestion  des  fonds  européens  en
France, le Conseil Fégional, autorité de gestion du Programme Opérationnel
FEDER/FSE Centre-Val  de Loire  2014/2020 a spécifiquement  inscrit  des
crédits FEDER, dans le cadre d’un axe dédié, au bénéfice d’investissements
dans les quartiers prioritaires de la politique de la Ville : 
- en direction de la réhabilitation thermique de 4 000 logements sociaux à
l’horizon 2023 sur l’ensemble des 52 quartiers prioritaires en région Centre-
Val de Loire 
-  en direction de la création de locaux d’activités économiques, dans les
quartiers prioritaires ou leurs abords immédiats

Modalité  s   de mobilisation des fonds européens par les EPCI intégrant un ou  
plusieurs quartiers prioritaires au titre de la Politique de la Ville

Conformément  aux  règlements  du  Parlement  européen  et  du  Conseil  :
article  7  du  règlement  FEDER  1301/2013  et  article  123  du  règlement
général 1303/2013 : 
→  Le FEDER soutient  dans  le  cadre des  programmes opérationnels,  le
développement urbain durable au moyen de stratégies qui  prévoient  des
actions  intégrées  et  destinées  à  faire  face  aux  défis  économiques,
environnementaux, climatiques, démographiques et sociaux qui rencontrent
les zones urbaines. 

→ Les villes et les entités infrarégionales ou locales chargées de la mise en
œuvre des stratégies urbaines durables, ci-après dénommées « autorités
urbaines » sont responsables des missions liées, au minimum, à la sélection
des opérations conformément à l’article 123 du règlement 1303/2013. 
→  L’Autorité de  gestion  peut  désigner  un  ou  plusieurs  Organismes
Intermédiaires (OI) pour exécuter certaines tâches de l’Autorité de gestion
ou de l’autorité de certification sous la responsabilité de cette autorité. Les
modalités  convenues  entre  l’Autorité  de  gestion  et  les  organismes
intermédiaires sont consignées officiellement par écrit. 

Par conséquent : 
→ Les Contrats de ville, cadres de mise en œuvre de la politique de la ville,
correspondent à une approche intégrée du développement urbain souhaité
par la Commission européenne. 
→  Chaque EPCI est  désigné comme « Autorité  urbaine » et  Organisme
Intermédiaire  (OI).  Il  participe  directement  à  la  mise  en  œuvre de  l’axe
urbain du PO en sélectionnant les opérations pouvant bénéficier de crédits
FEDER. A ce titre, dans le cadre de la délégation des missions de sélection,
une  convention  spécifique  peut  être  passée entre  l’EPCI  et  l’Autorité  de
gestion (le Conseil régional). 

Modalités de gouvernance : 
Chaque OI sélectionne les dossiers de demande de subventions FEDER
dans le cadre du comité de pilotage du Contrat de ville. L’opération retenue
est ensuite instruite par l’autorité de gestion (Région Centre-Val de Loire)
qui aura la responsabilité de vérifier son éligibilité (conformément à l’art. 7(5)
du règlement(UE) N°1301/2013). L’organisme Intermédiaire veille à la mise
en œuvre des opérations sélectionnées. 
Le Comité régional de programmation et le Comité de suivi  du PO, sont
systématiquement informés des opérations sélectionnées par chaque OI au
titre de l’axe urbain. 
Après sélection d’une opération par un OI, l’Autorité de gestion assure la
notification,  le  conventionnement  avec  le  bénéficiaire  et  le  contrôle  des
dépenses déclarées en vue de leur remboursement en conformité avec les
règles en vigueur. 
L’autorité  de  gestion  peut  réunir  les  OI,  afin  d’examiner  toute  question
relative à la bonne mise en œuvre de cet axe urbain. 
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e. Mobilisation et engagement des bailleurs sociaux

Les bailleurs sociaux sont des acteurs incontournables de la politique de la
ville compte tenu de leur rôle majeur dans la vie des quartiers. Cet ancrage
territorial  au  sein  des  quartiers  nord  de  Blois  nous  permet  d'avoir  une
connaissance  approfondie  du  territoire  tant  sur  le  volet  résidentiel,
partenarial que sur la connaissance des habitants.

Cette logique partenariale forte de partages d'expertises, de connaissances
initiées par le passé et renforcées dans le cadre du Projet de Rénovation
Urbaine de Blois légitime la contribution des bailleurs sociaux à l'élaboration
et la mise en œuvre du Contrat de Ville blésois.

Parmi les orientations retenues dans le Contrat de Ville, les trois bailleurs
sociaux - Terres de Loire Habitat, Loir et Cher Logement et Jacques Gabriel
-  s'engagent à poursuivre et renforcer le partenariat avec l'ensemble des
acteurs  locaux  œuvrant  pour  le  territoire  prioritaire  afin  de  mener  des
actions coordonnées et efficaces.

Il  s'agit  également  de  prendre  part  à  l'élaboration  des  politiques  de
peuplement menées par Agglopolys pour agir sur des processus complexes
visant à lutter contre la paupérisation des quartiers, débloquer les parcours
résidentiels  et  développer  des mutations internes au parc social  tout  en
poursuivant le rôle d'accueil social des bailleurs sociaux. Cet axe de travail
se  traduira  par  la  mise  en  œuvre  d'une  conférence  intercommunale  du
logement. En matière de renouvellement urbain et tout en tenant compte
des investissements réalisés dans le premier projet de rénovation urbaine,
les bailleurs sociaux s'engagent à poursuivre leurs efforts notamment en
matière de rénovation thermique du parc existant pour éviter un décrochage
par rapport au parc social récent et pour poursuivre la mise en cohérence
des  politiques  d'agglomération  en  matière  d'habitat.  Une  attention
particulière sera portée aux quartiers Quinière et Cornillettes sortant de la
géographie  prioritaire  et  ne  bénéficiant  pas  du  NPNRU.  Enfin,  les
organismes HLM participeront au développement de l'emploi et de l'activité
économique du quartier prioritaire de Blois en assurant la mise en œuvre
des  clauses  d'insertion  et  en  encourageant  les  coopérations  avec  les
structures de l'insertion par l'activité économique.

Concernant  la  gestion  urbaine  de  proximité,  les  trois  bailleurs  sociaux
concourront  dans les prochaines semaines à l'élaboration d'une politique

globale pour le quartier prioritaire par le biais de   convention cadre de la
GUP pour ensuite conduire collectivement des actions visant à améliorer les
conditions de vie des habitants, assurer la pérennité des investissements
ainsi que la sécurité et la tranquillité résidentielle.
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f.Schéma représentant l'ensemble des documents stratégiques dans lesquels les enjeux du Contrat de Ville s'inscrivent

→ Voir glossaire annexe 12 p. 140
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2| Pilotage du Contrat de Ville
L'amélioration  de  la  situation  des  habitants  des  quartiers  nécessite  la
mobilisation et la mise en synergie de l'ensemble des acteurs institutionnels
et de la société civile. Pour cette raison, la loi de programmation pour la ville
et  la  cohésion  urbaine prévoit  que  les  contrats  de ville  reposent  sur  un
partenariat  élargi.  Les objectifs du pilotage du Contrat  de Ville  sont  d'en
assurer  l'impulsion,  de  conduire  la  réalisation  des  axes  stratégiques,  de
définir  les  modalités  de  déploiement,  les  ajustements  et  réorientations
éventuels,  de  mobiliser  dans  la  durée  les  partenaires  et  différents
signataires  du  contrat  et  d'articuler  les  moyens  spécifiques  alloués  au
contrat avec les moyens de droit commun de l’État et de la Ville de Blois. 

a. Comité de pilotage

Une instance de pilotage est instituée en vue de l'élaboration, de la mise en
œuvre  et  de  l'évaluation  du  contrat  de  ville.  Son  organisation  et  son
fonctionnement sont précisés par les signataires du contrat de ville. 

Le comité de pilotage valide les grands enjeux ainsi que le projet de contrat
et ses bilans annuels et prend les arbitrages politiques et financiers.

Le comité  de pilotage, assure,  en appui  de l'autorité urbaine,  organisme
intermédiaire, la sélection des dossiers de demandes de subvention au titre
du FEDER, en émettant un avis d'opportunité ; puis les transmet à l'autorité
de gestion (Région centre Val de Loire) pour instruction administrative et
financière,  avant  validation  par  le  Comité  Régional  de  Programmation.
L'organisme intermédiaire veille en outre à la mise en œuvre des opérations
sélectionnées. 

Partenaires  présents (sous  réserve  de leur  accord)  :  Élus et  techniciens
référents  Ville,  Agglopolys,  État,   Conseil  Régional,  Bailleurs  sociaux,
Caisse  des  Dépôts  et  Consignations,  Chambres  Consulaires,  Caisse
d'Allocations Familiales,  Éducation Nationale, Caisse Primaire d'Assurance
Maladie, Agence Régionale de Santé, Pôle Emploi, représentant du conseil
citoyen.

Ce comité de pilotage se réunit au minimum 2 fois par an.

b. Comité technique

Son rôle est de synthétiser et mettre en cohérence les propositions d'enjeux
et  d'orientations des  groupes  de  travail.  Par  conséquent,  il  sera  chargé
d’animer  et  de  suivre  la  mise  en  œuvre  du  contrat  de  ville  dans  ses
dimensions stratégiques et  opérationnelles,  territoriales et  thématiques.  Il
mobilisera les techniciens des différents partenaires du comité de pilotage et
ceux des établissements publics ou privés dont les compétences peuvent
contribuer à l’atteinte des objectifs du contrat de ville.
Il prépare les décisions du comité de pilotage, en assure le suivi et instruit
les dossiers déposés par les porteurs de projets et acteurs de terrain. 

Partenaires présents : Techniciens Ville, Agglopolys, État, Conseil Régional,
Conseil  Départemental,  Bailleurs  sociaux,  Caisse  des  Dépôts  et
Consignations,  Chambres  Consulaires,  Caisse  d'Allocations Familiales,
Éducation  Nationale,  Caisse  Primaire  d'Assurance  Maladie,  Agence
Régionale  de  Santé,  Pôle  Emploi, Syndicat  Mixte  Pays  des  Châteaux,
représentant du conseil citoyen.

Ce comité technique se réunit au minimum 2 fois par an.

c. Conseil Citoyen 

La loi de programmation pour la ville et la cohésion urbaine du 24 février
2014 crée les conseils citoyens.

« La mise en place de « conseils citoyens » dans l’ensemble des quartiers
prioritaires  doit  permettre  de  conforter  les  dynamiques  citoyennes
existantes  et  de  garantir  les  conditions  nécessaires  aux  mobilisations
citoyennes, en favorisant l’expertise partagée, en garantissant la place des
habitants dans toutes les instances de pilotage, en créant un espace de
propositions et d’initiatives à partir des besoins des habitants. »

Dans l'attente de la  constitution du conseil  citoyen, un groupe de travail
émanant  du conseil  de  quartier  Nord  a  été  mis en place :  le « dialogue
citoyen ». 
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C  omposition du C  onseil   C  itoyen  

1.  Ce groupe de travail doit aboutir à la constitution d'un conseil citoyen
composé de deux collèges comme l’impose la loi :

• Le collège habitants (à minima 50 % des membres) : ce collège est
composé  de  résidents  du  quartier  prioritaire  de  la  ville,  il  doit
garantir la parité entre les femmes et les hommes, être représentatif
de la population du quartier et donner une place aux jeunes.

• Le  collège  associations  et  acteurs  locaux :  associations,
commerçants,   entreprises,  professions  libérales...  Ces  acteurs
locaux ne devront  pas avoir  de lien direct  avec l'un des acteurs
institutionnels déjà représentés au sein des instances.

En ce qui concerne les associations émargeant au titre du Contrat de Ville,
si leur expertise au sein du Conseil Citoyen est appréciable, il est proposé
qu'elles ne puissent siéger à l'instant de l'examen d'actions qu'elles  seraient
susceptibles  de  préparer  ou  de  porter,  ainsi  que  dans  les  instances  de
pilotage du Contrat de Ville.

2. Collège habitants
• Le nombre de participants est fixé à 14 personnes dans ce collège.

3. Collège « associations et acteurs locaux »

• Le nombre de participants est fixé à 12 personnes dans ce collège.

Vous  retrouverez  en  annexe  les  modalités  de  désignation  de  ces  deux
Collèges.

M  issions du C  onseil   C  itoyen  

1.  Permettre l'émergence et la valorisation d'une expression libre des
habitants du quartier prioritaire.

• Favoriser la participation des habitants dans leur diversité  et celle
de  tous  les  acteurs  non  institutionnels  des  quartiers  prioritaires :
résidents,  associations,  acteurs  socio-économiques,  usagers  non
résidents des quartiers.

• Être  positionné  de  manière  stratégique  auprès  des  acteurs  et
instances institutionnels pour que la parole des habitants exprimée
au sein des conseils citoyens soit légitimée et prise en compte.

2. Favoriser la co-construction du contrat de ville :

• Contribuer aux différentes étapes de l'élaboration du contrat de ville
au  même  titre  que  les  acteurs  institutionnels  notamment  sur  la
définition  des  enjeux  et  des  objectifs  opérationnels,  la
programmation  des  actions,  la  mise  en  œuvre,  le  suivi  et
l'évaluation.

• Participer aux instances de pilotage des contrats de ville :  comité
technique, comité de pilotage...

• Participer aux groupes de travail inter-acteurs pour la définition des
programmes d’actions opérationnelles

• Communiquer  aux  différents  acteurs  du  contrat  de  ville  leurs
travaux, leurs propositions et au besoin le bilan de la mise en œuvre
des projets initiés

3. Stimuler et appuyer les initiatives citoyennes.

À cet  effet,  le  Conseil  Citoyen  se  voit  confié  la  gestion  du  Fonds de
Participation des Habitants.
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Réflexions entre le 
délégué du Préfet, 
les services 
Politique de la Ville 
et la
Démocratie Locale 

2ème semestre 2014 10 mars 2015

1ère rencontre du 
groupe de travail 
« Dialogue Citoyen »

23 mars 2015 20 avril 2015

2ème rencontre du 
groupe de travail 
« Dialogue 
Citoyen »

3ème rencontre du 
groupe de travail 
« Dialogue 
Citoyen »

Ateliers :
« Vers la 
constitution 
d'un conseil 
citoyen. »

Ateliers :
« Les axes 
stratégiques et 
les enjeux du 
futur contrat de 
ville. »

Ateliers :
« Les plus et les 
moins de mon 
quartier. 
Ce que je souhaite 
pour mon quartier. »

Echange entre Le Préfet et le Maire suite au 
Comité de Pilotage du 4 novembre 2014 et 
volonté commune de s'appuyer sur le conseil 
de quartier Nord pour faire émerger le conseil 
citoyen.

Séances animées par :
Le délégué du Préfet
Les services Politique 
de la ville et la 
Démocratie Locale.

Séance animée 
par :
Un animateur 
extérieur

13 mai 2015

Comité de Pilotage 
du Contrat de Ville
« COPIL »
en présence de  
membres du 
groupe de travail 
« Dialogue 
Citoyen »

Juin à décembre 2015

Rencontres du 
groupe de travail
« Dialogue 
Citoyen »

Constitution du 
conseil citoyen

Mise en place 
du 
Conseil citoyen Comités Technique et Comités 

de Pilotage du Contrat de Ville 
où seront associés des 
membres du futur conseil 
citoyen.

Décembre 2015
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F  onctionnement     : lien avec les instances de pilotage du contrat de ville  

1.  Participation  du  Conseil  Citoyen  aux  instances  de  pilotage  du
contrat de ville

Chaque année, le Conseil Citoyen désigne deux de ses membres, un pour
chacun de ses collèges, afin de siéger au comité de pilotage du Contrat de
Ville.
Il désigne également deux suppléants qui siégeront en cas d'absence des
titulaires.
Les associations membres du Conseil Citoyen ne pourront être désignées
pour siéger au comité de pilotage dès lors qu'elles répondent aux appels à
projet de celui-ci.

2. Participation du Conseil aux comités techniques

Informé  de  la  tenue  des  comités  techniques,  le  Conseil  Citoyen  peut
désigner deux représentants qui seront invités à prendre part aux échanges
techniques.

3. Autres instances du Contrat de Ville

Ainsi  que  le  précise  le  cadre  de  référence,  la  participation  des  conseils
citoyens aux contrats de ville doit être conçue de manière transversale. Elle
concernera  ainsi  tous  les  volets  de  ces  contrats  et  tous  les  dispositifs
pouvant y être liés : le Projet de Renouvellement Urbain, le Programme de
Réussite Éducative, le Contrat Local de Santé, le Contrat Local de Sécurité
et de Prévention de la Délinquance...

Le Conseil Citoyen devra donc être régulièrement informé des orientations
et actions portées par ces dispositifs.

Nous vous prions de bien vouloir vous reporter à l'annexe 5, située en page
57,  qui  vous précise les modalités de désignation des différents Collèges,
les modalités de fonctionnement, l'organisation interne, la mise en place du
Conseil Citoyen et les moyens alloués à cette instance.

d. Observatoire

La  création  d'un  observatoire  s’inscrit  dans  une  volonté  d’observation
motivée  par  trois  constats.  Tout  d'abord,  l’absence  de  données  fines,  à
l’échelle des trois quartiers prioritaires et sur leur évolution. Deuxièmement
avec  l'arrivée  à  échéance  de  la  convention  de  rénovation  urbaine.  Et
troisièmement,  avec  un  contexte  national  de  refonte  de  la  géographie
prioritaire et de la politique de la Ville, replaçant l’observation au cœur des
enjeux, et appelant à l’élaboration d’une nouvelle stratégie. 
Il  s'agit  de  produire  une  analyse  statistique  thématique  à  l'échelle  des
quartiers prioritaires et de la confronter à l'analyse qualitative des acteurs de
terrain pour mieux comprendre les évolutions du territoire.  

La démarche s'inscrit dans un périmètre d’observation ciblé sur le quartier
prioritaire ainsi que les quartiers de veille active : 
- la ZUS Bégon Croix Chevalier 
- le quartier Cornillettes
- le quartier Quinière
Elle s'inscrit notamment avec des échelles de comparaison telles que la 
Ville, l'Agglomération, la Région et l'échelle Nationale. 

L’Observatoire doit  permettre  de  disposer  d’un  centre  de  ressources
partenariales à  l'échelle  des  quartiers,  sur  des  thématiques  ciblées.  Il
s’inscrit  en  cela  dans la  démarche en  cours de  création d’un  «  Espace
ressource  de  la  politique  de  la  Ville  ». L’Observatoire poursuit  quatre
objectifs principaux :

• Centraliser, produire et diffuser de la connaissance sur les quartiers
et leurs habitants.

• Constituer un support privilégié de sensibilisation et de débat sur les
politiques d’aménagement et de développement urbain et social ;

• Apporter  aux  élus  des  éléments  d’aide  à  la  décision  susceptible
d’orienter les politiques et actions publiques 

• Suivre et évaluer les politiques publiques mises en place dans les
quartiers.

L’objectif  de  l’Observatoire  étant  notamment  de  mesurer  les  effets  des
politiques  publiques  dans  les  quartiers  prioritaires,  les  thématiques
d’observation retenues sont  notamment  issues de l’analyse des objectifs
poursuivis par le PRU d’une part et par le CUCS d’autre part.  Au-delà de
cette prise de recul, il s’agit de pouvoir qualifier et quantifier les dynamiques
en place dans les quartiers par rapport à celles observées sur l’ensemble du
territoire, sur les volets démographiques, sociaux, urbains et économiques.
In fine, l’objectif de l’analyse croisée est de pouvoir identifier les spécificités
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de  chaque  quartier  pour  qualifier  leur  niveau  d’attractivité  ainsi  que  les
champs d’intervention prioritaires.

Cadrage : données socio-économiques et chiffres clés

Le développement territorial Le développement socio-
économique

-  Parc  de  logements ;  qualité  de
l'offre et production
- Marchés immobiliers et fonciers
- Diversité fonctionnelle 
- Accès à l'offre d'équipements et de
services
-Mobilité et accessibilité

- Caractéristiques de la population
-  Mixité  sociale  et  occupation  du
parc de logement
- Accès à l'emploi
- Santé et accès aux soins
-  Réussite  éducative,
accompagnement éducatif
-  Sécurité  et  prévention  de  la
délinquance

 = ATTRACTIVITE DES QUARTIERS 

Les  participants  à  cet  observatoire  sont  donc  l'observatoire  41,
l'observatoire  de  l'habitant, Service  Politique  de  la  Ville,  Service
Développement économique, les acteurs institutionnels locaux.

Fréquence :  Production  de  l'analyse  statistique  en  octobre.  Rencontres
thématiques avec les acteurs locaux en novembre

e. Ingénierie dédiée au Contrat de Ville 

Au sein des services de la préfecture et de la ville de Blois, des équipes
sont dédiées à la mise en œuvre du contrat de ville.  Pour la préfecture,le
délégué  du  préfet  et  le  pôle  politique  de  la  ville  de  la  DDCSPP  sont
mobilisés.

Le pilotage du Contrat de Ville était confié non pas à l'Agglopolys mais à la
Ville de Blois, l'équipe d'ingénierie mobilisée pour la Politique de la ville est
composée d'agent Ville de Blois. 

Récemment réorganisée, les deux services relatifs à la gestion du Projet de
Rénovation Urbaine et  désormais  du Contrat  de Ville  appartiennent  à la
direction de la Cohésion Sociale. 

Sous  la  responsabilité  hiérarchique  d'un  chef  de  projet  des  politiques
contractuelles  PRU-Contrat  de  Ville,  l'équipe  est  composée  d'un  agent
chargé d'opération, d'une coordinatrice GUP, d'un agent de proximité GUP,
d'un  agent  de  développement  de  projet  et  de  quatre  personnels
administratifs en charge de l'accueil  du public et  du suivi  administratif  et
financier des différents dispositifs de la Politique de la Ville. 

L'équipe sera donc chargée de la définition et de la mise en œuvre d'un
nouveau PRU si  celui-ci est acté par les élus, et de mettre en œuvre et
animer le Contrat de Ville. 

Il s'agira également d'assurer une mission de veille active via notamment le
suivi de l'observatoire des quartiers prioritaires, d'assurer la coordination de
l'ensemble des acteurs locaux et d'être ressources auprès des opérateurs
de la Politique de la Ville. 
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3| Mise en œuvre opérationnelle du Contrat de Ville

a. Organisation des appels à projet
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Avec ce nouveau Contrat de Ville, les moyens publics doivent être mobilisés
de manière à financer des actions qui  permettront d'atteindre les objectifs
partagés par les signataires du contrat. 

Si la présente convention fixant le cadre stratégique pour la durée du Contrat
de Ville soit jusqu'en 2020, il conviendra chaque année de décliner sa mise
en œuvre opérationnelle.

Pour se faire, l'ensemble des acteurs locaux se réuniront en novembre afin
de  définir  les  objectifs  opérationnels  pour  l'année  suivante  à  partir  de  la
convention  cadre.  Afin  de  définir  ces  objectifs  opérationnels,  des  ateliers
seront  organisés  avec  le  concours  de l'observatoire  41 pour  analyser  les
données de  l'observatoire  des  quartiers  prioritaires.  Une  fois  les  objectifs
validés par le comité de pilotage, un appel à projet sera lancé en janvier pour
une durée de quatre semaines. 

Suite à l'examen de chaque projet proposé, la programmation annuelle sera
établie avant la fin du premier semestre. Dans un souci de coordination une
rencontre sera organisée chaque année afin de présenter à l'ensemble des
acteurs locaux la programmation annuelle.

b. Modalités d'implication des acteurs

Les signataires du contrat
La  loi  du  21  février  2014  de  programmation  pour  la  ville  et  la  cohésion
urbaine prévoit que les contrats de ville sont signés à minima par le Préfet, le
Président  de  l'intercommunalité,  le  Maire,  le  Président  du  Conseil
Départemental et le Président du Conseil régional.  

Cette loi invite par ailleurs très fortement à élargir le nombre des signataires
des  contrats  de  ville  à  l'ensemble  des  acteurs  locaux  intéressés  par  le
développement des quartiers prioritaires de la politique de la ville.

Concernant la Ville de Blois, et sous réserve de leur accord,les signataires du
contrat de ville sont potentiellement les suivants : 

• L’État

• La Ville de Blois

• L’agglomération de Blois (Agglopolys)

• Le Conseil Régional

• La Caisse des Allocations Familiales 

• La Caisse des Dépôts et Consignations

• Les Bailleurs Sociaux : Loir-et-Cher-Logement,  3F  Jacques Gabriel,
Terres de Loire Habitat

• Chambres Consulaires

• Éducation Nationale

• Caisse Primaire d'Assurance Maladie

• Pôle Emploi

• Agence Régionale de Santé
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4| L'évaluation du Contrat de Ville et l'observation
L'observation de l'évolution des territoires concernés par le Contrat de Ville,
ainsi que le suivi et l'évaluation du contrat lui-même constituent des éléments
fondamentaux  de  mise  en  œuvre.  Ils  participent  également  d'une  vision
prospective en ayant à l'esprit le prochain renouvellement du contrat.

Le contrat de ville fera l'objet d'une évaluation concernant les impacts des
actions sur le territoire portant à la fois sur les modalités de mise en œuvre et
sur  les  résultats obtenus afin de reconduire le projet en prenant en compte
les orientations et préconisations définies par l'évaluation. 

L'évaluation permet de veiller à la cohérence des actions retenues et à la
pertinence des moyens mis en œuvre pour chaque thématique,  selon les
publics visés et les problèmes repérés. 

L’évaluation devra s’interroger sur la cohérence et l’efficience du projet. Dans
un contexte en perpétuelle transformation, cette démarche permet de faire
évoluer  le  projet  de  façon  interactive et  participe  ainsi  d’une  stratégie
d’amélioration continue.  Cette évaluation permet de tirer enseignement des
actions  réalisées,  apprécier  les  atouts  et  faiblesses  du  dispositif  local  et
donner ainsi aux décideurs et aux acteurs les éléments d’information utiles
pour affiner leur stratégie d’action et renforcer la cohérence de la démarche.

Cette  démarche  doit  se  faire  durant  les  cinq  prochaines  années  de
déploiement du contrat de Ville 2015-2020. La loi du 21 février 2014 pose
elle-même l'obligation de l'évaluation des contrats de ville et insiste sur la
participation citoyenne à cette évaluation. 

Pour parfaire à ces obligations, nous proposerons dans les prochains mois,
une démarche d'évaluation globale du dispositif. D'ores et déjà, la mise en
place  d'un  Observatoire  des  Quartiers  Prioritaires  nous permettra  chaque
année  à  travers  des  éléments  qualitatifs  et  quantitatifs  de  mesurer  les
dynamiques de notre territoire.

Concernant le programme d'actions, il s'agira annuellement de définir avec
les  opérateurs,  les  critères  d'évaluation  des  actions  selon  les  objectifs
opérationnels qui auront été fixés. 
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Annexes
Les annexes jointes ou ayant vocation à être adjointes ultérieurement sont indicatives et évolutives. Elles pourront par conséquent faire l’objet d’ajustements.

Certains ajustements opérés pourront justifier la signature d’avenants, notamment ceux relatifs à la stratégie mise en œuvre sur le territoire, ou encore celui
permettant l’intégration du protocole de préfiguration des projets de renouvellement urbain 

Annexe 1 : Cartographie du quartier prioritaire

Annexe 2 : Liste des équipements, établissements et rues en quartier prioritaire

Annexe 3 : Quartier vécu – liste des équipements et infrastructures

   - liste des rues du quartier Quinière et Cornillettes

Annexe 4 : Liste des membres figurant au comité de pilotage / comité technique / conseil citoyen

Annexe 5 : Le Conseil Citoyen (modalité de désignations, de fonctionnement, d'organisation interne, de mise en place du Conseil Citoyen et des moyens 
      alloués)

Annexe 6 : Cahier d'engagement de l’État

Annexe 7 : Indicateur d'évaluation du dispositif → à annexer ultérieurement 

Annexe 8 : Fiche diagnostic de l'observatoire des quartiers prioritaires de la Ville de Blois

Annexe 9 : Livrable des groupes de travail thématique

Annexe 10 : Schéma des documents cadres existants

Annexe 11 : Convention intercommunale (relogement, mixité sociale, politique de peuplement, PRU) → à annexer ultérieurement 

Annexe 12 : Glossaire
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Annexe 1 : Cartographie du quartier prioritaire
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Annexe 2 : Liste des établissements et équipements en quartier prioritaire 

- EC. Maternelle et ALP Jean Perrin
- EC. Maternelle Jules Ferry

- EC. Primaire et ALP Croix Chevalier Nelson Mandela
- EC. Primaire et ALP Haute Saules
- EC. Primaire et ALP Marcel Maréchal de Tourville
- EC. Primaire et ALP Bel-Air

- EC. Élémentaire Jules Ferry
- EC. Élémentaire Mirabeau

- Collège Rabelais
- Collège Bégon

- Espace Jeunes O'Cotydien
- Espace Mirabeau Multiaccueil la Mirabelle
- Espace Jeunes Charcot

- Foyer des Jeunes Travailleurs
- Médiathèque M. Genevoix
- Studio pôle Nord
- Maison de la Justice et du Droit
- Maison des syndicats
- Mairie annexe
- Multiaccueil Marie Curie
- Gymnase Rabelais
- Gymnase Marcel Cerdan
- Halle des sports Moussa traoré
- Complexe sportif Sauvageau
- Poste
- Chaufferie urbaine
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Annexe 3 : Quartier vécu  

L  iste des équipements et infrastructures   (sous réserve de modification)  

- Ec Primaire et ALP Sarazines

- Ec Primaire et ALP A. Parodi

- Ec Primaire et ALP R. Périe

- Ec. Primaire et ALP J.B Charcot

- Maison de Bégon

- Centre social La Quinière

- Centre Insertion et d'Orientation (CIO) 

- Maison de l'emploi

- Mission locale

- Espace Jorge Semprun

- Espace jeunes RAM Picoty

- Piscine Tournesol

- Complexe Sportif Eric Tabarly

Rues quartier Quinière

Rue Albert 1er 
Rue Albert Thibaudet 
Rue Beaumarchais 
Impasse Boileau 
Rue Cabochon 
Rue Châteaubriand 
Avenue Clémenceau 
Rue Clément Marot 
Rue Colbert 
Rue Corneille 
Rue Descartes 
Impasse Faidherbe 
Rue Gallieni 
Rue Guynemer 
Rue Henri Daudin 
Rue Hubert Fillay 

Rue Jean de la Bruyère 
Avenue du Maréchal Foch 
Rue Jean de la Fontaine 
Rue Jean Jacques Rousseau 
Impasse Kellerman 
Avenue Lenôtre 
Rue Lucien Joubert 
Avenue du Maréchal Juin 
Rue Marivaux 
Rue Molière 
Rue Montaigne 
Rue du Moulin blanc 
Rue Poincarré 
Rue de la Quinière 
Rue Richelieu 
Allée Roland Dorgeles 
Rue Sully 

Rue Roland Dorgeles 
Rue Saint Exupéry 
Rue Voltaire 
Rue du docteur vigneron 
Rue Vigny 
Impasse Villon 

Rues quartier Cornillettes

Boulevard des Cités Unies 

Rue des Cornillettes 

Avenue des déportés 

Rue du Général Galembert 

Avenue du Maréchal Lyautey 

Avenue du Maréchal Maunoury 
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Annexe 4 : Liste des membres figurant au comité de pilotage / comité technique / conseil citoyen

Comité de Pilotage Comité technique Conseil Citoyen 

Institution Référent Institution Référent Institution Référent

Ville
Directeur Général des

Services
Politique de la ville

Éducation
Solidarité / Logement
Démocratie Locale

Tranquillité publique/
prévention

Culture
 

Agglopolys
Directeur Général des

Services 
Président

Développement
économique

Emploi - Insertion
Habitat

État
Préfet

Délégué du Préfet
DDCSPP

DDT

Éducation Nationale
Directrice des Services

de l’Éducation Nationale

Pôle Emploi

Caisse des dépôts et

B.GERENTES

O. ESKI
B. VETELE
O. SOULES

Y. BOISSEAU
Y. BOURSEGUIN

A. VILLANFIN 
 C. DEGRUELLE

A.FARINE

C. DEGRUELLE
M. GRICOURT

B. VETELE 
S. BAUDU

Y. LE BRETON

J. BASTOK 
 Y. LECUYER

 P. PAPADOPOULOS 
P. CHIROL 

V.BAGLIN-LE GOFF

M.MAUCLAIRE

Ville
Politique de la ville

PRU – GUP 
Éducation
Solidarité

Démocratie Locale
Santé 

Agglopolys
Développement

économique
Emploi
Habitat

Urbanisme

État
Délégué du préfet

DDCSPP

DDT

Éducation Nationale

Pôle Emploi

Caisse des dépôts et

A. GHRAB 
E.CARRE / A.GOGUEL

D. BERTRAND 
N. JACQUARD

G. FOUSSADIER

F. GOISMIER

I. GORRY 
N. LIZE

A.BARBOUX 
Y. LECUYER
P. CHIROL

C. PLANTEBLAT

A.BRIE
C.BOULAY

M. MAUCLAIRE

Forces vives »
Association

Habitant

À saisir ultérieurement 
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Consignations

Caisse Allocations
Familiales

Caisse Primaire
d'Assurance Maladie

Conseil Régional
Élu Régional

Conseiller technique

Agence Régionale de
la Santé

DIRRECTE

Chambres Consulaires
Chambre de commerce 
et d'industrie 
Chambre des métiers et 
de l'artisanat
Chambre d'agriculture

Bailleurs sociaux
TDLH
LCL

Jacques Gabriel

J.Y PREVOTAT

C.BLANC

Y. BOURSEGUIN 
A. CHASSINE DENIAU

C.FUCHE / L.ACHAUD

J-C. BORDIER

Y. SAUMET 

P. MAINO 

G. VASSEUR 

J. BORBON
O-P. BEAU

F. STEPHAN

Consignations

Caisse Allocations
Familiales

Caisse Primaire
d'Assurance Maladie

Conseil Régional
Syndicat Mixte Pays

des Châteaux 

Agence Régionale de
la Santé

DIRRECTE

Chambres Consulaires
Chambre de commerce 
et d'industrie 
Chambre des métiers et 
de l'artisanat
Chambre d'agriculture

Conseil Départemental
MDCS

Bailleurs sociaux
TDLH
LCL

Jacques Gabriel

M.DEPARDIEU-
TREMEAUD

A.DEVERGE

A. CHASSINE DENIAU
J. BEAUDON

C.FUCHE / L.ACHAUD

M. MATHON

M.MESNIER

A. DENIZOT

H.BIRAUD

E.GINET
N. GINIOUX

J. BORBON
P.DELARIS

V. BOUREAU / S.DIOUF
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Annexe 5 : Le Conseil Citoyen (modalité de désignation, de fonctionnement, d'organisation interne, de mise en place du Conseil
Citoyen et des moyens alloués)

• Désignation du Collège habitants
Ainsi que l'impose le cadre de référence, ce collège « habitants » doit, par
sa composition, garantir la parité entre les femmes et les hommes. Il doit
également  tendre à être  représentatif  des différentes composantes de la
population du quartier. Il doit plus particulièrement permettre de donner une
plus grande place aux jeunes et renforcer ainsi leur participation à la vie
démocratique.

Afin de garantir la représentation de l’ensemble de la population au sein du
collège « habitants», la méthode du tirage au sort a été prévue par la loi de
programmation pour la ville et la cohésion urbaine.

La majorité des membres de ce collège, 8 personnes, seront tirées au sort
sur  un  ensemble  de  fichiers  complémentaires  (pour  l'essentiel,  listes
fournies par les bailleurs), selon une méthode qui s'attardera sur les critères
de  parité  et  de  représentativité  des  différents  secteurs  géographique  du
territoire prioritaire.
La méthode fera l'objet d'une annexe, validée par les signataires du Contrat
de Ville, ainsi que par l'échantillon d'habitants associés au dialogue citoyen
préalable.

Seront tirés au sort 32 habitants, classés par ordre numérique, en présence
d'élus municipaux (majorité et opposition) et du délégué du préfet.
Les personnes tirées au sort recevront un courrier  qui devra  être co-signé
Maire/Préfet,  leur  demandant  de  bien  vouloir  contacter  les  services
municipaux en charge du suivi  du Contrat  de Ville  afin de confirmer,  ou
infirmer, auprès d'eux leur souhait de prendre part aux travaux du Conseil
Citoyen.

Seuls  les  8  premiers  habitants,  selon  la  liste  de  tirage  au  sort,  à  avoir
répondu favorablement à cette proposition, rejoindront le Conseil Citoyen.
Une liste complémentaire sera ainsi constituée en cas de défection.

Ce collège sera complété  par  6  habitants  ayant  manifesté  le  souhait  de
participer  au  Conseil  Citoyen,  après  un  appel  à  candidature  largement
diffusé. Ce complément devra tendre à rétablir ou à assurer la parité parmi
les membres du collège habitants, personnes tirées au sort comprises.
Ce chiffre de 6 peut être porté à la hausse en cas de nombre insuffisant de
réponse positive parmi les habitants tirés au sort.
En cas de nombre supérieur d'habitants volontaires au nombre de places

offertes, les candidats seront départagés par tirage au sort (distinct selon le
genre).

• Désignation du Collège « association et acteurs locaux »
Les  associations  et  acteurs  locaux  ayant  une  action  significative  sur  le
quartier  prioritaire  sont  susceptibles de  composer  le  collège  qui  leur  est
dédié sont identifiés à l’issue d’un appel à candidatures largement diffusé. Si
le nombre de volontaires excède la part réservée à ce collège au sein du
conseil citoyen, il peut être procédé à un tirage au sort.

Toujours à des fins de complémentarité et d'articulation du Conseil Citoyen
avec les outils de démocratie participative pré-existants, deux sièges sont
automatiquement  attribués  à  deux  représentants  du  Conseil  de  Quartier
Nord de la Ville de Blois, domiciliés dans le quartier prioritaire.

De même et afin d'associer la parole de la jeunesse aux travaux du Conseil
Citoyen,  un  siège  est  automatiquement  attribué  à  un  représentant  du
Conseil des Jeunes de la Ville de Blois domicilié dans le quartier prioritaire

F  onctionnement     : lien avec les instances de démocratie locale  

L'émergence du Conseil Citoyen intervient dans un paysage participatif qui
regroupe  déjà  plusieurs  instances  de  consultation :  conseils  de  quartier,
conseil des sages, conseil des jeunes, comités d'usagers...

Il convient donc, ainsi que le précise le cadre de référence, de prévoir leurs
éventuelles modalités de représentation et  de réfléchir  à leurs modalités
d’articulation avec le Conseil Citoyen en tenant compte des spécificités de
chaque :

– le  Conseil  Citoyen  a,  nous  l'avons  vu,  un  rôle  particulier  et
spécifique sur la co-construction et la participation au pilotage
du Contrat de Ville. Il est de fait concerné par le seul quartier
prioritaire. La gestion du FPH lui offre un outil concret en ce qui
concerne l'appui aux initiatives citoyennes.

– Le Conseil  de quartier Nord est  quant à lui  concerné par un
ensemble géographique légèrement plus vaste. Il élabore des
diagnostics,  des avis  et  des actions dans l'intérêt  général  du
quartier (sur toutes thématiques) sur la base de saisines de la
municipalité ou de ses propres auto-saisines. Il a obligation de
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consulter la population.
– Le Conseil des Jeunes n'est pas restreint au seul territoire du

quartier prioritaire, mais il  a pour vocation de porter la parole
des jeunesses blésoises sur tous les sujets.
Ces  deux  instances  sont  également  destinées  à  porter  des
actions spécifiques au nom de la  ville  de Blois,  et  disposent
pour ce faire de l'accompagnement méthodologique de l'équipe
« démocratie locale ».

L'enjeu  est  ainsi  d'articuler  au  mieux  ces  différentes  instances,  dans  le
respect de leurs prérogatives et de leurs spécificités, et dans la recherche
d'une complémentarité des actions.

Par conséquent, il est prévu que :

1.  Le  Conseil  Citoyen  puisse  être  prescripteur  d'études  et  d'actions
(saisines) auprès du Conseil de quartier Nord (lequel se prononcera sur sa
capacité à y répondre),

2.  Deux représentants du Conseil de  quartier Nord et un représentant du
Conseil des Jeunes,  domiciliés dans le quartier prioritaire, siègent au sein
du Conseil Citoyen  (cf 1.3.2),

3.  Les membres du Conseil Citoyen qui le souhaitent seront associés aux
travaux du Conseil de quartier Nord à titre d'expert 

4.  Le  Conseil  Citoyen  soit  pleinement  associé  aux  instants  et  actions
fédérant  l'ensemble  des  instances  consultatives  de  la  Ville  de  Blois :
Assemblée  Générale  commune,  séminaires,  formations,  concertations
transversales (par exemple pour ces dernières années : Agenda 21, PLU).

Organisation interne

1. Organisation des travaux et réunions

Le conseil citoyen devra élaborer un règlement intérieur ou une charte qui
précisera son rôle, ses modalités d'organisation et de fonctionnement en
lien avec les techniciens Ville et Etat.

Le conseil citoyen peut se réunir selon un rythme qu’il définit lui-même, dans
les formations qu'il aura lui même défini.  Il sera cependant souhaitable que

cette organisation soit la plus proche possible de la gouvernance technique
du Contrat  de Ville.  Ces modalités d'organisation seront  adressées pour
information dès les premières réunions du Conseil Citoyen.

2. Règlement intérieur ou charte

Le Conseil  Citoyen devra élaborer un règlement intérieur  ou une charte,
s’inscrivant dans le cadre fixé par le contrat de ville et précisant son rôle
ainsi que ses modalités d’organisation et de fonctionnement. Ces modalités
s’inscrivent dans le respect des principes du présent cadre de référence et
peuvent, par exemple, prévoir :
- les différentes instances internes au Conseil Citoyen
- les modalités de désignation de ces instances ainsi que les modalités de 
remplacement en cas de vacance du poste
- les règles de démission et de démission d'office (absences non excusées 
aux travaux du conseil)
- les modalités de désignation des représentants du Conseil Citoyen au sein
des instances de pilotage du contrat de ville ;
- la procédure d’extension à de nouveaux membres et de renouvellement 
des membres le cas échéant ;
- le rythme et les modalités d’organisation de ses réunions
- concernant la gestion du fonds de participation des habitants (FPH), les 
règles qui encadrent l’attribution de ces aides financières aux projets 
d’habitants.
- les modalités nécessaires pour assurer son bon fonctionnement et faciliter 
la participation citoyenne et notamment la mise en place des conditions 
concrètes de la participation des personnes tirées au sort (gardes d’enfant, 
horaires des réunions, informations et relance entre les réunions…).

3.Quorum :

Au moins la moitié plus un des participants sur la totalité des deux collèges
du conseil citoyen devront être présents pour valider des propositions à faire
passer au comité technique et au comité de pilotage.
Il  en  est  de  même  pour  toutes  les  questions  de  désignation  des
représentants au comité de pilotage.

4. Le renouvellement du conseil citoyen :

La durée du mandat sera de 1 an renouvelable 2 fois.
En cas de démission ou de non  renouvellement  de son  mandat  par  un
membre,  il  sera  fait  appel  à  la  personne  figurant  en  haut  de  la  liste
complémentaire.  
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Il  sera  procédé  à  un  nouveau  tirage  au  sort  dès  lors  que  la  liste
complémentaire sera épuisée, et au bout de trois ans.

Le Conseil Citoyen est dissous à l'échéance du Contrat de Ville.  

M  ise en place du C  onseil   C  itoyen  

1. Le portage du conseil citoyen

1.1 Le portage et la gestion administrative du Conseil Citoyen seront,  soit
confiés  à  une  association  reconnue pour  son  action  dans  le  quartier
prioritaire soit à une association ad-hoc qui sera créée ultérieurement.

1.2. Cette association sera de droit membre du Conseil Citoyen, au titre du
collège des « associations et acteurs locaux ».

1.3. Le Conseil Citoyen sera consulté afin de confirmer le mode de portage
et décider ou non de la création d'une association spécifiquement dédiée à
sa gestion (ainsi que celle du Fonds de Participation des Habitants).

1.4. Quelque soit à terme le portage retenu, il est nécessaire de distinguer le
caractère  de  membre  de  l'association  et  celui  de  membre  du  Conseil
Citoyen. Cette dernière qualité ne peut en aucun cas être conditionnée à la
qualité d'adhérent, au versement d'une adhésion...

2. La reconnaissance du conseil citoyen

2.1.  Lorsque  le  conseil  citoyen  sera  établi,  il  conviendra  d'annexer  au
présent  contrat  de  ville,  un  document  fixant  les  modalités  de
fonctionnement, d'organisation et les missions de cette instance ainsi que le
règlement intérieur ou la charte qui aura été validé par le comité de pilotage.

2.2. Reconnaissance du conseil citoyen par les pouvoirs publics :
Après consultation du Maire, le Préfet vérifie la compatibilité de la liste avec
les principes du cadre de référence des conseils citoyens et prend un arrêté
qui :

• fixe la composition du conseil citoyen
• reconnaît le cas échéant la qualité de structure porteuse du conseil

citoyen  réunie en association ou  la personne morale chargée de

son fonctionnement.

M  oyens du C  onseil   C  itoyen  

1.Moyens de fonctionnement
La Ville  de Blois  attribuera ponctuellement  au Conseil  Citoyen les salles
nécessaires à ses réunions.

L’État  et la Ville  alloueront une subvention à l'association porteuse, sous
convention,  afin  de répondre  aux besoins de fonctionnement  du Conseil
Citoyen :

• organisation des réunions (dont les gardes d'enfants, et tout ce qui
accompagne la facilitation des réunions), 

• animation des réunions et coordination des travaux 
• rémunération des intervenants, formations...

Le montant de cette subvention fera l'objet d'un travail préparatoire (Conseil
Citoyen – Ville de Blois – Etat) pour l'exercice à venir.

2. Animation du conseil citoyen
Il est souligné l'importance à accorder à l'animation des rencontres et à la
coordination des travaux du Conseil Citoyen.
Ce dernier sera invité à désigner un, ou des, animateur(s) de son choix.

3. Accompagnement méthodologique et formations
Le  conseil  citoyen  pourra  s'appuyer  sur  l'Espace  du  Projet  et  de  la
Citoyenneté  (EPC)  qui  constituera  un  lieu  ressources,  d'information  et
d'expertise.
Il  pourra également solliciter  la  participation et  l'expertise  du délégué du
Préfet et des agents municipaux de l'équipe « Contrat de Ville » et de la
direction de la cohésion sociale.
Le conseil citoyen pourra solliciter l'expertise des partenaires institutionnels
ou de personnalités extérieures, sur ses moyens alloués.
Il pourra également décider de mobiliser ses moyens pour la formation de
ses membres.
Les  conseillers  citoyens  bénéficieront  également  de  l'offre  de  formation
adressée  aux  membres  des  instances  consultatives  de  la  ville  de  Blois
(prise  de  parole,  tenue  de  réunion,  connaissance  de  l'environnement
administratif...)

.
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Annexe 6 : Cahier d'engagement

SYNTHESE DES ENGAGEMENTS DE L’ETAT et de ses OPERATEURS – Contrats de ville   – GROUPE INTERMINISTERIEL – 30 septembre 2014 – mise à
jour le : 22 avril 2015

SYNTHESE DES ENGAGEMENTS DE L’ETAT ET DE SES
OPERATEURS

– GROUPE INTERMINISTERIEL 

CONTRAT DE VILLE – BLOIS 

SOMMAIRE 

Éducation Nationale …..............................................................................................
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EDUCATION NATIONALE
DSDEN 41

ELEMENTS DE DIAGNOSTIC SUR LE QUARTIER PRIORITAIRE DE LA VILLE (QPV) – BLOIS
PRESENTATION DES ETABLISSEMENTS SCOLAIRES 

Collège BEGON     :   (2013/14)
- Nombre d'élèves : 570 élèves
- PCS défavorisées (ouvriers et inactifs) : 71,8 %
- Taux de boursiers : 57,1 %

Écoles secteur du Collège : Effectif total 960 élèves
- 2 écoles maternelles : Baptiste Marcet et Charcot
- 2 écoles élémentaires : Tourville et Charcot
-1 école primaire : Croix-chevallier – Nelson Mandela

Collège RABELAIS     : (2013/14)
-Nombre d'élèves : 242
-Taux PCS défavorisées (ouvriers et inactifs) : 69,8 %
- Taux de boursiers : 72,4 %

Écoles secteur du collège : Effectif total : 945 élèves
-4 écoles maternelles : Jean Perrin, Bel Air, Hautes Saules et Jules Ferry
- 4 écoles élémentaires : Jules Ferry, Bel Air, Hautes Saules et Mirabeau

Revenu médian sur ce secteur : 7 700 € (Seuil de pauvreté : 11 520 €)

ELEMENTS DE LA CONVENTION SIGNEE AVEC LE MINISTERE DE LA VILLE

 Mettre en cohérence les géographies prioritaires : faire en sorte que les écoles et les collèges qui accueillent une 
majorité d’élèves issus des quartiers prioritaires soient inclus dans l’éducation prioritaire avec les moyens 
correspondants après l’identification par les préfets et les recteurs

 Développer dans chaque QPV la scolarisation des enfants de moins de 3 ans
 Diviser par deux le nombre de décrocheurs
 Soutenir l’implication des parents dans le parcours scolaire en retenant le principe de co-éducation et en facilitant le 

droit d’expression des parents

ELEMENTS PRODUITS PAR LE RECTORAT – ACADEMIE ORLEANS TOURS 
Contribution de l’Éducation Nationale à la mise en œuvre des nouveaux contrats de la politique de la ville.

CONTRAT DE VILLE                 2015 – 2020              BLOIS 61



Les objectifs de la convention interministérielle.
• La convergence des territoires prioritaires.

➢ Les contours de l’éducation prioritaire sont définis en prenant en compte les difficultés scolaires et sociales des élèves
fréquentant les établissements scolaires.
➢ La mise en cohérence des géographies de l’éducation prioritaire et des quartiers prioritaires de la politique de la ville
doit être effective pour faire en sorte que les écoles et les collèges accueillant une majorité d’élèves issus des quartiers
prioritaires soient inclus dans l’éducation prioritaire avec les moyens d’accompagnement pédagogiques correspondant.

• Une participation active aux objectifs fixés par la Refondation de l’École.
 Organisation  prioritaire  de  la  scolarisation  des  enfants  de  moins  de  trois  ans  dans  les  zones  défavorisées  et

notamment les quartiers prioritaires,
 Affectation de Plus de Maîtres que de Classes (P.M.Q.C.) dans les quartiers prioritaires,
 Mise en place de dispositifs innovants pour lutter contre le décrochage scolaire en lien avec les plate-formes de suivi

et d’appui aux décrocheurs.

• Un soutien à l’implication des parents dans le parcours scolaire des enfants en développant de nouvelles formes de
coopération entre les familles et l’École

• Un soutien aux dispositifs concourant à la réussite éducative
 Poursuite des programmes de réussite éducative sur les quartiers de la nouvelle géographie prioritaire, avec pour

priorité la prévention et la lutte contre le décrochage scolaire,
 Développement d’activités périscolaires et élaboration de parcours artistiques et culturels pour les jeunes issus des

quartiers,
 Soutien à l’internat scolaire, aux activités de médiation et aux cordées de la réussite.

Les caractéristiques de l’académie d’Orléans Tours, région Centre Val de Loire.

Préambule     :   

L’académie d’Orléans Tours scolarise 3,7 % de la population scolaire nationale. La part de l’enseignement privé sous contrat y
est plus faible qu’au niveau national : 8,8% dans le 1° degré pour 13,1% au niveau national et 15,5% pour 21,4% dans le
second degré.

A la  rentrée  2014,  467 293  élèves  et  étudiants  post-bac  des  lycées  sont  scolarisés  dans l’académie,  dont  11,7% dans
l’enseignement privé sous contrat.
- 254 906 dans le premier degré (dont 8,8% dans le privé) dans 2 223 écoles (dont 133 écoles dans le réseau privé sous

contrat)
- 202 881 élèves dans le second degré (dont 15% dans le privé) dans 290 collèges (dont 59 du réseau privé), 76 lycées

d’enseignement général et technologique (dont 26 dans le privé) et 49 lycées professionnels (dont 10 dans le privé) et 3
EREA

- 7 344 étudiants en STS (dont 1 902 dans le privé)
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- 2 162 étudiants en CPGE (dont 34 dans le privé)

L’académie accueille 35 533 personnels dans le secteur public dont 28 219 (79,4%) de personnels enseignants.
Le nombre d’apprentis est de 19 580, dont 45,5% au niveau V et 27% au niveau IV.
Les contours de l’académie d’Orléans Tours se confondent avec le territoire des six départements de la région Centre Val de
Loire.

Les flux migratoires y sont élevés, représentant 50% du taux de variation de la population. Le solde est positif à tous les âges
excepté pour les jeunes de 18 à 24 ans, souvent tentés de quitter la région pour poursuivre leurs études ou accéder à un
premier emploi.
Les situations sont  très contrastées en termes d’évolutions démographiques entre  le  nord de la  région où la  population
augmente et le sud où elle stagne ou bien diminue.
Il  existe  de  fortes  disparités  au  sein  de  l’académie  concernant  les  caractéristiques  en  matière  d’emploi,  de  contexte
économique et  de scolarisation.  Pour exemple,  la proportion de la population résidant dans des communes isolées hors
influence des pôles urbains : de 1,8% dans le Loiret à 24,4% dans l’Indre (6,2% au niveau national).
Le taux de chômage est inférieur au taux national, mais la part des jeunes de moins de 25 ans sans emploi est en revanche
plus élevée qu’au niveau national avec de fortes disparités intra-régionales.
A l’entrée en 6ème, les élèves de l’académie sont issus à 37% (pour 35% au niveau national) de professions et catégories
socioprofessionnelles (PCS) défavorisées. La part des PCS défavorisées varie d’un département à l’autre : de 31% en Indre et
Loire à 42% dans l’Indre.

Les résultats scolaires et la fluidité des parcours.

 Premier degré   
Les effectifs scolarisés dans le premier degré évoluent diversement selon les départements, le Loiret étant le département
qui voit ses effectifs le plus fortement augmenter, le Cher et l’Indre accusant les plus fortes baisses.
L’académie a une proportion d’écoles publiques de 1 à 3 classes supérieur au taux national : 41% pour 37,5% au niveau
national en 2012. Plus nombreuses dans le Cher,  l’Indre et le Loir  et  Cher (plus de 50%) que dans les trois autres
départements (entre 30 et 35%). Cette hétérogénéité a des conséquences sur le taux de scolarisation des enfants de
moins de trois ans dans l’académie : de 2,1% dans le Loiret à 12% dans l’Indre.
L’éducation prioritaire scolarise plus de 10% des élèves du public (17,7% au niveau national  en 2012) et  le taux de
scolarisation des enfants de moins de trois ans en éducation prioritaire est de plus de 20% avec des écarts importants au
niveau intra-académique : de 9,6% en Eure et Loir à 33,3% dans l’Indre.
La proportion d’élèves d’une école publique et entrant en sixième avec au moins un an de retard (11,7%) est inférieur au
niveau national (12,1%), avec ici aussi une grande disparité entre les départements.

 Second degré  

 Collège.
La politique volontariste de l’académie afin de réduire les redoublements a permis de favoriser la fluidité des parcours
au collège.
La proportion d’élèves en troisième avec au moins un an de retard (22,4%) est inférieure à la proportion nationale

CONTRAT DE VILLE                 2015 – 2020              BLOIS 63



(24,1%) mais avec des variations importantes selon les départements : de 19% dans l’Indre et Loire à 25% dans le
Loiret.

Cependant le taux d’accès au diplôme national du brevet est inférieur de trois points au taux national (80,6% / 83,1%), de
même que le taux de réussite à l’examen (82,8% / 84,6%). En dépit de la progression des taux de réussite, l’écart avec les
données nationales ne se réduit que très lentement.

Taux de réussite au DNB selon l’origine sociale du candidat – session 2013
Origine sociale du candidat Académie France
Très favorisée 95,2 % 95,6 %
Favorisée 89 % 89,7 %
Moyenne 85,6 % 85,3 %
Défavorisée 73,7 % 75,3 %
Ensemble 83,5 % 84,7 %

On constate un écart de près de 22 points dans le taux de réussite au DNB entre les candidats issus de catégorie sociale
très favorisée et les candidats issus de catégorie sociale défavorisée. L’écart de réussite est de près de 10 points entre les
candidats issus de catégorie sociale défavorisée et l’ensemble des candidats.
Si la proportion de collégiens en éducation prioritaire est plus faible qu’au niveau national (10,4% / 19,6%) celle des SEGPA
est plus importante.
L’orientation vers la voie professionnelle en apprentissage, en particulier au niveau V, est supérieure de près de 10 points
au taux national (28,4% / 19,3%).
Les taux de passage vers la voie générale et technologique (57% en 2012) sont toujours inférieurs de près de 2 points au
taux national.
La proportion de collèges publics de moins de 200 élèves est plus élevée qu’au niveau national avec de grandes disparités
départementales.
Les zones rurales (27,5% / 18%) et urbaines sensibles (12% / 7%) sont surreprésentées dans l’académie.

 Lycée.
Le taux d’accès à un baccalauréat général ou technologique (85,6%) des élèves de seconde générale et technologique est
inférieur de 2 points au taux national, de même que celui du taux d’accès au baccalauréat professionnel des élèves de 2nde

professionnelle (61% / 62%).
Les taux de réussite aux baccalauréats, inférieurs aux taux nationaux jusqu’en 2012, ont connu une forte progression en
2013 et sont devenus supérieurs aux taux nationaux.

Taux de réussite au baccalauréat selon l’origine sociale du candidat – session 2013
Origine sociale

du candidat
Baccalauréat

général
Baccalauréat
technologique

Baccalauréat
professionnel

Très favorisée 95,5 % 90,3 % 85,8 %
Favorisée 91,9 % 88,5 % 80,4 %
Moyenne 92,1 % 89,1 % 82,6 %
Défavorisée 88,3 % 84,5 % 76 %
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Ensemble 92,2 % 87,4 % 78,9 %

A l’inverse des collèges, la proportion des lycées publics à faible effectif est inférieure au niveau national.

➢ Les poursuites d’études dans l’enseignement supérieur.  

Le taux de poursuite d’études des nouveaux bacheliers dans l’enseignement supérieur (67%) est plus faible de 2 points qu’au
niveau national.
La région se caractérise par une forte attractivité des filières professionnelles supérieures courtes (STS et IUT représentent
22% des effectifs contre 15% au niveau national).
Les jeunes de l’académie sont plus faiblement diplômés qu’en France, s’orientent plus fréquemment vers l’apprentissage à
l’issue de la classe de troisième, et poursuivent moins qu’au niveau national des études supérieures.

Les enjeux.
• Réduire  de  façon  significative  les  écarts  de  réussite  des  élèves  issus  des  quartiers  prioritaires  avec  l’ensemble  du

territoire, en termes de réussite au Diplôme National du Brevet (DNB), de maîtrise des compétences aux différents paliers
du socle commun de connaissances, de compétences et de culture, de poursuites d’études après la 3 ème  et de parcours
post-baccalauréat.

• A tous les niveaux de la scolarité, l’implication des parents, leur proximité avec les codes et les attentes du système
éducatif,  les échanges entre parents et  personnels de  l’Éducation Nationale sont  des éléments déterminants dans la
réussite scolaire.

Les objectifs prioritaires.

 La mise en cohérence des géographies prioritaires de la politique de la ville et de l’éducation prioritaire.
Les  indicateurs,  nationaux,  retenus  pour  l’élaboration  de  la  carte  de  l’Éducation prioritaire  sont  relatifs  à
l’environnement social des élèves et à leurs parcours scolaires
- Le pourcentage d’élèves issus de professions et catégories sociales (PCS) défavorisées
- Le pourcentage d’élèves boursiers
- Le pourcentage d’élèves résidant en ZUS
- Le pourcentage d’élèves entrant en 6ème avec au moins un an de retard

Les données s’appliquent aux collèges publics auxquels sont rattachées des écoles, pouvant être ou non en éducation
prioritaire. 
La nouvelle carte de  l’Éducation prioritaire est établie dans l’académie d’Orléans-Tours sur la base de 10 collèges
« Réseaux Education Prioritaire Plus » (REP +), les plus fragiles en termes d’environnement social et de résultats
scolaires, et de 20 collèges « Réseaux Education prioritaire » (REP).
Les 10 collèges REP + ont un taux de PCS défavorisées de l’ordre de 70%, un taux de boursiers proche ou supérieur
à 60%, un pourcentage d’élèves habitant en ZUS de près de 60% et un taux de retard à l’entrée en 6ème de 20%.

Les collèges REP + dans l’académie
Départements Communes Collèges

CHER Bourges Le Grand Meaulnes
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EURE et LOIR
Dreux Pierre et Marie Curie
Dreux Louis Armand

INDRE Châteauroux Rosa Parks

INDRE et LOIRE
Saint Pierre des Corps Jacques Decour
Joué les Tours La Rabière

LOIR et CHER
Blois Blois Bégon
Blois François Rabelais

LOIRET
Orléans Jean Rostand 
Saint Jean de la Ruelle André Malraux

Les 20 collèges REP ont un taux de PCS défavorisées compris entre 50 et 60%, un taux de boursiers proche de 50%, un
pourcentage d’élèves habitant en ZUS qui varie de 0% (Gien, Montargis) à plus de 40% (Châteaudun) et un taux de retard à
l’entrée en 6ème de 15 à 20%.

Les collèges REP dans l’académie
Départements Communes Collèges

CHER
Bourges Victor Hugo
Vierzon Edouard Vaillant
Sancoins Marguerite Audoux

EURE et LOIR

Châteaudun 
Anatole France
Thomas Divi

Dreux Martial Taugourdeau
Lucé Les Petits Sentiers
Nogent le Rotrou Pierre Brossolette
Mainvilliers Jean Macé
Vernouillet Marcel Pagnol

INDRE Issoudun Denis Diderot

INDRE et LOIRE
Joué les Tours Arche du Ludé
Saint Pierre des Corps Stalingrad 

LOIR et CHER Romorantin-Lanthenay Léonard de Vinci

LOIRET

Châlette sur Loing Paul Eluard
Gien Jean Mermoz
Montargis Le Grand Clos

Orléans 
Alain Fournier
Montesquieu 

Saint Jean de la Ruelle Max Jacob

 La mise en œuvre de la priorité au primaire dans le cadre de la Refondation de l’École
La priorité au primaire vise à donner davantage de temps aux premiers apprentissages notamment en développant dans
chaque école prioritaire la scolarisation des enfants de moins de trois ans et en développant le dispositif «  plus de maîtres que
de classes » pour renforcer l’encadrement pédagogique des élèves dans les zones les plus fragiles.
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Avec un taux de scolarisation dans le secteur public de 5,4% (de 13% dans l’Indre à 4% dans le Loiret) la population des
moins de deux ans est moins scolarisée dans l’académie qu’en France où ce pourcentage atteint 9,2%. 
Au sein de l’éducation prioritaire le taux de scolarisation des enfants de deux ans s’élève à 22,3% contre 20,4% au niveau
national.

 L’implication des parents
Il  s’agit  de construire  de nouvelles modalités de coopération avec les parents pour une école  plus accueillante  (espace
parents, café des parents, mallette des parents, ouvrir l’école aux parents …) et de développer des actions de soutien aux
familles dans le cadre des projets d’école et d’établissement et notamment les projets éducatifs territoriaux.

 La prévention du décrochage
La prévention du décrochage passe par la nécessité de préparer, bien en amont, la sortie du collège. Il s’agit d’offrir aux jeunes
de l’éducation prioritaire les mêmes perspectives pour découvrir, explorer la diversité des métiers et des formations, y compris
les plus prestigieux. Cela se traduit par la possibilité pour eux de réaliser des séquences d’observation dans des entreprises
de taille moyenne ou grande objectif pour les Comités Locaux Ecole Entreprise), de promouvoir et développer leur ambition,
leur donner la possibilité de connaître les études au lycée et dans l’enseignement supérieur (cordées de la réussite, internats
de la réussite).

Les orientations stratégiques du Rectorat

1 - Élaborer la carte de l’éducation prioritaire en cohérence avec la carte des quartiers prioritaires.
Objectif  opérationnel     :  Utiliser  les  indicateurs  d’environnement  socio-économique   pour  élaborer  la  carte  de  l’éducation
prioritaire
Plan d’actions :  Identifier et  labelliser  « éducation prioritaire » les écoles et  établissements qui  accueillent  en majorité les
enfants issus des quartiers prioritaires de la politique de la ville et où la mixité sociale est faible.

2 - Réduire les écarts de réussite scolaire entre éducation prioritaire et hors éducation prioritaire en ciblant sur les
premiers apprentissages.
Objectif opérationnel (1) : Développer l’accueil à l’école maternelle des enfants de moins de trois ans.
Objectif opérationnel (2) : Développer la différenciation pédagogique et la prise en compte des besoins de tous les élèves.
Plan d’actions     : 

• Renforcer l’accueil des enfants de moins de trois ans dans toutes les écoles maternelles de l’éducation prioritaire,
• Permettre à terme  aux écoles de l’éducation prioritaire de bénéficier du dispositif « plus de maîtres que de classes ».

3 - Améliorer la coopération avec les parents
Objectif opérationnel     : Favoriser l’implication des parents dans la scolarité de leurs enfants.
Plan d’actions : Mettre en place dans chaque école et chaque collège de l’éducation prioritaire une action spécifique, de type
« espace parents », « café des parents », « mallette des parents » ou « ouvrir l’école aux parents », qui valorise le rôle des
parents à l’École

4 - Permettre à chaque jeune de développer son ambition en matière de formation et d’orientation pour sortir du
système éducatif avec un diplôme qualifiant.
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Objectif opérationnel (1) : Augmenter les taux de poursuites d’études post-3ème et post-bac
Objectif opérationnel (2) :  Améliorer la qualité et la diversité des séquences d’observation et des stages en entreprises  en
collèges.
Objectif opérationnel (3) : Prévenir les abandons en cours de formation.
Plan d’actions : 
• Redynamiser les dispositifs existants de valorisation et de promotion de poursuites d’études de type cordées de la réussite

et internats de la réussite.
• Mettre en place une politique partenariale d’aide à la recherche de stages en mobilisant, entre autres, les Comités Locaux

École Entreprise (CLEE).
• Mobiliser les dispositifs partenariaux de prévention du décrochage : classes et ateliers relais et parcours dérogatoires.

AVERTISSEMENT - BLOIS

Le secteur du collège Rabelais est entré dans le dispositif REP +
Le secteur du collège Bégon entrera dans le dispositif REP + en 2015/16.
Les ETP et les heures supplémentaires sont donnés à titre indicatif et sont susceptibles d’évoluer.

PROPOSITIONS D’ENGAGEMENTS - BLOIS

 Une augmentation des moyens humains : 

Pour le 1  er   degré   : pour 2014/15 : + 21.25 ETP (+ 4ETP en 2015/16)
• Une hausse du taux d’encadrement des élèves par les enseignants 
• Plus de maîtres que de classes en primaire 
• Scolarisation des enfants de moins de 3 ans 
• Bonifications décharges directeurs d’école
• Emplois vie scolaire

 
Pour le 2  nd   degré   : pour les deux secteurs : +21.2 ETP (2015/16)

•  nombre d’élèves dans les classes dans le secondaire (soit 33% de moyens supplémentaires attribués aux 
collèges) 

• Pôle Vie Scolaire : AED, Assistants Pédagogiques, CPE 
• Dispositifs primo-arrivant (dans le 1er et 2nd degré) : moyens supplémentaires d’encadrement
• Dispositifs École Ouverte sur les deux réseaux.
•  Attribution de Moyens au titre de l'accompagnement éducatif (ne concerne que l’Education prioritaire)

Mise à disposition du temps de personnels pour la participation au dispositif PRE de la Ville (Equipe 
pluridisciplinaire de réussite éducative).

 Accroître la lutte contre le décrochage scolaire

 Profiter du dispositif REP +  pour expérimenter dans les pratiques d’enseignements (intervention de Mme le
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Recteur le 04/04/2014) :
• Utiliser les nouvelles technologies pour individualiser l’enseignement (réalité augmentée)
• Utiliser la pédagogie inversée pour aider les élèves le plus en difficulté
• Évaluer les élèves sur leurs compétences
• Décloisonner les cours
• Favoriser le lien CM2 – 6èmes dans le cadre du conseil écoles-collège
• Créer des interfaces parents / collège in situ : dispositif « la mallette des parents »
• Échanger sur les bonnes pratiques entre REP +  (Dreux et Châteauroux) au sein du groupe académique REP +
• Temps de décharge 1er et 2nd degré pour la formation professionnelle DAFOP.

PARTENARIAT INTER-SERVICES

DPJJ – DEFENSE NATIONALE pour la lutte contre le décrochage
DDSP pour la prévention des risques (toxicomanie, cyber-crime) et l’apprentissage à l’éducation routière
ARS pour la prévention santé
Dispositif « Les cordées de la réussite » : partenariat Politique de la Ville et Enseignement supérieur : pour les deux collèges 
du secteur concerné

PARTENARIAT HORS SERVICES ETAT - BLOIS

Ville de Blois (Programme de Réussite Éducative, Atelier Santé Ville, Espaces Jeunes, Écoles de Sport…)
Conseil Général, Mission Locale, Maison de l’Emploi, CFA, Prévention spécialisée… Parents d’élèves, associations œuvrant 
dans le quartier en lien avec la mission de l’éducation nationale

BUDGET OPERATIONNEL DE PROGRAMME

140

INDICATEURS DE SUIVI

 Part des postes affectés à la scolarisation des moins de 3 ans créés dans les écoles des QPV
 Plus de maîtres que de classes : part des postes créés dans les écoles des QPV
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MINISTERE DES AFFAIRES SOCIALES ET DE LA SANTE, FAMILLE, PERSONNES HANDICAPEES et LUTTE CONTRE 
L’EXCLUSION, PERSONNES AGEES ET AUTONOMIE

DT AGENCE REGIONALE DE SANTE 41

ELEMENTS DE DIAGNOSTIC SUR LE QUARTIER PRIORITAIRE DE LA VILLE (QPV) - BLOIS

 Une part importante de bénéficiaires de la CMUC avec une part de moins de 18 ans évaluée à 42,8%
 Une population en situation précaire plus vulnérable sur les questions de santé
 Des conduites addictives : tabac, alcool, stupéfiants
 Des troubles de la nutrition et associés (surpoids, diabète…)
 Des troubles de la santé psychique (mortalité par suicide)
 Un vieillissement des médecins généralistes et spécialistes impactant le tissu des professions paramédicales

ELEMENTS DE LA CONVENTION SIGNEE AVEC LE MINISTERE DE LA VILLE

 Renforcer l’accès aux soins de proximité
 Décliner des actions en faveur d’un meilleur recours aux dispositifs d’aide à la couverture complémentaire de santé 

(CMUC et ACS)
 Renforcer les initiatives de prévention dans les quartiers en luttant contre les inégalités d’accès et de recours au 

dépistage, garantissant une offre de prévention adéquate
 Favoriser l’implantation des jeunes médecins
 Lutter contre l’isolement des personnes âgées

NOTE DE CADRAGE RELATIVE AUX ENGAGEMENTS DE L’ARS DU CENTRE DANS L’ÉLABORATION DES FUTURS 
CONTRATS DE VILLE

I - Un enjeu majeur de l’ARS 

1 - Le Programme Régional d’Accès à la Prévention et aux Soins (PRAPS)
Le PRAPS élaboré par l’ARS a pour objet la réduction des inégalités sociales de santé en déclinant trois objectifs : 
 Améliorer la lisibilité des dispositifs en direction des plus démunis
 Améliorer la coordination des acteurs
 Développer le repérage et l’accompagnement adapté des publics précaires

Une typologie particulière correspondant aux caractéristiques des quartiers prioritaires de la politique de la ville a été identifiée
(typologie B) : 
Données socio-démographiques : 

forte densité de populations
villes centres et agglo
situations sociale contrastée
famille monoparentale
personnes seules jeunes et âgées

Données de santé et d’offre de soins : 
État de santé défavorable
Surmortalité prématurée
Taux de séjour hospitalier alcool /  tentative
de suicide
Forte offre de soins
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API/RMI Très proche service urgence et maternité

2 - Les Contrats Locaux de Santé (CLS)
Par ailleurs, la réduction des inégalités sociales de santé est également  l’enjeu majeur des Contrats Locaux de Santé. En 
2015, plusieurs CLS déjà signés ou en cours possèdent un territoire « Politique de la ville ». Les CLS représentent donc des 
dispositifs pertinents et essentiels pour la mise en œuvre de la convention triennale d’objectifs pour les quartiers populaires. Ils
consacrent souvent un axe spécifique à l’accès aux soins et à la prévention des populations précaires.

II - Articulation entre le pilotage des Contrats de ville et le pilotage des Contrats locaux de santé

Lorsque le périmètre géographique d’un quartier prioritaire est intégré dans le périmètre d’un Contrat local de
santé :

- Il n’est pas nécessaire de refaire un diagnostic local de santé partagé pour élaborer le volet santé du contrat de ville. Il y a
lieu de s’appuyer sur le diagnostic déjà réalisé dans le cadre du CLS ou programmé en 2015. 

- Le Comité de pilotage du CLS déjà existant sera le point d’appui pour animer la mise en place du volet santé du
Contrat de ville.

Territoires des Contrats de ville au regard des Contrats Locaux de Santé signés ou en cours d’élaboration 
en Loir-et -Cher : 

➔ CA Blois Agglopolys : CLS de Blois

➔ CC du Pays de Vendôme : CLS du Pays Vendômois

➔ CC du Romorantinais et du Monestois : CLS de la CC du Romorantinais-Monestois

III - Déclinaison des objectifs opérationnels de la Convention triennale d’objectifs pour les quartiers populaires 
2013/2015 entre la ministre des affaires sociales et de la santé et le ministre délégué à la ville du 19 avril 2013 :
Domaine de la santé et de l’action médico-sociale     :   

1. Disposer d’un diagnostic partagé des problèmes de santé (accès à une couverture maladie et à une 
complémentaire, accès aux soins et à la prévention, état de santé, offre de soins) des habitants du quartier

La circulaire du 5 décembre 2014 relative à l’intégration des enjeux de santé au sein des contrats de ville indique que les ARS 
conduiront un diagnostic local de santé partagé avec l’ensemble des acteurs de santé, les partenaires institutionnels et, 
lorsqu’ils sont constitués, les conseils citoyens - ou, à défaut, les représentants des habitants des quartiers prioritaires - le cas 
échéant au niveau d’un territoire communal ou intercommunal comportant plusieurs quartiers prioritaires. 

Ce diagnostic peut avoir déjà été réalisé, partiellement ou totalement, dans le cadre de l’élaboration ou de la territorialisation 
du Projet Régional de Santé (PRS), ou à l’occasion de la préparation de Contrats Locaux de Santé (CLS) ou des Programmes 
Territoriaux de Santé. 
Il devra principalement porter sur l’état de santé de la population, l’offre existante et les besoins couverts ou non en matière de
santé. Une attention particulière sera portée sur les jeunes, les femmes en situation de monoparentalité et les personnes 
âgées. Le diagnostic veillera également à prendre en compte les actions possibles sur les déterminants sociaux et 
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environnementaux de la santé parmi lesquels les conditions de vie matérielles, le sentiment d’appartenance à un groupe, 
l’éducation, l’emploi, l’environnement, etc. 

2. Améliorer l’accès aux soins de premier recours
La circulaire du Premier ministre en date du 26 mars 2014 prévoit de suivre les indicateurs suivants :

 Taux de contrats de praticiens territoriaux de médecine générale exerçant au bénéfice des habitants des Quartiers
Politique de la Ville (QPV),

 Nombre de structures d’exercice regroupé dans les QPV.
Le 1er indicateur vise à favoriser l'activité de nouveaux médecins dans les quartiers prioritaires, en sécurisant leurs deux 
premières années d'installation. Le 2nd vise à favoriser le regroupement des professionnels de santé pour faciliter une prise en
charge complète et coordonnée des patients et pour créer des conditions d'installation attractives.

 Faciliter l’installation de jeunes médecins dans les quartiers politique de la ville     :  
L’ARS du Centre a élaboré un zonage spécifique pour l’installation des médecins signataires d’un Contrat d’engagement de 
service public (CESP) ou de Praticien territorial de médecine générale (PTMG).
Ce zonage, arrêté par le Directeur général de l’ARS le 10 décembre 2013, définit les territoires prioritaires, c'est-à-dire des 
bassins de vie caractérisés par une offre médicale insuffisante ou des difficultés dans l’accès aux soins, en raison des 
caractéristiques démographiques, sanitaires et sociales de la population, des particularités géographiques de la zone, du 
nombre et de la répartition des professionnels et des structures de soins et de leurs évolutions prévisibles.
Ainsi, les zones d’installation des PTMG et des CESP en région Centre concernent :

 les communes de la région situées dans des bassins de vie où la densité des médecins généralistes est inférieure à la
densité moyenne régionale,

 les zones urbaines sensibles (ZUS)

 Développer les structures d’exercices regroupés dans les quartiers politique de la ville, notamment   
-  les  Maisons de  santé  pluridisciplinaires,  qui  ont  l’obligation  d’accueillir  des  stagiaires  et  des  internes  en  médecine
générale
-  les  Centres de santé sont  des structures  sanitaires  de proximité  dispensant  des soins  de premiers  recours,  au sein
desquelles le tiers-payant permet l’accès aux soins de tous. Ainsi ce type de structure peut être une réponse adaptée à la
problématique de l’accès aux soins de proximité et réduire, en partie, les inégalités sociales et territoriales de santé. Elles
permettent également le développement du travail en équipe, de la coopération et de la promotion de la santé, ainsi qu’un
maillage complémentaire aux autres exercices regroupés, particulièrement en milieu urbain.

 Systématiser le recours aux dispositifs d’orientation et d’accompagnement des publics précaires     :   
Le PRAPS prévoit de promouvoir auprès des professionnels le recours aux dispositifs d’orientation et d’accompagnement afin 
que les situations de santé ou sociales les plus complexes soient correctement orientées. Il s’agira notamment d’améliorer la 
connaissance des professionnels de santé et du champ social sur les missions des Permanences d’accès aux soins de santé 
(PASS), équipes mobiles psychiatrie précarité, réseaux précarité, acteurs associatifs impliqués dans l’accès aux soins.
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3. Renforcer les initiatives de prévention dans les quartiers
 Développer des actions de prévention de la santé ciblées en direction des publics précaires  

La définition d’un programme de prévention dans chaque territoire s’appuiera sur le diagnostic santé  élaboré dans le cadre du
Contrat de ville ou d’un Contrat Local de Santé ainsi que sur les priorités du Programme Territorial de Santé du département 
concerné.

Le diagnostic local de santé permet de faire un recensement des ressources existantes et d’identifier des priorités d’action en
matière de 

- Lutte contre les inégalités de recours au dépistage organisé des cancers
- Santé mentale
- Vaccinations
- Examens et bilans de santé
- Prévention de l’obésité
- Consultations et information en matière de vie sexuelle et de contraception
- De dépistage des maladies chroniques
- Accueil et consultations dans le domaine des addictions
- Lutte contre l’habitat insalubre

L’ARS  s’engage  à  financer  prioritairement  les  actions  de  prévention  dans  les  quartiers  de  la  politique  de  la  ville,  par
l’intermédiaire de son Appel à projets annuel « Santé publique et environnementale », portant sur les thématiques : 

- Accès aux soins et à la prévention
- Nutrition – obésité
- Périnatalité / Vie affective et sexuelle
- Maladies transmissibles
- Suicide et santé mentale
- Addictions
- Maladies chroniques
- Santé environnement

 Développer le repérage et l’accompagnement adapté des publics précaires     :  
Le PRAPS prévoit de sensibiliser et former les professionnels de santé et du champ social aux problématiques des publics les
plus  démunis.  Il  s’agit  de promouvoir  les actions de formation  visant  à  améliorer  la  connaissance  et  donc le  repérage,
l’orientation et la prise en charge des plus démunis.
 Ces actions porteront : 

- pour les professionnels de santé, sur les déterminants sociaux de la santé, la notion d’accompagnement social et
la connaissance des dispositifs de l’action sociale

- pour les professionnels de l’accompagnement social, sur la notion de promotion de la santé, la connaissance des
dispositifs  de soin  et  de prévention spécifiques,  les compétences de repérage en matière  d’addiction,  santé
mentale, suicide et périnatalité notamment.

Il est également nécessaire d’inciter et encourager les expériences et les projets visant à intervenir au plus près des publics
démunis par des interventions de type « consultation avancée », la démarche « d’aller vers ».

 Avoir une réflexion sur l’utilisation de la «     télé-santé     »  
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Non développée jusqu’ici dans le Schéma Régional de Prévention, la thématique de la « télé-santé » devra être prise en 
compte par l’ARS. Elle étudiera l’opportunité de s’appuyer sur les nouvelles technologies de l’information et de la 
communication dans la mise en place d’actions de prévention et d’éducation pour la santé. 

AVERTISSEMENT - BLOIS

Les engagements déclinés ci-dessous en 6 axes principaux ressortent du Contrat Local de Santé (CLS) signé en 2011 et 
prenant fin en 2014.
L’ARS est en attente de l’évaluation du CLS par la ville et de sa reprise par Agglopolys en 2015 pour se repositionner sur ses 
engagements.
Le nouveau CLS devrait être signé fin 2015 ; laquelle sera donc une année de transition.

Les efforts doivent porter sur l’encouragement des structures à réduire leur temps de gestion administrative ; les actions 
opérationnelles continuant d’être soutenues.

L’ARS souhaite que la collectivité coordonne les actions de prévention à destination des jeunes sur son territoire en 
s’appuyant sur les lieux de regroupement tels que la Maison des Adolescents, le BIJ, les centres de loisirs, de sports, les 
maisons de quartier.... Les partenaires principaux (PJJ, DDCSPP, DSDEN, DT41ARS) devront être associés. Par ailleurs, 
l’ARS souhaite une capitalisation des moyens.

PROPOSITIONS D’ENGAGEMENTS - BLOIS

 Faciliter l’accès aux droits et aux soins 
 Accompagner les personnes en précarité dans une démarche de soins et vers les professionnels de santé
 Mobiliser sur les droits d’accès à l’assurance maladie
 Répondre aux besoins de soins primaires puis orienter vers un service de santé adapté
 Sensibiliser les travailleurs sociaux et les professionnels de la santé aux questions de la précarité pour faciliter

le repérage
 Communiquer sur les actions de prévention et de dépistage et les pérenniser

 Prévenir, dépister, promouvoir la santé
 Prévenir les risques de surpoids et d’obésité
 Prévenir les comportements addictifs chez les jeunes
 Promouvoir les vaccinations
 Dépister précocement les troubles de l’apprentissage (6 – 11 ans)
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 Favoriser le bien-être et la santé mentale
 Permettre aux personnes en souffrance psychique de se maintenir dans un logement social de façon 

autonome
 Renforcer la prise en charge des personnes vulnérables socialement
 Favoriser la reprise de confiance, revaloriser l’image de soi par des actions d’insertion
 Sensibiliser les jeunes aux comportements sexistes

 Favoriser l’autonomie et la prise en charge des personnes âgées
 Favoriser le maintien à domicile des personnes âgées et dépendantes
 Repérer les personnes âgées en situation d’isolement
 Renforcer l’offre en soins et services de proximité à l’intention des personnes vivant à leur domicile

 Maintenir et attirer les professionnels de santé sur Blois
 Observer la démographie médicale dans le quartier et consolider l’offre médicale et para-médicale en 

conséquence
 Faciliter l’installation de nouveaux médecins en partenariat avec le Conseil de l’Ordre et le CLS de la ville de 

Blois ; des dispositifs réglementaires, notamment les contrats de praticiens territoriaux de médecine générale 
pouvant être déployés sur les QPV

 l’ARS s’engage à communiquer sur le renouvellement des médecins dans le QPV de Blois

  Vivre dans un environnement sain
 Lutter contre les nuisances sonores à l’intérieur des logements
 Lutter contre l’habitat indigne et insalubre

L’ARS DU CENTRE CONFIRME LE  SOUTIEN DES DISPOSITIFS  DE PREVENTION  ET  LES  ASSOCIATIONS
DONT LES ACTIONS BÉNÉFICIENT AUX HABITANTS DES QUARTIERS NORD

➢ l’Association Osons Nous Soigner   : cette association a pour objectif de repérer les personnes en situation de 
précarité ayant des difficultés d’accès aux soins par le biais de maraudes dans la Ville pour repérer les personnes en 
situation de précarité et, d’actions de sensibilisation des travailleurs sociaux et des professionnels de santé aux 
questions de la précarité pour améliorer ce repérage.

➢ le Mouvement Français du Planning Familial   : en charge de la promotion des consultations, du dépistage, et 
information en matière de vie affective et sexuelle et de contraception. 

➢ l  a ville de Blois (directement)   , la ville organisant des ateliers nutrition dont les publics bénéficiaires sont les 
enfants et leurs parents ou fratrie et dont les objectifs sont les suivants : 

✔ lutter contre le surpoids en évitant le grignotage, en facilitant l’accès au sport par une activité physique
encadrée et adaptée sous forme ludique et « dite douce » ;

✔ permettre  d’acquérir les connaissances nécessaires pour un meilleur état nutritionnel par l’intervention
d’une diététicienne et d’un éducateur sportif ; 
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✔ créer un moment convivial favorisant la mixité sociale autour de la thématique nutrition/prévention santé ;

✔ rompre l’isolement,  rendre l’autonomie en favorisant  la  redynamisation des personnes,  encourager le
public  ciblé  par  l’action  à  retransmettre  à  leur  tout  à  devenir  personne relais,  à  s’investir  dans des
événements solidaires proposés en lien avec les campagnes de prévention de la santé.

✔ renforcer le partenariat avec le dispositif du PRE et avec le centre d’examen de santé, place Coty. 

➢ une antenne du centre de vaccination du Centre Hospitalier de Blois, situé Place Coty, qui tient une 
permanence régulière, tous les 2èmes mardis après-midi du mois.

➢ le Réseau Santé Nutrition Diabète 41 (RSND)  , la conception du réseau est centrée sur la coordination des 
soins et l’éducation thérapeutique du patient. 

➢ le REZO addictions 41     : il   propose un bilan de la situation du patient, un diagnostic médical, un 
accompagnement aux droits sociaux, aux soins psychologique et médical personnalisé.

➢ un Jardin d’Enfant Spécialisé situé rue Lewes, pour les enfants âgés de 0 à 6 ans, présentant une déficience 
intellectuelle avec ou sans troubles associés ou retard psychomoteur important  (10 places à l’école maternelle Jules 
Ferry, 4 places au multi-accueil Tom Pouce)

L’ARS DU CENTRE SOUHAITE MAINTENIR SUR LA VILLE DE BLOIS L’ENSEMBLE DES DISPOSITIFS DE
DROIT COMMUN LISTÉS CI-DESSOUS DONT LA POPULATION DES QUARTIERS DE LA POLITIQUE DE LA
VILLE PEUT BÉNÉFICIER : 

➢ l’Association des diabétiques du Loir et Cher   dont l’action consiste à lutter contre le diabète et ses 
complications

➢ le   Mouvement Vie Libre   qui intervient dans l’accompagnement et l’accès aux soins des malades alcooliques.

➢ Alcool assistance Le Croix d’Or   qui intervient dans la prévention des risques et les conséquences liées à la 
consommation d'alcool.

➢ l  ’UNAFAM    dont l’objectif est de soutenir les familles ou amis qui ont un proche malade psychique : les 
accueillir, les accompagner, les orienter, les aider à rompre leur isolement, et sensibiliser le grand public, notamment 
dans le cadre de la semaine de santé mentale.

➢ l’ADOC41   qui en lien avec la ville de Blois réalise chaque année des campagnes de mobilisation et 
d’information encourageant à participer au dépistage organisé du cancer colorectal et du cancer du sein.

➢ Les dispositifs  à destination des personnes en difficultés spécifiques parmi lesquels :

✔ le  Centre  d’Accueil  et  d’Accompagnement  à  la  Réduction  des  risques  pour  Usagers  de  Drogues
(CAARUD). Il s’adresse à des personnes qui ne sont pas encore engagées dans une démarche de soins
ou dont  les modes de consommation ou les produits  qu’ils  consomment  les exposent  à des risques
majeurs, qu’ils soient infectieux, accidentels ou psychiatriques, avec une attention particulière portée aux
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usagers les plus précarisés.

✔ les  Centres  de Soins  d’Accompagnement  et  de Prévention  en  Addictologie  (CSAPA)  qui  assurent le
sevrage et son accompagnement, la prescription et le suivi des traitements médicamenteux (dont les
traitements de substitution). Ils sont gérés par les associations VRS (Vers un Réseau de soins) et ANPAA
41 (Association  Nationale  de  Prévention  en  Alcoologie  et  Addictologie).  Ces  associations  mettent
également en place des interventions de prévention des conduites addictives.

✔ 3 lits Halte Soins Santé   :  il  s’agit  de structures médico-sociales chargées d’offrir  une prise en charge
médico-sociale aux personnes sans domicile dont l’état de santé,  sans nécessiter une hospitalisation,
n’est pas compatible avec vie à la rue.

✔ un  Centre  d’information,  de  dépistage  et  de  Diagnostic  des  Infections  sexuellement  transmissibles
(CIDDIST). La mission du CIDDIST est d'informer sur les maladies sexuellement transmissibles et les
moyens de prévention existant, de conseiller et de dépister. 

✔ des prestations de psychologue de la mission locale de Blois   (situé 15 avenue de Vendôme à Blois), pour
l’écoute  et  l’accompagnement  psychologique  des  jeunes  en  recherche  d’emploi  et  en  insertion
professionnelle.

✔ la  Permanence d’Accès aux Soins de Santé     de Blois   :  La PASS est  une cellule  de prise en charge
médico-sociale qui  facilite l’accès des personnes démunies non seulement au système hospitalier mais
aussi aux réseaux institutionnels ou associatifs de soins, d’accueil et d’accompagnement social. La PASS
du Centre Hospitalier de Blois est ouverte depuis 2001

✔ l  ’Equipe  Mobile  Psychiatrie  Précarité   (EMPP) :  équipe pluridisciplinaire  apportant  une  réponse  aux
besoins en santé mentale des publics en situation de précarité et d’exclusion. Elle vise en premier lieu ces
personnes, en souffrance psychique et en rupture de soins, qui ne sont pas prises en charge, en les «
amenant vers les soins ». En second lieu, l'EMPP dirige son action vers les professionnels de première
ligne, dont les acteurs sociaux, confrontés à ces problématiques afin de leur apporter aide et conseil pour
leur permettre de mieux appréhender les troubles psychiques des usagers auxquels ils sont confrontés.

✔ la Maison Des Adolescents (MDA)   : c'est une   structure qui a pour vocation d'accueillir des jeunes de 12
à 18 ans dans une maison qui leur est dédiée, avec un personnel qualifié et diversifié.

✔ l  e Réseau territorial de cancérologie ONCO 41     :  il   propose un accompagnement pendant et après la
maladie, à destination des patients, des professionnels et du grand public. 

AINSI, L’ARS S’ENGAGE À : 

➢ financer prioritairement les actions de prévention retenues suite au diagnostic local de santé dans les quartiers
de la politique de la ville, par l’intermédiaire de son appel à projets annuel « Santé publique et environnementale » 
portant sur les thématiques : accès aux soins et à la prévention, nutrition – obésité, périnatalité / vie affective et 
sexuelle, maladies transmissibles, suicide et santé mentale, addictions, maladies chroniques, santé environnement.
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➢ financer les dispositifs décrits ci-dessus et inscrits dans le cadre du Programme Régional de Santé 2012-2016.

➢ soutenir les projets d’exercices regroupés sur les quartiers Nord de Blois dans le but de re-dynamiser l’offre de
soins existante et faire face à la pénurie des professionnels de santé.

PARTENARIAT INTER-SERVICES

DSDEN pour la prévention santé, la DDCSPP pour la jeunesse, la DREAL et la DDT (sur l’insalubrité)

PARTENARIAT HORS SERVICES ETAT - BLOIS

Centre Hospitalier, CMPP, CAMSP, Maison des Adolescents, Équipe Mobile Psychiatrie Précarité, Équipe Mobile Santé 
Précarité, CPAM, MDCS et PMI du Conseil Général, Ville de Blois (Centres Sociaux, Atelier Santé Ville, Contrat Local de 
Santé), bailleurs sociaux (gardiens d’immeubles), associations pré-citées et autres (caritatives, sportives…)

BUDGET OPERATIONNEL DE PROGRAMME

ARS

INDICATEURS DE SUIVI

 Taux de contrats de praticiens territoriaux de médecine générale exerçant au bénéfice des habitants des QPV
 Nombre de structures d’exercice regroupé dans les QPV
 Nombre de QPV pour lesquels les résultats des examens de prévention et de dépistage réalisés entre les âges de 5 

ans et 6 ans donnent lieu à une exploitation annuelle
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MINISTERE DES AFFAIRES SOCIALES ET DE LA SANTE, FAMILLE, PERSONNES HANDICAPEES et LUTTE CONTRE 
L’EXCLUSION, PERSONNES AGEES ET AUTONOMIE

CAISSE D’ALLOCATIONS FAMILIALES 41

ELEMENTS DE DIAGNOSTIC SUR LE QUARTIER PRIORITAIRE DE LA VILLE (QPV) - BLOIS

 41% de la fréquentation de la CAF est constituée par les habitants des quartiers nord de Blois
 la CAF est mandatée par le Conseil Général pour le versement du RSA

ELEMENTS DE LA CONVENTION SIGNEE AVEC LE MINISTERE DE LA VILLE

 Les CAF déclineront un « rendez-vous des droits » destiné à améliorer l’accès aux droits 
 Pérenniser les actions innovantes d’accueil des jeunes enfants dans les QPV adaptées aux besoins des familles
 Créer des lieux d’accueil parents / enfants articulés avec des dispositifs de veille sociale

 Faciliter l'intégration des familles et des jeunes de 12 à 18 ans dans la vie collective et citoyenne, au travers du 
financement des centres sociaux, des espaces de vie sociale, des actions développées par les adolescents et des 
aides au financement du BAFA

AVERTISSEMENT - BLOIS

PROPOSITIONS D’ENGAGEMENTS - BLOIS

 Informer sur les droits, orienter et accompagner

 Assurer une offre de service en direction des familles monoparentales avec enfants de moins de 3 ans 

 Mener des actions de soutien à la parentalité
 Service de médiation familiale et porteurs de projets (Maison Ouverte, Ozébulles)
 Mise en œuvre du schéma départemental de parentalité

 Animer la vie sociale et soutenir les partenaires
 Soutenir le centre social Mirabeau et la Maison de Begon en étant vigilant sur les réponses qu’apportent les 

centres sociaux à leur jeune public
 Soutenir la fonction socio-éducative du Foyer des Jeunes Travailleurs
 Soutenir le fonctionnement des multi-accueil Mirabelle et Marie-Curie, des ALSH de la ville de Blois
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 Aider au temps libre
 Aide aux loisirs pour les enfants
 Aide au départ en vacances pour les enfants et leur famille

PARTENARIAT INTER-SERVICES

DT ARS 41

PARTENARIAT HORS SERVICES ETAT - BLOIS

Ville de Blois (centres sociaux), Conseil Général (PMI et MDCS), CIAS, bailleurs, associations (MFPF, CIDFF, La Maison 
Ouverte, Ozébulles, Culture du Cœur…)

BUDGET OPERATIONNEL DE PROGRAMME

CNAF

INDICATEURS DE SUIVI

 Nombre de places de crèche nouvelles créées dans les QPV et nombre de places de crèche rénovées
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MINISTERE DES AFFAIRES SOCIALES ET DE LA SANTE, FAMILLE, PERSONNES HANDICAPEES et LUTTE CONTRE 
L’EXCLUSION, PERSONNES AGEES ET AUTONOMIE

CAISSE PRIMAIRE D’ASSURANCE MALADIE 41

ELEMENTS DE DIAGNOSTIC SUR LE QUARTIER PRIORITAIRE DE LA VILLE (QPV) - BLOIS

ELEMENTS DE LA CONVENTION SIGNEE AVEC LE MINISTERE DE LA VILLE

AVERTISSEMENT - BLOIS

Les dispositifs nationaux d’accès aux droits et aux soins s’appliquent aux résidents des quartiers : Aide Médicale d’État 
(AME), Couverture Médicale Universelle de Base (CMU), Couverture Médicale Universelle Complémentaire (CMUC), Aide à 
la Complémentaire Santé (ACS)

PROPOSITIONS D’ENGAGEMENTS - BLOIS

 Favoriser l’accès aux droits

 Simplifier les démarches de renouvellement des droits des bénéficiaires de CMUC/ACS. 

 Prospecter plus largement les publics pour lesquels les droits ne sont pas ouverts avec l’appui des partenaires 
(Pôle Emploi, PIMMS...)

 Renforcer l’offre de service en matière d'accueil du public autour du rendez-vous et notamment en matière 
d'instruction de dossier CMUC en "face à face" (l'assuré repart avec l'ouverture de droit effectué 

 Déployer le Plan Local d’Accompagnement du Non recours, des Incompréhensions et des Ruptures de droit

 Développer le partenariat

 Favoriser les échanges d'informations avec le CIAS de Blois (convention en 2013) pour un lien plus étroit 
avec les services pour traiter les dossiers transmis par le CIAS dans un délai plus restreint (30 jours maxi) – 
extension aux CCAS du département courant 2015.

 Faciliter les échanges avec les permanences «points accueil soins et santé - PASS» des hôpitaux pour les 
publics «précaires» afin de débloquer plus rapidement les situations administratives et pour permettre l'accès aux
soins avec un délai maximal de 30 jours.
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 Un rapprochement s’opère entre la CPAM et les opérateurs de proximité (cf infra) pour faciliter l’accès aux 
droits et aux soins des personnes domiciliées dans le QPV 

 Assurer une présence ponctuelle de proximité

 En fonction des actions et des projets initiés par des partenaires, lors de manifestations organisées par la ville de 
Blois ("Après midi santé") et/ou les associations (Secours Catholique…)

 Le centre d’examens de santé place Coty au service des assurés et des affiliés (publics  vulnérables ciblés) 
permettant de réaliser des examens de dépistage et une consultation de prévention. En outre le CES permet :

• la mise à jour vaccinale (vacation mensuelle CH du service de vaccination) : adultes et enfants

• pour les adultes : l’orientation possible vers les ateliers « Santé active » (dos, cœur, nutrition)

• pour les enfants de 5 à 11 ans présentant un surpoids : le programme « 123 MANGEONS » consistant en un 
suivi gratuit avec une diététicienne et /ou psychologue pour une durée maximale à 1 an. 

• L’éducation thérapeutique des patients diabétiques

PARTENARIAT INTER-SERVICES

DT ARS 41, DSDEN (pour la prévention santé des enfants)

PARTENARIAT HORS SERVICES ETAT - BLOIS

Hôpital de Blois, la ville de Blois (Atelier Santé Ville), le Centre Intercommunal d’Action Sociale, le PIMMS, l’association Osons
nous soigner, Vers un Réseau de Soins, CADA France Terre d’Asile, Mission Locale, la Régie de Quartiers, le Point 
Information Médiation Multi Services, l’École de la Deuxième Chance, le Centre de Formation des Apprentis, l’ensemble des 
associations exerçant sur le champ de la santé, les professionnels de santé 

BUDGET OPERATIONNEL DE PROGRAMME

INDICATEURS DE SUIVI
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MINISTERE en charge DES DROITS DES FEMMES
MINISTERE en charge DU LOGEMENT
MINISTERE en charge DE LA JEUNESSE, DES SPORTS ET DE LA VIE ASSOCIATIVE

DDCSPP 41

ELEMENTS DE DIAGNOSTIC SUR LE QUARTIER PRIORITAIRE DE LA VILLE (QPV) - BLOIS

Emploi, Formation, qualification, insertion économique

Emploi : égalité femmes-hommes :
Les inégalités femmes-hommes dans l’emploi sont renforcées dans les quartiers prioritaires. Les femmes sont les premières
touchées par la crise économique. Leur situation professionnelle est devenue plus précaire : retrait  massif  du marché du
travail, recul des CDI, temps partiels majoritaires, faibles qualifications, horaires décalés… 

Emploi des jeunes :
20% des jeunes qui résident en ZUS et ZRR ont un niveau scolaire entre le bac et le bac +3
Les jeunes recrutés en emploi d'avenir en Loir-et-Cher sont proportionnellement moins qualifiés qu’au niveau régional

13 % des jeunes de Loir-et-Cher en service civique en 2013 résident en ZUS

►4 structures ont un agrément pour accueillir un volontaire service civique localisées dans la ZUS : Ligue de l'enseignement, 
Maison de Bégon, ZUP de Co, Ville de Blois

Lutte contre les violences faites aux femmes

En zone urbaine sensible, près d’une femme sur 3 éprouve un sentiment d’insécurité dans son quartier. Une femme sur 10 a
été victime de violences physiques et/ou sexuelles. 3,8 % des femmes déclarent avoir subi des violences au sein du couple
contre 2,4 % hors ZUS. 

► protocole de lutte contre les violences faites aux femmes ;
►conventions en matière de logement, hébergement et de retour à l'emploi ;
►mise en place d'un accueil de jour à Blois ;
►un poste de référent-e  départemental violence ;
►événements de sensibilisation autour de la journée du 25 novembre.

Accès des femmes aux droits et aux services

Dans les quartiers sensibles, près d’une femme sur 4 est en situation de pauvreté, et un foyer monoparental sur trois, soit
deux fois plus que dans l’ensemble de la population. Le non recours aux droits est un phénomène massif, mis en lumière lors
du comité interministériel de lutte contre les exclusions le 21 janvier 2013 : 35% des bénéficiaires potentiels du RSA socle
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échappent à ce revenu, et le non recours aux aides à l’énergie ou aux transports collectifs peut atteindre 80%.   Les non
requérants  sont  les  personnes  les  plus  précarisées,  donc  des  femmes :  travailleuses  pauvres,  cheffes  de  familles
monoparentales, retraitées, migrantes ou en situation de handicap.

Favoriser  l’accès  aux  droits  et  aux  services  des  personnes  précarisées  suppose  une  démarche  pro-active,  allant  à  la
rencontre des publics, et notamment des femmes. L’intermédiation culturelle peut prévenir les causes du non recours aux
droits :  supports  d’information  inadaptés  au  niveau  de  lecture  et/ou  aux  pratiques  culturelles ;  lieux  d’information   non
fréquentés par les femmes ; renoncement aux démarches par absence de perspectives ou autocensure psychologique. 

►Permanences pour faciliter l’accès aux droits : permanence du CIDFF, du MFPF, de l’AV 41

Égalité entre les femmes et les hommes - Santé

Au niveau national, une femme sur 4 déclare avoir renoncé à des soins dans les quartiers. L’inégalité entre les femmes et les
hommes relative à l’accès aux soins est encore plus forte en ZUS que hors ZUS. Les femmes sont 2 fois plus exposées à
l’obésité que les hommes. Des disparités sociales entre les femmes se font de plus en plus prégnante. Les plus défavorisées
souffrent plus d’obésité, participent moins aux dépistages et sont moins bien suivies lorsqu’elles sont enceintes. 

Espace public / citoyenneté

Les hommes et les femmes ont des usages différenciés de l’espace public. Les femmes utilisent l’espace public (les espaces
le + souvent dédiés à la famille) par besoin plus que par plaisir ; elles sont en mouvement (traversent l’espace public pour se
rendre dans les transports  en commun,  dans les magasins,  chez elles,  dans les dispositifs,  a l’école…) tandis  que les
hommes stationnent (places, terrasses de café, coursives d’immeubles). 
 
La légitimité à occuper l’espace varie en fonction de l’âge.
La petite fille existe dans l’espace public et dans des groupes mixtes ; l’adolescente n’occupe plus, ou très peu, l’espace
public et, si elle le fait, c’est majoritairement avec ses paires ; la femme est quasi absente de l’espace public ; la femme,
devenue mère, réapparaît, mais elle occupe l’espace en fonction de ses enfants.
 
Ces différences femmes/hommes dans les quartiers  ne s’expliquent  pas que par  une approche culturaliste  qui  viendrait
légitimer les inégalités en dédouanant le reste de la société. La question de la mixité ou de la non mixité doit se poser partout
et non pas uniquement dans les quartiers au risque de stigmatiser.

Accès aux sports et loisirs  

Décrochage des jeunes filles à partir de la 6ème des activités de loisirs sportif, culturel, ou généraliste.

►Présence de structures socio-éducatives : centre social Mirabeau, Maison de Bégon, Espaces jeunes de la ville de Blois...
Équipements sportifs en nombre et diversifiés : piscine, gymnases, stade...

►des subventions régulières aux associations sportives  via le CNDS pour développer l'accès au sport pour les personnes 
résidant dans les quartiers prioritaires. 
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►Soutien aux structures d'éducation populaire qui ont leur siège dans le quartier prioritaire ou qui y interviennent via 
l'attribution de postes FONJEP (Maison de Bégon, Cultures du Cœur, le FJT, BD Boum, Quartier proximité, la Ligue de 
l'enseignement) ou à travers des subventions pour mener des actions envers les jeunes afin de leur proposer des activités de 
qualité et développer leur engagement et autonomie ;
- le bureau information jeunesse, labellisé et référencé dans le service public de l'orientation tout au long de la vie;

►Présence de structures socio-éducatives : centre social Mirabeau, Maison de Bégon, Espaces jeunes de la ville de Blois, 
structures d'accueil pour les11-17 ans labellisées accueil ado (réseau co-animé par la DDCSPP et la CAF) ;

ELEMENTS DE LA CONVENTION SIGNEE AVEC LE MINISTERE DE LA VILLE

• Donner l’accès aux activités physiques et sportives en :

➢ Mettant en place de nouveaux critères d’attribution pour l’octroi des subventions du CNDS

➢ Poursuivant la mixité dans les pratiques sportives

➢ Valorisant l’activité physique et sportive comme facteur de santé

➢ Augmentant le taux de licences en ZUS

➢ Engager les jeunes dans le service civique

➢ Encourager la reconnaissance et la validation des acquis de l’expérience associative

➢ Les contrats de ville comporteront un volet obligatoire « égalité entre les femmes et les hommes » 

➢ Soutenir le développement de l’activité économique des femmes

➢ Simplifier les procédures imposées aux associations, alléger le montage des dossiers, donner plus de visibilité dans le 
temps, de latitude dans le choix et la mise en œuvre des actions

AVERTISSEMENT - BLOIS

La DDCSPP exerce des actions multiples au niveau du département dans une approche par publics ou par structures. 
Certaines missions sont prédisposées à être déclinées dans une approche territoriale sur les quartiers prioritaires.

C’est le cas de la mission pour le droit des femmes et l’égalité entre les femmes et les hommes. Elle se décline selon deux 
approches : une approche intégrée et une approche spécifique.
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L’approche intégrée vise à prendre en compte l’égalité femmes/hommes dans chaque thématique développée. Il s’agit 
d’interroger chaque priorité et objectif des contrats de ville au prisme de l’égalité (étude d’impact).

L’approche spécifique met en place des actions ciblées visant à résoudre des problématiques ou à combler des écarts que
l’approche transversale ne peut prendre en charge. On parle alors d’« actions positives » ou de « discriminations positives ».

L’égalité femmes-hommes forme, avec la jeunesse et la lutte contre les discriminations, l'une des trois priorités transversales
obligatoires à prendre en compte dans la conception des contrats de ville. L'élaboration de ces contrats fournit à l’État, aux
collectivités territoriales et aux partenaires signataires, l'opportunité de s’investir dans un programme d’actions pour faire
progresser,  significativement,  l’égalité  professionnelle,  la  parité,  la  protection  des  femmes  contre  toutes  les  formes  de
violence, la lutte contre les stéréotypes et la citoyenneté.

Pouvoir disposer de statistiques et de diagnostics genrés sur l’ensemble des thématiques que recouvrira le contrat de ville sur
la mise en place d’actions spécifiques.

Afin d’intégrer l’égalité femmes-hommes dans les actions sur les territoires politique de ville, il convient systématiquement de 
se poser les questions suivantes : 

1) Votre action prend-elle en compte des besoins spécifiques repérées et ou exprimées par : des femmes, des hommes.
2) Votre action s’inscrit-elle dans une démarche participative, associant : des femmes, des hommes ? 
3) Votre action s’adresse-t-elle surtout ou exclusivement à : des femmes, des hommes ? 
4) Votre action met-elle en question des rôles traditionnellement attribués aux femmes ou aux hommes ou les 

représentations du féminin, du masculin ?
5) Si vous avez prévu une fiche d’évaluation, avez-vous prévu d’intégrer une évaluation genrée ?
6) Pensez-vous que votre action a eu un impact sur les inégalités femmes-hommes ?

PROPOSITIONS D’ENGAGEMENTS - BLOIS

LUTTE CONTRE LES EXCLUSIONS, POUR LES RÉDUCTIONS DES INÉGALITÉS D'ACCÈS AUX DROITS ET POUR
L'INTÉGRATION SOCIALE :
 Œuvrer aux côtés des différents acteurs pour la formation, la qualification, l'emploi et l'insertion des jeunes 

 promouvoir le service civique et augmenter la part des jeunes en service civique issue des quartiers en 
politique de la, ville

 Communiquer pour aider à l'émergence de mission de service civique au bénéfice des habitants des QPV
 Promouvoir les formations et les métiers de l’animation socio-éducative et sportive auprès des partenaires 

(ML, CIO…) et des jeunes lors des forums emploi-jeunesse, les structures (BIJ…), les lycées...
 Valoriser l’expérience associative

 Œuvrer aux côtés des divers acteurs pour la formation, qualification, emploi, insertion des femmes issus des 
quartiers

 Favoriser l’accès des femmes à des emplois de qualité (promouvoir la double mixité des métiers, élargir 
l’éventail des emplois mobilisables pour les femmes, intégrer des objectifs chiffrés genrés dans les contrats 
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aidés…)
 Soutenir et valoriser l’emploi des femmes et l’accès des femmes à des métiers dits « masculin » via des 

salons de l’emploi, des interventions dans les collèges...)
 Œuvrer aux côtés des divers acteurs pour l'insertion des personnes dorigine étrangère par des actions 

d'alphabétisation

LUTTE POUR FAVORISER LA MIXITE SOCIALE DANS LES LOGEMENTS :

 Favoriser la mixité sociale dans les quartiers en facilitant l'accès au logement 

Les engagements pris dans le cadre du plan départemental d'accès au logement et à l'hébergement des personnes
défavorisées (PDALHPD) contribuent à lutter contre la pauvreté et œuvrent pour l'inclusion sociale des personnes les
plus vulnérables. L'hébergement des sans abris et des personnes mal logées ainsi que l'accès vers un logement
décent de ces personnes doivent être déclinées sur les quartiers relevant de la politique de la ville dans une approche
prenant en compte autant que possible les enjeux de mixité sociale et de peuplement.

 Co-piloter  la  réalisation  d'une  convention  de  mixité  sociale  dans  l'attribution  des  logements  sociaux  en
réalisant un diagnostic sur l'occupation du parc social

Cette convention et ce diagnostic pourront aider au développement de projets visant à développer la mixité sociale au
sein des quartiers relevant de la politique et à adapter l'offre d'hébergement, de logement et d'accompagnement social
en fonction des besoins de ces territoires.

 Renforcer  la  prévention  des  expulsions  locatives par  la  recherche,  avec  les  partenaires,  de  solutions
d’accompagnement et de relogement adaptées

 Renforcer l'accès à l'information et aux droits des usagers dans les domaines liés au logement.

LUTTE EN FAVEUR DES    DROITS DES FEMMES et POUR L'EGALITE ENTRE LES FEMMES ET LES HOMMES  
DANS TOUS LES DOMAINES DE LA VIE EN SOCIETE :

 Lutter  contre  les  violences faites  aux femmes en  développant  l’information  sur  les  dispositifs  existants  pour
l’accompagnement des victimes de violences (accueil de jour, référente violences, intervenante sociale du conseil
général, AV 41, CIDFF …) dans les services de droit commun (maison de quartier, maison médicales…) auxquels les
femmes des quartiers ont plus facilement accès

 Former les professionnels (agent d’accueil, médecins, maison médicale, centre sociaux...) pour une meilleure prise
en charge des femmes victimes de violence.
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EGALITÉ ENTRE LES FEMMES ET LES HOMMES DANS L'ACCÈS AUX DROITS ET AUX SERVICES
 Faciliter  une  meilleure  lisibilité  des  acteurs  ressources  en  matière  d'emploi,  de  santé,  de  logement  et

d’informations juridiques (convention avec Pole Emploi et avec les bailleurs sociaux destinée aux femmes victimes de
violences).

 Favoriser des actions de communication, sensibilisation et d’accompagnement auprès des femmes exposées
à une « double discrimination » (femmes issues de l’immigration et résidant dans les quartiers prioritaires)

ACCÈS À LA SANTÉ :
 Mettre  en  place,  au sein  des structures  existantes  dans les  quartiers  prioritaires  des  actions de prévention  des

cancers féminin
 Permettre le suivi de grossesse
 Actions d’éducation à la sexualité des jeunes et des familles : préventions des MST, contraception, IVG … (développer

et soutenir les actions des CPEF) 

ESPACE PUBLIC / CITOYENNETÉ

 Veiller à la participation citoyenne des femmes dans les processus de concertation et de gestion sociale du
quartier (y compris sur les postes clés

 Penser l’urbanisme et l’aménagement du territoire avec le filtre de l‘égalité femmes hommes
 Exemple d’actions spécifiques : 

➢ mise en place de jardins partagés qui permet l’implication des femmes et des hommes dans une structure
socio-éducative 
➢ Développer les marches exploratoires pour la sécurité des femmes dans l’espace public, en mobilisant les
femmes dans les quartiers pour identifier les lieux non sécurisants.
 Les marches exploratoires sont des diagnostics participatifs, qui permettent d’identifier les mécanismes sociaux,
culturels, environnementaux et urbanistiques qui contribuent à les exclure de l’espace public et de la citoyenneté. 

FACILITER L’ACCÈS AU SPORT ET AUX LOISIRS ÉGALEMENT POUR LES FEMMES :
 Développer l’égalité femmes – hommes dans la pratique sportive et dans les instances dirigeantes
 Développer des actions liées au sport pour offrir aux femmes la possibilité de sortir de leur quartier, de s’insérer 

socialement
 Accompagner les associations sportives à  développer le sport-santé et à mieux prendre en compte les contraintes 

notamment des familles monoparentales pour leur faciliter l’accès à la pratique sportive.
 Lutter contre les stéréotypes de genre dans les actions menées par les structures sportives et socio-éducative et 

veiller au développement d'une offre de loisirs sportifs et culturels destinée autant à un public masculin que féminin

PARTENARIAT INTER-SERVICES ETAT OU ORGANISMES PUBLICS
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Sous-préfectures
DRJSCS
DREAL
DDT
DT ARS
DSDEN
UT-DIRECCTE
DDSP / Groupement de gendarmerie départementale 
Parquet / TGI
PJJ
SPIP

PARTENARIAT HORS SERVICES ETAT - BLOIS

Ville de Blois, Agglopolys, Conseil Général, CAF, Mission Locale, Pôle Emploi, CIAS, BIJ, centres sociaux, Centr’Actif, BGE 
ISMER, Chambres consulaires, bailleurs sociaux, ASLD, EMMAUS, ADIL, PACT, CIDFF, MFPF, CDAD, AV 41, Centre 
hospitalier, FJT, CDOS et associations JEP et sportives…

BUDGET OPERATIONNEL DE PROGRAMME

Crédits financiers mobilisables sur le sport et la jeunesse : 

BOP 163 – gestion régionale  (62 752 € en 2014) et CNDS (316 398 € en 2014)

Crédits financiers mobilisables sur le Droit des Femmes :

BOP 137 – Gestion régionale.

Crédit fléchés : financements du CIDFF, du MFPF, de l'accueil de jour, des actions autour de la prostitution,

d'égalité, de mixité … 

Crédits non fléchés (part minoritaire) pour le soutien aux initiatives locales

BOP 104 : intégration

BOP 177 : Prévention de l'exclusion et insertion des personnes vulnérables...

INDICATEURS DE SUIVI

 Nombre de licenciés sportifs (total) résidant dans les QPV
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 Nombre de licenciées sportives résidant dans les QPV
 Part des crédits CNDS affectés dans les QPV
 Part des jeunes des QPV en service civique
 Nombre de marches exploratoires de femmes
 Nombre de femmes des QPV bénéficiaires du Fonds de Garantie pour l’Initiative des Femmes
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MINISTERE de la CULTURE et de la COMMUNICATION (MCC)                                                                                     
                                                                                                                                                                 DRAC              

ELEMENTS DE DIAGNOSTIC SUR LES QUARTIERS PRIORITAIRES DE LA VILLE (QPV) 

Au titre de la DRAC, il  est  à noter qu'au regard de l'ensemble des dossiers instruits au niveau régional,  les demandes
émanant du Loiret, particulièrement sur Orléans, démontrent d'un fort investissement des structures et associations entrant
dans le champ de compétence du MCC. Cependant, les motifs de refus d'attribution de subvention portent essentiellement
sur deux points : des demandes portant sur le fonctionnement de la structure (et non sur une action) et le manque voire
l'absence de qualifications/compétences des intervenants. Ce constat atteste de la nécessité d'accompagner les porteurs de
projets dans la définition de leur projet et de favoriser la mise en réseau.

ELEMENTS DE LA CONVENTION SIGNEE AVEC LE MINISTERE DE LA VILLE

➢ Faciliter  l’accès  à  l’art  et  à  la  culture  des  habitants  ,  notamment  par  une  médiation  adaptée  et  le
développement de démarches de co-construction : mobilisation des équipements et des acteurs culturels, développement
des différentes pratiques et expressions artistiques et culturelles, développement des résidences d’artistes dans les quartiers
de la politique de la ville, intégration de l’action culturelle dans la lutte contre l’illettrisme

➢ Faire des jeunes des QPV la cible prioritaire   :
1.Dans le cadre du projet national d’éducation artistique et culturelle :

• Veiller à ce que les jeunes des QPV bénéficient en priorité d’un PEAC
• Consacrer au moins 30% des crédits dédiés au PNEAC aux actions développées dans les QPV
• Développer l’éducation au multimédia
• Développer et qualifier l’offre culturelle et artistique hors temps scolaire

2.Accompagner vers l’enseignement supérieur Culture (accroître le nombre d’élèves issus des QPV )

➢ Soutenir les médias de proximité   afin de valoriser l’image des quartiers

➢ Valoriser l’histoire et la mémoire des quartiers   : développer des actions mémoire et histoire en poursuivant la
coopération engagée concernant les archives et la mémoire des acteurs de la politique de la ville et de l’intégration

Contexte - Parallèlement à une politique de démocratisation de la culture, portée par les équipements culturels et d’éducation
artistique,  le  ministère  de la  Culture  et  de la  Communication a pris  en considération des projets  artistiques et  culturels
intégrant une dimension de cohésion sociale. Ils ont en commun de s'adresser prioritairement à des publics se trouvant, du
fait de leur position sociale ou géographique, dans une difficulté d’accès aux biens et aux services culturels, redoublée par
une  représentation  négative  de  leur  cadre  de  vie,  mais  aussi  de  leur  capacité  à  s’intégrer  socialement.  Cette  volonté
d'accompagner  des  projets  de  développement  culturel  dans  les  quartiers  prioritaires  entre  artistes  et  habitants prenait,
initialement, la forme d'un appel à projet : « Dynamique Espoir Banlieue ».

CONTRAT DE VILLE                 2015 – 2020              BLOIS 91



AVERTISSEMENT - BLOIS

 

PROPOSITIONS D’ENGAGEMENTS - BLOIS

➢ Enjeux  

 Favoriser l’accès à la culture des populations les plus éloignées de l’offre et de la pratique culturelles pour des
raisons sociales, économiques, territoriales 

 Accorder une attention particulière  à  la  question de l’égalité  et  de la  mixité  hommes-femmes,  ainsi  qu’à la
dimension interculturelle

 Développer,  renforcer et  pérenniser une offre artistique et culturelle professionnelle,  diversifiée et  de grande
qualité

 Valoriser  la  diversité  des  cultures  et  des  modes  d’expressions  dans  un  souci  de  dialogue  interculturel  et
intergénérationnel

Axes prioritaires à retenir

 Maintenir  le soutien à des  projets artistiques et culturels exigeants en direction des quartiers prioritaires
(actions se déroulant sur le territoire du quartier et/ou s'adressant à des publics issus de ces quartiers)  

 Favoriser  les projets d’action culturelle  et  artistique menés en lien avec des associations,  des équipements
culturels et des équipes artistiques professionnelles qui ont fait l’objet d’une expertise favorable de la part du
MCC. (critère de professionnalisme)

◦ N.B: les actions soutenues devront être représentatives de l'ensemble des secteurs artistiques et
culturels et de toutes les dimensions de la culture, et ce conformément au cadre d'intervention du
MCC. Cela concerne également les projets artistiques et culturels abordant le champ de la lutte et de
la prévention contre l'illettrisme. 

 Favoriser l'implication et la participation active des publics  (pratiques artistiques, sensibilisation/formation aux
métiers du spectacle,…) (pas d'actions « événementielles »)

 Porter une attention particulière pour la mise en œuvre d’actions spécifiques en direction de la «  jeunesse  »
(tranche d'âge : de la maternelle à l’université).

Financements de droit commun mobilisables

Les demandes de subventions seront instruites en tenant compte, notamment, des critères suivants :

• Les actions soutenues par la DRAC devront être représentatives de l'ensemble des secteurs artistiques et culturels et
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de toutes les dimensions  de la  culture  relevant  du cadre d'intervention du MCC.  (musique,  théâtre,  danse,  arts
plastiques, cinéma, livre et lecture, patrimoine, architecture,....)

• Le critère territorial. Les moyens seront prioritairement dirigés vers des actions se déroulant sur le territoire du QPV
et/ou s'adressant à des publics issus de ces QPV.

• Le  critère  de  professionnalisme.  Les  porteurs  de  projets/intervenants  devront  répondre  aux  conditions  de
qualifications et de compétences nécessaires à la réalisation de l'action. (ex. structures ou artistes professionnelles)

• L'implication et la participation active des publics. La durée de l'action devra permettre un véritable investissement des
publics et des intervenants, portant ainsi sur un travail de fond (éducation, médiation) dans la durée. (pas d'actions
« événementielles »)

• L'action projetée ne pourra relever du fonctionnement structurel du porteur de projet
• Le co-financement. L'action devra être cofinancée : la subvention demandée ne peut à elle seule couvrir l’intégralité

du coût global de l’action. 
• Il ne s'agit pas d'une politique de guichet et chaque dossier sera apprécié au regard d'une politique régionale et des

moyens disponibles.

PARTENARIAT INTER-SERVICES ETAT OU ORGANISMES PUBLICS

PARTENARIAT HORS SERVICES ETAT - BLOIS

BUDGET OPERATIONNEL DE PROGRAMME

INDICATEURS DE SUIVI

CONTRAT DE VILLE                 2015 – 2020              BLOIS 93



MINISTERE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI, DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE ET DU DIALOGUE SOCIAL
UT DIRECCTE  41

ELEMENTS DE DIAGNOSTIC SUR LE QUARTIER PRIORITAIRE DE LA VILLE (QPV) - BLOIS

 3 451 jeunes sont inscrits à la Mission Locale de Blois dont 701 résident en ZUS soit 19.2% (2013)
 Depuis fin 2012 et sur 2013 : 189 emplois d’avenir réalisés pour 23.8% des jeunes issus de la ZUS.
 449 jeunes sont entrés dans le cadre du dispositif d’accompagnement CIVIS, la part des jeunes issus de la ZUS est 

de 19.2%
 Sur le dispositif compétences clés, 30% du public est issu de la ZUS
 Sur les 1521 salariés recrutés par les SIAE,  35 % résident en ZUS (le taux de 42 % est atteint pour les EI et ETTI)

ELEMENTS DE LA CONVENTION SIGNEE AVEC LE MINISTERE DE LA VILLE

➢ Favoriser et accompagner les créations d’entreprises par les résidents des QPV

➢ Permettre l’élévation des niveaux de qualification : développer l’alternance, s’appuyer sur les dispositifs de la 2ème 
chance, réduire la part des personnes en situation d’illettrisme, appuyer le parcours de formation mis en œuvre dans le
cadre des Emplois d’Avenir (EA)

➢ S’assurer que les résidents des quartiers et les plus jeunes puissent bénéficier d’un accompagnement vers l’emploi en 
maintenant notamment un haut niveau de parrainage

➢ Garantir la mobilisation des leviers d’accès à l’emploi (EA, CUI-CIE…)

➢ Renforcer la présence des ML dans les quartiers ou à proximité

TRAVAUX DE LA DIRECCTE CENTRE EN MATIÈRE DE POLITIQUE DE LA VILLE.

Suite à la loi du 21 février 2014 et au décret du 3 juillet relatif aux modalités de détermination des quartiers prioritaires de la
politique de la ville, une liste des dits quartiers a été publiée par décret le 30 décembre 2014. La région Centre compte ainsi
51 quartiers prioritaires dans 19 EPCI :

Nombre de
quartiers

Nb de communes
concernées

Nombre d'EPCI
(CU, CA ou CC)

Nb de
communes
entrantes 

Nombre de
communes
sortantes

Cher 4 3 3 1 0

Eure et Loir 10 7 4 0 1

Indre 3 2 2 1 0
Indre et 
Loire

12 6 2 0 0
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Loir et Cher 3 3 3 0 0

Loiret 19 11 5 1 1

Total 51 32 19 3 2

Si la publication de cette liste est récente, il n’en demeure pas moins que les acteurs locaux et régionaux travaillent à la
préparation des contrats de ville depuis plusieurs mois. En matière de politique d’emploi et de développement économique, la
DIRECCTE, à l’échelon départemental comme à l’échelon régional, participe depuis le début du processus. La présente note
a pour objet de faire le point sur l’engagement des services de la DIRECCTE dans ces travaux.

• MOBILISATION  DES  SERVICES  DE  LA  DIRECCTE  

La réforme de la politique de la ville engage un nouveau calendrier programmatique et de nouvelles modalités de pilotage.
Ceci étant, les DIRECCTE étaient déjà antérieurement chargées de mettre en œuvre leurs dispositifs de droit commun au
bénéfice des publics des quartiers. C’est notamment le cadre des conventions ministérielles signées respectivement avec le
ministère du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social (25 avril 2013), avec le ministère de
l’artisanat, du commerce et du tourisme (décembre 2013), avec le ministère délégué chargé de l’économie sociale et solidaire
et de la consommation (27 septembre 2013) et avec Pôle emploi (30 avril 2013). 
Plus récemment, l’État a également signé une convention avec la Caisse des Dépôts et Consignation, concernant notamment
les  sujets  du  développement  économique  et  de  l’accès  à  l’emploi  (18  juin  2014).  Il  faut  toutefois  reconnaître que  ces
conventions ont été imparfaitement diffusées au moment de leur signature. Au cours du second semestre 2014, la DIRECCTE
Centre a procédé à une nouvelle diffusion des documents et engagé un travail d’échange avec ses services quant à leur mise
en œuvre.

Toutefois,  le pilotage de ces conventions s’avère délicat.  En effet,  si  chaque convention prévoit  bien la mobilisation des
données statistiques disponibles pour en suivre la mise en œuvre, force est de constater que l’offre de données et d’analyses
est presque inexistante. Ainsi, la convention avec le ministère de l’emploi comprend la réalisation et la diffusion de tableaux de
bord semestriels reprenant une partie des indicateurs de résultat sur les objectifs « emploi » au bénéfice des habitants des
quartiers. Le dit tableau de bord n’a été diffusé qu’une seule fois pour des données arrêtées à octobre 2013. 
Dans son courrier du 26 mars 2014, le Premier ministre a par ailleurs souhaité la réalisation d’un tableau de bord annuel dont
la trame a été diffusée en annexe du courrier. Pour ce qui est des politiques d’emploi et de développement économique, tous
les indicateurs doivent être renseignés par le national. Or, outre le fait que ce document ne comprend pas l’ensemble des
indicateurs listés dans les conventions, il n’a pas été transmis aux services de tableau de bord renseigné. A titre d’exemple,
nous ne disposons pas, à ce jour, de l’information sur le nombre d’habitants des ZUS bénéficiaires de contrats dans l’IAE. Une
amélioration  est  tout  de  même à  noter  dans  le  domaine  statistique  puisque  qu’en  fin  d’année  2014,  les  pourcentages
d’habitants des ZUS dans les CAE et les CIE sont désormais disponibles mais uniquement mensuellement et à l’échelle de la
région.

D’une manière générale, tous les acteurs expriment la difficulté à disposer des données de diagnostic pour élaborer les
contrats de ville,  particulièrement lorsque les périmètres géographiques sont nouveaux.  Il  est  bien entendu prévu que le
Commissariat général à l’égalité des territoires (CGET) produise des données. Toutefois, au regard des délais, il  est peu
probable que soit diffusés des éléments avant la signature des contrats de ville. Ce que reconnaît d’ailleurs le CGET.
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Cette circonstance n’est toutefois pas de nature à enrayer le processus de concertation autour des priorités d’actions dans les
quartiers. Eu égard aux difficultés citées ci-dessus, la DIRECCTE porte un message pragmatique : en l’absence de données
chiffrées fiables,  il  importe de partager entre partenaires les constats sur la situation et  les problématiques posées dans
chaque quartier. Ceci correspond à une forme de diagnostic à dires d’acteurs. Ce sont ces constats qui doivent permettre de
poser les bases d’une programmation. Par exemple, selon les territoires et les priorités des acteurs locaux :

 Le constat  d’une  forte  concentration de public  immigré  ou de  faible  niveau  de  formation nécessite  peut-être  un
renforcement ou une adaptation des actions en matière de savoir de base ;

 L’insuffisance de l’inscription des publics des quartiers dans des réseaux propres à porter à leur connaissance les
opportunités d’emploi pourrait mériter le développement d’un parrainage ad hoc ;

 La faible inscription des publics, notamment des jeunes, dans les dispositifs de suivi du Service Public de l’Emploi,
pourrait inciter au partenariat avec des associations locales ou des éducateurs de manière à rapprocher le SPE de
ces publics ;

Certes, il serait souhaitable de disposer d’éléments plus étayés pour arrêter la programmation et éviter le risque de proposer
des réponses dont le fond ou les modalités de mise en œuvre ne seraient pas pleinement appropriés. Toutefois, il paraît
difficile de faire autrement, à la fois pour respecter les délais de signature, mais aussi pour ne pas dépenser une énergie
considérable sur des diagnostics dont  il n’est pas certain qu’ils fourniraient une véritable aide à la décision. 

La DIRECCTE s’est dotée d’une animation régionale pour appuyer ses services au niveau départemental. Elle travaille par
ailleurs en collaboration avec la DRJSCS avec ce même objectif. Plusieurs rencontres bipartites ou multipartites ont d’ores et
déjà été organisées.  De nouvelles rencontres devraient être programmées au cours du 1er semestre 2015 de manière à
conforter les services de l’État, voire les autres partenaires, dans la construction des contrats de ville. De ce point de vue, la
DRJSCS devrait fournir très prochainement une analyse des diagnostics réalisés dans les départements et identifier tout ce
qui est lié à l’emploi. Ces éléments devraient permettre d’alimenter de prochains échanges et de réfléchir au contenu de
l’appui régional, notamment sur les éventuels adaptations ou recentrages des dispositifs de droit commun qui permettrait de
mieux utiliser ces derniers au bénéfice des publics des quartiers prioritaires.

Dans le cadre de la concertation entre la DIRECCTE et la DRJSCS a ainsi été organisée en octobre dernier une réunion sur
l’accès des publics des quartiers au dispositif NACRE (Nouvel Accompagnement pour la Création et la Reprise d’Entreprise).
Cette rencontre, qui a rassemblé des opérateurs d’accompagnement à la création d’entreprise, des chefs d’entreprise issus
des quartiers, des représentants des collectivités et la CDC, avait pour objectif de mieux cerner les besoins des habitants,
porteurs de projets de création d’entreprise, d’échanger sur les bonnes pratiques et dynamiser les acteurs, pour préparer les
futurs contrats de ville sur l’axe développement économique. 

• ÉLÉMENTS    D’ORIENTATIONS  2015 - 2020  

Il est encore tôt pour afficher un programme détaillé. Ce d’autant plus qu’il conviendra de consolider les programmes locaux.
Toutefois, il est possible d’avancer quelques lignes de force.

A/MOBILISER  LES  OPÉRATEURS  DE  LA  POLITIQUE  DE  L’EMPLOI  

Les acteurs de la région Centre ont été sensibilisés à la question de l’accès des habitants des quartiers aux outils de la
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politique de l’emploi et particulièrement aux dispositifs de l’État. L’objectif est bien entendu que les résidents de ces quartiers
bénéficient de l’action publique dans des proportions satisfaisantes au regard de l’enjeu, soit a minima leur poids dans la
population de l’aire urbaine concernée. Ce type d’intervention est par ailleurs transversal puisque la mobilisation des outils de
la politique d’emploi dans ce cadre participe tout à la fois de la lutte contre les discriminations, le développement des activités
et de la réponse à l’impératif de cohésion sociale.

D’ores et déjà, les opérateurs se voient assigner des objectifs quant à l’accès des habitants des quartiers, soit en matière
d’accompagnement (Missions Locales par exemple), soit dans la mobilisation des outils pour l’emploi (contrats aidés, Écoles
de la 2ème chance, alternance, dispositifs de lutte contre l’illettrisme, Insertion par l’Activité Économique, …).

Comme indiqué dans la partie précédente, nous ne disposons pas à ce jour de toutes les données nécessaires pour faire un
bilan de l’action des services. Il est par ailleurs trop tôt pour consolider les résultats de l’année 2014. Il est toutefois possible
d’illustrer les engagements et le suivi par les services de la DIRECCTE Centre par quelques exemples: 
• Habitants des ZUS en Emplois d’Avenir : 13,2% à fin décembre 2014 pour un objectif annuel de 18,8%
• Habitants des ZUS en CAE : 10,4% à fin septembre 2014 pour un objectif annuel de 11,5%
• Habitants des ZUS en CIE : 4,9% à fin septembre 2014 pour un objectif annuel de 11,8%
• Jeunes ZUS entrés en CIVIS du 1/01/14 au 30/11/14 : 727 sur un objectif de 799 (soit 91% de l’objectif, réalisé de manière

hétérogène selon les Missions Locales)

Globalement, les publics des quartiers prioritaires n’ont pas accès suffisamment aux dispositifs de la politique de l’emploi. Les
services de la DIRECCTE suivent régulièrement les résultats et incitent les acteurs à amplifier leur mobilisation. Ainsi, en
2015, la DIRECCTE a acté un certain nombre d’engagements qui vont bénéficier au public des quartiers :
• Ciblage du public ZUS dans l’arrêté préfectoral concernant les CAE et CIE
• Mobilisation  des  Missions  Locales  sur  ce  public  et  élaboration  d’un  plan  d’actions  pour  davantage  le  capter  et

l’accompagner vers l’emploi
• Mobilisation des fonds communautaires d’Insertion pour l’Emploi des Jeunes (IEJ)
• Mise en œuvre du dispositif « Garantie jeunes » dans 3 départements (Cher, Indre et Indre et Loire)
• Création d’une antenne de l’École de la 2iéme chance de Tours à Blois

B/FAVORISER  L’ACCÈS  DES  HABITANTS  AU  SERVICE  PUBLIC  DE  L’EMPLOI  

Les services de la DIRECCTE doivent s’assurer que l’implantation ou les modes d’accueil des agences Pôle emploi, des
Missions Locales, voire des Cap emploi, sont adaptés aux besoins des quartiers (antennes, permanences, conventions avec
des associations locales, …). Le cas échéant, la DIRECCTE appuie l’organisation de relais du SPE par des structures locales
implantées dans les quartiers (sous forme associatives ou communales).

Pour ce qui est de Pôle emploi, les services de la DIRECCTE s’appuieront plus particulièrement sur la convention du 30 avril
2013 signée entre le ministère de la Ville et Pôle emploi. L’objet en l’espèce n’est pas tant de contrôler les engagements de
Pôle emploi que de partager le diagnostic territorial et les solutions mises en œuvre.

C/FAVORISER LE DÉVELOPPEMENT DE L’EMPLOI ET LE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE DANS LES QUARTIERS  

La convention avec le ministère délégué chargé de l’Économie Sociale et Solidaire prévoit des actions de développement des
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clauses d’insertion.

La DIRECCTE soutient des initiatives de sensibilisation et d’accompagnement des acheteurs publics à la mobilisation des
clauses d’insertion : réseau des Maisons de l’Emploi, expérimentation de l’Union Régionale des Entreprises d’Insertion (UREI)
Centre. L’ensemble du territoire régional n’est pas couvert en la matière, et certains opérateurs d’accompagnement relèvent
des collectivités territoriales (EPCI ou Conseil Général en direct ou par financement de structures ad hoc). Pour autant, la
DIRECCTE peut s’engager dans un premier temps à faire le point sur les recrutements annuels d’habitants des quartiers dans
les marchés clausés de la région, au moins pour ceux financés via des fonds d’État.

La convention avec le ministère de l’emploi prévoit le doublement en 3 ans de la part des bénéficiaires du dispositif «  Nouvel
Accompagnement pour la Création et la Reprise d’Entreprise » (NACRE). La DIRECCTE Centre a d’ores et déjà programmé
des travaux en la matière pour augmenter le nombre de bénéficiaires NACRE issus des ZUS qui est en 2012 de 1.2 % des
entrants :

- Mieux sécuriser le parcours "De l'idée à la création d'entreprise" via les structures d'informations généralistes (Pôle
emploi, Maisons de l'Emploi, Missions Locales) et celles plus spécialisées que sont les « Cités Lab » présents dans 5
quartiers en région Centre (Bourges, Châteauroux, Tours, Blois et Orléans)

- Organiser une réunion régionale entre opérateurs NACRE et partenaires de la politique de la ville en octobre 2014
pour confronter les expériences des uns et des autres et faciliter les rapprochements locaux (partenariat engagé avec
la DRJSCS sur ce point)

- Rapprocher le monde économique et  les nouveaux chefs d'entreprise de ces quartiers en offrant  à ce public un
accompagnement renforcé via l'appui des parrains et des chefs d'entreprise mobilisés dans le cadre du bénévolat
économique ou des actions portées par des structures de l'économie sociale et solidaire

Dans le cadre de la convention de financement avec la CRESS Centre par le SGAR, il est demandé de promouvoir la création
d'entreprises relevant de l'ESS, un fléchage vers les quartiers sera inscrit dans la future convention triennale. Au-delà des
financements de ce programme d’activité et d’études, la DIRECCTE est un partenaire technique et en suit la réalisation, en
accompagnant les couveuses, les BGE ou les CAE, présents dans ces quartiers.

De même, la CRESS a relayé auprès de ses réseaux les modalités de création des emplois d'avenir, à noter le bon taux
d'emploi d'avenir dans les associations de l'ordre de 40%.

La DIRECCTE s'est fortement investie dans l'appui au projet Pôle Territorial de Coopération Économique COOPAXIS, dédié
au secteur porteur du numérique dans le quartier Sanitas de Tours.

Enfin, la DIRECCTE Centre devrait pouvoir mobiliser l’outil du développement économique au bénéfice des quartiers, dans le
cadre du FISAC rénové, en attente du décret d’application de la Loi du 18 juin 2014.  D’ores et déjà, la DIRECCTE Centre a
proposé deux projets de restructuration de centre commercial : le centre commercial Marie Stuart à l’Argonne à Orléans (ZUS)
et la restructuration du centre commercial de la Gauchetière à Nogent-le-Rotrou (CUCS). L’objectif  : offrir aux habitants des
commerces de proximité et des espaces publics rénovés pour renforcer la cohésion et améliorer les conditions de vie. Dans
les deux cas, une maison de santé pluridisciplinaire sera implantée.

UT DIRECCTE 41 – ÉVALUATION DÉPARTEMENTALE DES FINANCEMENTS DE DROIT COMMUN AU TITRE DE LA
POLITIQUE DE LA VILLE
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AVERTISSEMENT - BLOIS

PROPOSITIONS D’ENGAGEMENTS - BLOIS

 Renforcer la mobilisation des opérateurs du service public de l’emploi sur la thématique de la politique de la 
ville

 Thématique politique de la ville intégrée au SPEL
 Prise en compte d’objectifs spécifiques liés à la politique de la ville
 Suivi des objectifs chiffrés sur l’entrée dans les mesures des publics issus des quartiers
 Veiller à l’accès des habitants aux services du SPE

 Renforcer la mobilisation des outils de la politique de l’emploi pour mieux répondre aux problématiques liées 
aux caractéristiques de la population

 Poursuivre l’élévation des niveaux de qualification
 Viser l’accès des jeunes à un 1er niveau de formation

• engagement de l’État sur la mise en place et le financement de l’école de la 2ème chance
• soutenir le dispositif « 100 chances 100 emplois » (reconduction en 2014-2015)
• appuyer le parcours de formation mis en œuvre dans le cadre des emplois d’avenir pour la qualification des

jeunes des quartiers

 S’assurer que les résidents des quartiers (et les plus jeunes) puissent bénéficier d’un accompagnement vers 
l’emploi compensant les obstacles à leur insertion professionnelle

 Intégrer des jeunes issus des QPV dans le dispositif CIVIS
  Inciter les employeurs à recruter en emplois d’avenir (avec une part de 33% pour le secteur   marchand), en 

CONTRAT DE VILLE                 2015 – 2020              BLOIS 99



CUI-CAE / CIE ou en contrats de génération
 Atteindre l’objectif fixé sur la part des jeunes ZUS à hauteur de 20%

 Améliorer l’insertion des publics éloignés
 Financement du poste de la facilitatrice pour l’application des clauses d’insertion
 Développer le partenariat enclenché avec les services de l’État sur la mise en œuvre de la clause d’insertion 

dans le Loir-et-Cher
 Faciliter l’accès à l’emploi saisonnier (TRANSVALOIRE)

 Lutter contre les discriminations
      Promouvoir la charte de la diversité auprès des entreprises
      Organiser des liens entre les entreprises, les collectivités locales et les demandeurs d’emploi des quartiers 

(rencontres, forums, visites d’entreprises, stages…)

 Favoriser et accompagner les créations d’entreprises par les résidents des QPV
 Mieux sécuriser le parcours vers la création d’entreprise via les structures généralistes (Pôle 
Emploi, Maison de l’Emploi, Mission Locale) et les dispositifs plus spécifiques (Cités Lab)
 Rapprocher le monde économique et les nouveaux chefs d’entreprise de ces quartiers en offrant à ces 
derniers un accompagnement renforcé via l’appui des parrains dans le cadre du bénévolat économique ou des 
actions portées par les structures de l’Économie Sociale et Solidaire
 Maintenir le dispositif de parrainage avec la Mission Locale
 Favoriser l’accès au dispositif NACRE

PARTENARIAT INTER-SERVICES

DSDEN  – DDCSPP 

PARTENARIAT HORS SERVICES ETAT - BLOIS

Membres du SPEL (Maison de l'Emploi, Mission Locale, Pôle Emploi, Cap Emploi, Région) - chambres consulaires et repré-
sentations patronales - Conseil Général - Ville de Blois - Agglopolys - SIAE et École de la deuxième chance – CitésLab, IS-
MER BGE, associations relais d'aide à la création - Observatoire 41, CRIA 41, ALIRE, ACCV, associations formation profes-
sionnelle...

BUDGET OPERATIONNEL DE PROGRAMME

102
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INDICATEURS DE SUIVI

 Part des jeunes résidents des QPV dans les entrées Emplois d’Avenir
 Part des résidents en QPV parmi les signataires de CUI secteur marchand
 Part des résidents en QPV parmi les signataires de CUI secteur non marchand
 Nombre d’habitants des QPV entrants dans les SIAE
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MINISTERE DE LA JUSTICE et GARDE DES SCEAUX
Madame le Procureur / DPJJ  41 / SPIP

ELEMENTS DE DIAGNOSTIC SUR LE QUARTIER PRIORITAIRE DE LA VILLE (QPV) - BLOIS

Direction de la Protection Judiciaire de la Jeunesse

Les services de la PJJ ont une mission de prévention de la récidive (faire prendre conscience de l’acte commis et de sa 
portée, optimiser les ressources éducatives de l’environnement du mineur, associer les responsables légaux à la mise 
en œuvre de la mesure éducative ou de probation ou pénale), et doivent favoriser l’insertion sociale, scolaire et 
professionnelle

Au 28 février 2015
• 180  jeunes  suivis  par  l’Unité  Éducative  d’Activité  de  Jour  (UEAJ)  de  BLOIS  (domicile  des  parents  des  jeunes

concernés  dans  le  département  du  Loir-et-Cher).  Dont  17  jeunes  inactifs  (décrochage  des  dispositifs  de  droit
commun). Parmi ces jeunes inactifs, aucun n’est originaire des quartiers prioritaires de BLOIS ou VENDOME,
2 sont originaires de ROMORANTIN. 

• 32 jeunes suivis par l’Unité Éducative d’activité de Jour Val de Loire (2 sites Blois et Tours), dont 6 jeunes domiciliés à
BLOIS.  Parmi ces 6 jeunes, seulement 2 sont originaires des quartiers prioritaires et un jeune originaire de
ROMORANTIN. 

La localisation de l’UEAJ à BLOIS permet une prise en charge de l’ensemble des jeunes originaires des quartiers prioritaires
de BLOIS, repérés comme inactifs (décrochage des dispositifs de droit commun). La quasi totalité des jeunes inactifs sont
domiciliés dans des zones rurales, ce qui rend difficile l’orientation vers les dispositifs d’insertion interne (UEAJ) ou externe
(dispositifs de droit  commun). Pour les villes de VENDOME et ROMORANTIN, notre logiciel  de suivi  ne permet pas de
distinguer les jeunes originaires des quartiers prioritaires. 

Jeunes   suivis par le STEMOI de BLOIS en 2014,  
570 jeunes suivis par l’UEMO de BLOIS en 2014, dont : 
      40 jeunes originaires de Romorantin-Lanthenay
      28 jeunes originaires de Vendôme
        7 jeunes originaires du quartier Coty
      24 jeunes originaires du quartier Croix Chevalier
        6 jeunes originaires du quartier Kennedy

Service Pénitentiaire d’Insertion et de Probation

Cadre général d'intervention du service     :  

Le SPIP intervienne dans le cadre du service public pénitentiaire. 
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Afin de prévenir la récidive, les attributions de ces services se déclinent autour de trois axes :

➢ L'évaluation, le suivi et le contrôle des personnes :

L'évaluation et la mise en place d'un suivi adapté à la personne placée sous main de justice (PPSMJ) doit notamment
permettre de contrôler le respect par les PPSMJ des obligations imposées ; de travailler sur le passage à l'acte et le
sens  de  la  peine  et  de  concourir,  si  nécessaire,  au  maintien  ou  à  la  restauration  de  l'autonomie  et  à  la
responsabilisation des personnes suivies.

➢ L'aide à la décision judiciaire dans un souci d'individualisation :

Les personnels d'insertion et de probation ont un rôle essentiel en matière d'aide à la décision judiciaire. Ils réalisent
des enquêtes relatives à la situation matérielle, familiale et sociale des PPSMJ dans le cadre de l'exécution de la
peine.

Ils  étudient,  avec  les  PPSMJ,  les  modalités  de déroulement  de  leur  peine  afin  de  proposer  les  aménagements
appropriés au regard de leur situation pénale et sociale.

➢ L'insertion des personnes placées sous main de justice :

Le SPIP facilite l'accès aux dispositifs de droit commun et développer les partenariats afin de proposer à la PPSMJ
une orientation et des actions favorisant son insertion. S'agissant des personnes détenues, le SPIP a pour mission la
prévention des effets désocialisant de la détention, le maintien des liens sociaux et familiaux et la préparation à la
sortie.

Sur l'année 2015, le service priorise la mise en œuvre de deux nouvelles dispositions de la loi du 15 août 2014: la 
contrainte pénale pour les condamnations en milieu libre et les libération sous contrainte pour les fins de peine 
d'emprisonnement.

Sur la Ville de BLOIS  et  les  quartiers  ZUP (Bégon, Ccroix Chevallier ) et Quinière     :  

Le service suit un effectif de condamnés majeurs selon la répartition suivante:

235 personnes, dont 18 femmes  ayant entre 20 et 67 ans avec une moyenne d'age de 34 ans.
(Cet effectif concerne la totalité de la ville car nous n'avons pas la possibilité d'extraire les données par quartier)

L'éventail des motifs de condamnation est comparable à celui de l'ensemble du département.

Ces personnes sont prises en charge dans le cadre des condamnations suivantes:

    9 en contraintes pénales
  13 en placement sous surveillance électronique
159 en sursis avec mise à l'épreuve
  33 en travail d'intérêt général  et TNR
    7 en suivi socio-judiciaire
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    3 en libération conditionnelle
  11 en contrôle judiciaire ou enquêtes

ELEMENTS DE LA CONVENTION SIGNEE AVEC LE MINISTERE DE LA VILLE

➢ Prévenir la récidive en :
• Orientant les mineurs et les jeunes majeurs vers les emplois d’avenir dédiés, les Ateliers Santé Ville, le 

Programme de Réussite Éducative
• Favorisant leur accès aux dispositifs d’éducation artistique, culturelle et sportive
• Conventionnant avec les bailleurs pour une réparation rapide des préjudices subis (TIG, travail non rémunéré)

AVERTISSEMENT - BLOIS

néant

PROPOSITIONS D’ENGAGEMENTS – BLOIS

Procureur(e) de la République

➢ Conventionner avec les bailleurs pour :

• Faciliter la mise en œuvre d’actions pour réparer rapidement les préjudices subis par les bailleurs et les locataire

• Lutter contre la récidive en proposant des peines pédagogiques alternatives à l’emprisonnement (travaux d’intérêt 
général, travaux non rémunérés, réparations pénales)

Direction de la Protection Judiciaire de la Jeunesse

➢ Assurer un accompagnement individualisé global des mineurs sous main de justice en associant les 
responsables légaux dans la mise en œuvre des mesures ordonnées par les magistrats.  La Protection 
Judiciaire de la Jeunesse mobilise en moyenne 1 ETPT d’éducateur pour le suivi individualisé de 25 jeunes. Ce 
professionnel peut s’appuyer sur les ressources pluridisciplinaire du service (psychologue, assistante de service 
social). 

➢ Orienter les mineurs et jeunes majeurs inactifs sous main de justice et exceptionnellement les mineurs et 
jeunes majeurs ne bénéficiant d’aucune mesure judiciaire vers le suivi d’activités de jour adaptées à leur 
situation et encadrées par des éducateurs et/ ou professeurs techniques dédiés pour amener vers l’insertion sociale et
scolaire ou professionnelle. Le service développe les activités de jour au sein des quartiers prioritaires afin de 
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favoriser l’orientation des jeunes y étant domiciliés vers les dispositifs de droit commun.

➢ Concourir à lutter contre le décrochage scolaire en articulation avec la Direction des services de l’Éducation 
Nationale pour les mineurs de moins de 16 ans décrocheurs et orienter les jeunes de plus de 16 ans vers la mission 
locale. 

➢ Développer la connaissance des droits et devoirs des citoyens auprès des jeunes scolarisés des collèges et 
lycées  sur les territoires de la géographie prioritaire par le biais de l’expo « 13-18 questions de justice » animée par 
les professionnels de la PJJ

Service Pénitentiaire d’Insertion et de Probation

➢ Prévenir la récidive en :

• Orientant les personnes vers les partenaires de droit commun 
• Favorisant leurs accès aux soins entrants dans le cadre des obligations liées à leur condamnation en établissant un 

partenariat privilégié avec l' ANPAA et VRS
• Conventionnant avec les organismes publics et associatifs pour la mise à exécution de travail d'intérêt général  et de 

travail non rémunéré.

➢ Renforcer l'investissement du service sur ce territoire en :

• Augmentant la fréquences des permanences délocalisées au point d'accès aux droit.
• Renforçant l'accompagnement et le suivi des condamnés à une contrainte pénale
• Affectant deux Conseillers Pénitentiaires d'Insertion et de Probation sur le secteur
• Développant les conventions TIG avec les organismes d'accueil 

PARTENARIAT INTER-SERVICES

DSDEN  – la DT ARS (promotion de la santé) – DDSP – Mme Le Procureur – le SPIP – la DDT (pour le permis de conduire) – 
Pôle Emploi

PARTENARIAT HORS SERVICES ETAT - BLOIS

Conseil Général , Ville de Blois (Espaces Jeunes, Centre social Mirabeau)  et AGGLOPOLYS (médiathèque...)
ACESM (prévention spécialisée)
Mission Locale, Pôle Emploi, le Bureau Information Jeunesse
L'ASLD, l'ANPAA  et VRS pour la mise en place de la contrainte pénale
Association le Prieuré pour la libération sous contrainte des sans logis
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Association les jardins de Cocagne pour la libération sous contrainte  en placement extérieur
Les bailleurs

BUDGET OPERATIONNEL DE PROGRAMME

182 – 107 – 101

INDICATEURS DE SUIVI

 Nombre de protocoles signés favorisant la réparation rapide du préjudice subi dans le cadre de conventions entre les 
services de la justice et les bailleurs sociaux

 Nombre de protocoles signés ou d’accords visant à lutter contre les discriminations dans le cadre d’un partenariat 
entre l’institution judiciaire et le défenseur des droits

 Nombres d'orientations effectuées vers les partenaires
 Nombres d'habilitations Travail d'Intérêt Général signées ou réactivées
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MINISTERE DE L’INTERIEUR
DDSP  41 

ELEMENTS DE DIAGNOSTIC SUR LE QUARTIER PRIORITAIRE DE LA VILLE (QPV) - BLOIS

 Blois n’a pas été retenue pour avoir un ou des quartiers en ZSP et donc n’a pas de budget supplémentaire.

 En revanche le redéploiement Police / Gendarmerie (Romorantin / Vineuil) a permis d’avoir 20 personnels 
supplémentaires sur la zone police de Blois. Ce qui permet plus de patrouilles.

 Trafic de stupéfiants : pas plus dans les quartiers que sur l’ensemble de la ville.

 Incendies de véhicules : ceux qui relèvent des règlements de compte sont marginaux ; il s’agit plutôt d’escroqueries à 
l’assurance ou de profiter d’enlèvements gratuits de véhicules.

             Il faut compter en termes de nombre d’événements et non de véhicules (véhicules détruits par propagation)

 Les quartiers nord ne sont pas une zone de non droit : il est aisé pour les forces de l’ordre d’y pénétrer de jour comme 
de nuit (pas de caillassages) : la situation s’est plutôt apaisée par rapport à celle de 2005.

ELEMENTS DE LA CONVENTION SIGNEE AVEC LE MINISTERE DE LA VILLE

 Un volet « sécurité et tranquillité publiques » sera inclus dans les nouveaux contrats de ville

 Améliorer le lien entre la police et la population, notamment les jeunes :
 Nommer des délégués à la cohésion police-population et des intervenants sociaux en commissariat 

dans les QPV
 Développer l'accès des jeunes aux métiers de la sécurité intérieure
 Développer les expérimentations favorisant le dialogue entre jeunes et police

 Réduire les phénomènes de délinquance spécifiques dans les QPV :
 Accroître la lutte contre la délinquance dans les ensembles d'habitat collectifs, dans les transports 

publics, et aux abords et à l'intérieur des établissements scolaires les plus exposés.
 S'attaquer aux trafics de stupéfiants et à l'économie souterraine

AVERTISSEMENT - BLOIS

Les départs et retours du jihad (Syrie, Mali...) deviennent une problématique dans les quartiers. La vigilance est de règle. 
Le SDRT (service départemental du renseignement territorial) y travaille notamment par un important travail d’analyse 
sociale et économique.
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PROPOSITIONS D’ENGAGEMENTS - BLOIS

 Agir auprès des établissements scolaires
 Actions de communication : 

• stupéfiants (information sur les usages et les conséquences médicales
• cyber-criminalité (inviter à la méfiance lors de l’utilisation des réseaux sociaux …)
• Opérations « coup de poing » dans les internats à la demande des chefs d’établissement

 Référents DDSP auprès des établissements
 Apprentissage du permis piéton pour les élèves de CM1 et CM2

 Lutter contre les radicalisations et accompagner les familles
 Accueil et écoute des parents, détection sur les réseaux sociaux ; 
 Un numéro vert et une plate-forme dédiés par le Ministère de l’Intérieur ont été créés
 Des partenariats sont à mettre en place

 Accroître la visibilité de la DDSP
 Aller au-devant des commerçants, des habitants, renforcer le lien avec la population des quartiers
 Amplifier le contact (descendre des véhicules), 
 Participer aux réunions de quartier

➢ Communiquer sur les résultats : communiquer sur les actions (contacts presse), les affaires 
judiciaires, les contrôles routiers...

➢ Le commissariat de secteur dans le quartier prioritaire nord de Blois permet une proximité avec la 
population qui n'a ainsi pas besoin de se déplacer au commissariat central de Blois pour déposer plainte, établir 
des mains courantes ou demander des conseils.

 Lutter contre les violences faites aux femmes
 Désignation d’une référente police (Madame PALAPRAT) formée pour la lutte contre les violences faites aux 

femmes pour travailler sur des problématiques de violence mais aussi sociales ; une permanence est assurée au
commissariat de secteur.

 Mieux communiquer autour de l’action de Madame PALAPRAT pour mieux lui transmettre l’information

 Maintenir la sécurité publique
 Renforcement du partenariat avec les bailleurs et les gardiens d’immeuble notamment pour la lutte 

contre l’économie « souterraine » (vols et recels de 2 roues...)
 Faire de la prévention situationnelle
 Rester vigilant sur les incendies de véhicules ; lutter contre les trafics de stupéfiants dans la limite des

moyens (pas de police judiciaire à Blois)
 Utilisation de l’outil statistique permettant le suivi des faits sur les différents quartiers de la ville de 
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Blois sur la base des dépôts de plainte et des mains courantes (dans un avenir proche) appuyé par un système 
de cartographie de la délinquance et participation à la construction du logiciel de géo-prévention que met en 
place la ville de Blois.

PARTENARIAT INTER-SERVICES

DSDEN  – Mme Le Procureur 

PARTENARIAT HORS SERVICES ETAT - BLOIS

La ville de Blois, la police municipale
La Poste 
Quartiers Proximité (correspondants de nuit)
travailleurs sociaux, familles
le Conseil Général (Mme PALAPRAT) pour le repérage des situations de précarités / pauvreté / violences... pour lesquelles le 
CG est compétent
Élus blésois, police municipale
Les bailleurs et les gardiens d’immeubles

BUDGET OPERATIONNEL DE PROGRAMME

176 – 152 

INDICATEURS DE SUIVI

 Nombre de délégués cohésion police-population dans les QPV
 Nombre d’intervenants sociaux en QPV
 Nombre des agents affectés en ZUS ayant bénéficié d’une formation pour améliorer leur connaissance des QPV
 Nombre des ZSP couvrant un QPV
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MINISTERE DE LA DEFENSE
Délégué Militaire Départemental

ELEMENTS DE DIAGNOSTIC SUR LE QUARTIER PRIORITAIRE DE LA VILLE (QPV) - BLOIS

ELEMENTS DE LA CONVENTION SIGNEE AVEC LE MINISTERE DE LA VILLE

 S’appuyer sur le réseau des réservistes locaux à la jeunesse et à la citoyenneté (RLJC) pour  
        développer des initiatives auprès des jeunes des quartiers prioritaires de la ville :

 Renforcer les actions destinées à sensibiliser les jeunes au parcours de citoyenneté et concourir à 
une meilleure insertion sociale,

 Repérer les jeunes volontaires et les informer sur les opportunités offertes par le ministère de
        la Défense, les informer sur les modalités pour accéder au recrutement dans les forces 
        armées ou au sein de la réserve opérationnelle ou citoyenne

 Valoriser et diffuser l’action mémorielle
 Favoriser l’accès des publics des quartiers à des initiatives à finalité pédagogique dans le
        cadre des deux cycles mémoriels (1943-1945 / 1914-1918)
 Organiser une exposition sur l’engagement des soldats de l’armée d’Afrique
 Encourager le recueil de la mémoire des habitants des quartiers

AVERTISSEMENT - BLOIS

PROPOSITIONS D’ENGAGEMENTS - BLOIS

 S’appuyer sur le RLJC pour :
 Promouvoir le Plan Égalité des Chances du ministère de la Défense

 Détecter les jeunes des quartiers en difficulté, les informer et les conseiller sur les opportunités offertes 
par le ministère notamment sur :

•  La formation scolaire
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➢ Les lycées de la Défense ouvrent 15 % de leurs places aux élèves boursiers
➢ Des classes préparatoires aux études supérieures et aux grandes écoles y sont intégrées

• L’offre de stages
➢ Chaque année, 4000 stages sont répertoriés sur le site dédié du ministère
➢ la possibilité pour les élèves du secondaire d’effectuer des stages dans le cadre du parcours de 

découverte des métiers et des formations
• L’offre d’une première expérience professionnelle et/ou qualifiante au travers de :

➢ La réserve militaire en tant que « job d’été »
➢ Les contrats courts (CDD 3 mois non renouvelables)
➢ l’engagement volontaire sur contrat 

 Permettre une seconde chance aux jeunes en situation de rupture professionnelle ou sociale 
➢ Réseau des EPIDE (Région Centre : Bourges Osmoy)

PARTENARIAT INTER-SERVICES

DSDEN

PARTENARIAT HORS SERVICES ETAT - BLOIS

Pôle Emploi, la Mission Locale

BUDGET OPERATIONNEL DE PROGRAMME

INDICATEURS DE SUIVI
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DDT  41

ELEMENTS DE DIAGNOSTIC SUR LE QUARTIER PRIORITAIRE DE LA VILLE (QPV) - BLOIS

Le PRU en cours depuis 2005 avait pour ambition de réduire les déséquilibres majeurs caractérisant les quartiers nord de
Blois :

• déséquilibre urbain lié à la conception même des quartiers,
• déséquilibre fonctionnel des quartiers essentiellement dédiés à l’habitat,
• déséquilibre social du fait de la sur-représentation du parc HLM et de la concentration de ménages démunis.

Rendre les Quartiers Nord attractifs passait par des actions de désenclavement, par un rééquilibrage du parc social à
l’échelle de l’agglomération, par une amélioration du cadre de vie et une diversification de l’habitat et des fonctions urbaines,
ceci au moyen d’un programme d’investissement particulièrement important de 312 M€ mis en œuvre sur une décennie avec
le concours de l’ANRU à hauteur de 57 M€.

Ce programme, engagé à 93 % et réalisé à près de 70 % à fin 2013, aura permis d’améliorer sensiblement le fonctionnement
urbain et l’ouverture des quartiers, de dé-densifier le parc HLM, de reconstituer hors site 70  % des logements démolis, de
réhabiliter 2/3 des logements, mais aussi d’augmenter l’offre en équipements publics, de re-dynamiser les commerces et de
favoriser l’implantation d’entreprises.

Pour autant, et même si le constat d’une transformation physique et en profondeur du cadre de vie est largement partagé, il
reste encore beaucoup à faire pour restaurer l’attractivité des Quartiers Nord, ne serait-ce parce que :

• le relogement lié aux démolitions n’a eu que très peu d’effet sur l’occupation sociale des quartiers : les trois-
quart des ménages concernés ayant souhaité être relogés sur site,

• le programme de diversification de l’offre d’habitat ne sera que partiellement réalisé au terme du PRU (25%),
• la conservation d’un parc locatif ancien à bas loyer est de nature à conforter le statut de quartier spécialisé

dans l’accueil des ménages démunis.

ELEMENTS DE LA CONVENTION SIGNEE AVEC LE MINISTERE DE LA VILLE

AVERTISSEMENT - BLOIS

Dans tout contrat de ville, trois enjeux majeurs relatifs au développement urbain devront être appréhendés :

• la qualité du fonctionnement urbain du quartier et du cadre de vie des habitants ;
• la gestion urbaine de proximité ;
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• la mixité sociale, à travers la diversification de l’offre de logements sur site et une politique concertée d’attribution des
logements sociaux.

SUR LES PRIORITES DEFINIES PAR LA DDT 41 - BLOIS

1/  Mener le PRU en cours à son terme, dans le respect des objectifs et engagements fixés par la convention signée avec
l’ANRU, notamment en ce qui concerne les programmes de reconstruction de logements et d’aménagement des espaces
extérieurs.

2/ Pérenniser les acquis du PRU par le maintien voire le renforcement de la gestion urbaine de proximité.

3/ Prolonger l’action engagée en faveur de la diversification de l’habitat sur site : maintien de la destination des terrains dédiés
et gestion des parcelles dans l’attente de la réalisation des opérations de construction.

4/ Poursuivre l’effort de rénovation du parc locatif existant, en particulier sur le plan énergétique en vue de mieux maîtriser
l’évolution des charges locatives.

5/  Définir,  au travers d’une convention spécifique, une politique concertée d’attribution des logements sociaux à l’échelle
intercommunale, visant à favoriser la mixité sociale et à faciliter les parcours résidentiels.

6/ Établir un état des lieux sur les points suivants :

• l’état des copropriétés au sein des quartiers nord ;
• l’offre  de transports  en commun par rapport  aux besoins de déplacement  entre  les quartiers  nord et  les zones

d’emplois et d’activités.

PARTENARIAT INTER-SERVICES

DDCSPP , l’ANRU

PARTENARIAT HORS SERVICES ETAT - BLOIS

La ville de Blois, Agglopolys, le Conseil Général, le Conseil Régional, les bailleurs sociaux et 3Vals aménagement

BUDGET OPERATIONNEL DE PROGRAMME
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INDICATEURS DE SUIVI

POLE EMPLOI

ELEMENTS DE DIAGNOSTIC SUR LE QUARTIER PRIORITAIRE DE LA VILLE (QPV) - BLOIS

ELEMENTS DE LA CONVENTION SIGNEE AVEC LE MINISTERE DE LA VILLE

 Assurer la présence de Pôle Emploi dans les QPV 
 Par des conseillers travaillant en coordination avec les partenaires et/ou prestataires mandatés par Pôle

Emploi
 Par des points de contact physique

 Renforcer et adapter les moyens et les services de Pôle Emploi aux besoins des QPV
 Mise en œuvre d’actions partenariales avec les conseils généraux et les CCAS permettant un 

accompagnement global et la levée des freins à l’emploi
 Favoriser le recrutement des résidents des QPV par les entreprises notamment dans les dispositifs 

des EA, contrats de génération et emplois francs
 Simplification des procédures d'inscription pour les résidents accompagnés par les ML, les E2C...

AVERTISSEMENT - BLOIS

PROPOSITIONS D’ENGAGEMENTS - BLOIS
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           Partenariat :
o Nouer des partenariats pour donner accès aux services de Pôle Emploi en direct ou par internet.
o Partenariat avec le PIMMS pour l’orientation et la délivrance d’informations de premier niveau et 

fondamentales sur les droits de base
o Collaboration avec le Conseil général pour les bénéficiaires du RSA ; Pôle Emploi mettra en place à partir du 

01/01/2015 un accompagnement global des bénéficiaires du RSA pour la prise en compte de toutes les 
thématiques liées au retour à l’emploi

o Développer de nouvelles expérimentations avec les SIAE (pour rappel POE sur le médico-social avec Eurêka 
en 2013)

Intégrer des publics QPV dans les club AIJ (Accompagnement Intensif des Jeunes): ateliers projets 
professionnels, propositions d’emplois, techniques de recherche, suivi dans l’insertion professionnelle, ouverts aux 
jeunes diplômés ou pas dont l’âge n’excède pas 26 ans.

L’accompagnement est de deux types :
- individuel avec un conseiller dédié
- par groupe de 10 jeunes en entrée permanente

              Promouvoir les contrats aidés et les emplois d’avenir et tous les dispositifs d'alternance

              Promouvoir la Méthode de Recrutement par Simulation (diminution du seuil à 4 demandeurs d’emploi) et 
              permettre l'intégration de publics QPV

PARTENARIAT INTER-SERVICES

La DIRECCTE et les partenaires du SPE

PARTENARIAT HORS SERVICES ETAT - BLOIS

 Le Conseil Général pour :
• la mise en œuvre du plan départemental d’insertion et sa déclinaison en 5 plans locaux.
• l’accompagnement socio-professionnel des publics RSA dans les Maisons départementales de la cohésion sociale

 Les structures de l’insertion par l’activité économique pour les recrutements en CAE

 Le PIMMS pour informer sur les forums, les job dating... les actions de recrutement dans le département)
 Les partenaires du SPE (Pôle Emploi, La Maison de l’Emploi, la Mission Locale, Cap Emploi, la Région…)

BUDGET OPERATIONNEL DE PROGRAMME

102
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INDICATEURS DE SUIVI

 Part des QPV couverts par des points de contact physique (sites du réseau propre de Pôle Emploi ou missions 
d’accueil et d’information relayées par les partenaires

CAISSE DES DEPÔTS ET CONSIGNATIONS

PROPOSITIONS D’ENGAGEMENTS Quartiers Prioritaires de la Ville

           
La Caisse des Dépôts, acteur historique du logement social et de la politique de la ville  et qui conduit des actions en faveur
des quartiers prioritaires, apportera son concours financier et son appui technique à la mise en œuvre du contrat de ville.

Elle interviendra au titre de ses missions d’intérêt général pour le logement social, la cohésion sociale et la solidarité, pour le
développement et la compétitivité des territoires et pour la transition écologique et l’environnement.

Dans ce cadre, la Caisse des Dépôts pourra intervenir en mobilisant son expertise et des moyens financiers sur ses fonds
propres ainsi que des prêts du Fonds d’Épargne en privilégiant les volets économiques, urbains et logements du contrat de
ville.

1/ En ce qui concerne le volet économique du contrat de ville, la mobilisation de la Caisse des Dépôts s’organisera autour
de trois axes :

• l’accompagnement du développement économique des quartiers prioritaires,
• le développement des outils de cohésion sociale favorisant l’accès à l’emploi,
• les investissements immobiliers à vocation économique (immobilier commercial, immobilier de bureaux, immobilier

d’entreprise…).

2/ En ce qui concerne le volet urbain du contrat de ville, la mobilisation de la Caisse des Dépôts privilégiera :

D’une part, les missions d’ingénierie suivantes, sans que celles-ci soient limitativement listées :

• les études stratégiques (stratégie de développement économique, attractivité du territoire, diversification de l’habitat,
stratégies énergétiques…) ;

• les  études préalables et  pré-opérationnelles (diagnostics économiques,  diagnostics de l’habitat  privé,  diagnostics
environnementaux, études de faisabilité, études gestion des ressources…) ;

• les actions d’aide à la  maîtrise d’ouvrage de la direction de projet (OPCU, AMO financière, AMO développement
durable, évaluations...).

D’autre part, les prêts sur fonds d’épargne pour le financement des opérations d’aménagement et d’équipement urbains des
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quartiers : 

• construction,  acquisition  ou  réhabilitation  d’équipements  publics  (notamment  bâtiments  scolaires,  à  vocation
culturelle, sportive, sociale, administrative…), infrastructures, aménagements et requalification des espaces publics
concourant au projet urbain des quartiers ;

• opérations de requalification économique contribuant à la revitalisation économique (commerces, bureaux…).

3/ En ce qui concerne le volet logement, l’ensemble des prêts sur fonds d’épargne pour le logement social sera mobilisé
afin de financer la démolition/construction, la réhabilitation et la résidentialisation d’immeubles. Sous certaines conditions, la
CDC pourra également financer les copropriétés dégradées.

Les modalités d’intervention de la Caisse des Dépôts seront précisées dans des conventions à signer entre la Caisse des
Dépôts et  les différents intervenants concernés (collectivités territoriales,  bailleurs,  Établissements publics…) et  ce,  sous
réserve de l’accord des comités d’engagement compétents. 

LA POSTE

ELEMENTS DE DIAGNOSTIC SUR LE QUARTIER PRIORITAIRE DE LA VILLE (QPV) - BLOIS

 forte affluence sur des périodes courtes (versement des prestations sociales)
 incivilités, conflits, menaces
 fragilité économique (faibles revenus, incidents bancaires fréquents...)

ELEMENTS DE LA CONVENTION SIGNEE AVEC LE MINISTERE DE LA VILLE

AVERTISSEMENT - BLOIS

PROPOSITIONS D’ENGAGEMENTS - BLOIS
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 Accompagner les publics
 Mieux accompagner les clients, dans l’accès aux services postaux (automates, remplissage des imprimés...)
 Former les associations partenaires à développer l’autonomie des clientèles fragiles sur des opérations ban-

caires et postales 
 Rendre les usagers plus autonomes dans la gestion de leur budget

 Banque postale
 Un numéro d’appel dédié permet d’établir une communication entre la banque, le client et l’agent de médiation 

(PIMMS) ; cette démarche permet par exemple de détecter des droits non ouverts ou d’identifier le surendette-
ment

 Prochaine convention avec le Pimms, pour offrir le service de micro-crédit personnel (personnes ne pouvant 
accéder au crédit à la consommation)

 La BP encourage ses salariés soit dans du bénévolat de compétences (sur le temps de travail pour des asso-
ciations reconnues d’intérêt général) ou soit à prendre des congés solidaires

 Emploi

 Dispositif régional ENVOL à faire connaître auprès des collèges et lycées 
 Partenariat dans le dispositif « 100 chances, 100 emplois » et sur l’École de la deuxième chance

 Mécénat
 De compétences 
 De soutien financier permis par le fonds de péréquation

PARTENARIAT INTER-SERVICES

PARTENARIAT HORS SERVICES ETAT - BLOIS

 Le PIMMS 
 La régie de quartier

BUDGET OPERATIONNEL DE PROGRAMME

INDICATEURS DE SUIVI
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Contributeurs

DSDEN – Madame CHANTAL PLANTEBLAT – Conseillère sociale auprès de Mme l'IA-DASEN

UT ARS – Madame CHRISTELLE FUCHE – Responsable du pôle santé publique
UT ARS – Madame LEA  ACHAUD – Responsable Unité prévention promotion

CAF – Madame CHANTAL PERRIN - Responsable pôle partenaires
CAF – Madame SYLVAINE KLEIN-GAULUET – Responsable service accès aux droits
CAF – Monsieur LAURENT DEPARDIEU-TREMEAUD – adjoint de direction

CPAM – Madame ANGELIQUE DEVERGE-BETINAT – Responsable relations clients précarité
CPAM – Dr VANESSA MICHEL - Responsable du Centre d’Examens et de Santé place Coty

DDCSPP – Madame MAILYS PUYGAUTHIER – Responsable service jeunesse, sport et vie associative
DDCSPP – Madame JULIETTE MACQUET – déléguée aux droits des femmes

DRAC – Madame Vanessa N’DOYE – Responsable de la Mission de l’Action Territoriale et Interministérielle

UT DIRECCTE – Madame MARTINE MATHON – Chargée d’animation territoriale
UT DIRECCTE – Madame LEVEQUE – Chargée d’animation territoriale

Procureur de la République – Madame DOMINIQUE PUECHMAILLE
DPJJ – Madame ELIETTE CAILLEAUX  - Directrice du STEMOI Blois

DDSP – Commandant EMMANUEL EVRARD – Chef d’état-major
DDSP – Commandant Philippe BISSIEUX – Commandant secteur Vendôme
DDSP – Capitaine BRUNO LEBRIS – Adjoint au chef d’état-major

GENDARMERIE NATIONALE – Commandant HENRI GOMEZ – Gendarmerie Romorantin

DMD – Lieutenant Colonel SERGE BOUCHER – Adjoint au Délégué Militaire Départemental

DDT – Monsieur PHILIPPE CHIROL – Chargé de mission rénovation urbaine

POLE EMPLOI – Monsieur CHRISTIAN BOULAY – Chargé de développement

CAISSE DES DEPÔTS ET CONSIGNATIONS – Madame Marina MAUCLAIRE – Directrice des prêts

LA POSTE – Monsieur PHILIPPE FAGOT – Délégué relations territoriales
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Annexe 8 : Fiche diagnostic de l'observatoire des quartiers prioritaires de la Ville de Blois
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Annexe 9 : Livrable des groupes de travail thématique
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Annexe 10 : Schéma des documents cadres existants
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Annexe 12 : Glossaire

ABS – Analyse des Besoins Sociaux

Ambition 2020 – Déclinaison territoriale du SRADDT à l'échelle du bassin de vie de Blois

CESER – Conseil Économique Social Environnemental

CLS – Contrat Local de Santé

CPER – Contrat Plan État Région  2015-*2020

CUCS – Contrat Urbain de Cohésion Sociale

DSTP – Diagnostic Social Territorial Partagé

ESS – Économie Sociale et Solidaire 

FEDER – Fond Européen de Développement Économique et Régional

FSE – Fonds Social Européen 

IAE – Insertion par l'Activité Économique 

IEJ – Initiative Emploi Jeune

PEDT – Programme Éducatif Territorial

PEL – Programme Éducatif Local

PLH – Programme Local d'Habitat

PLI – Programme Local d'Insertion

PLU – Plan Local d'Urbanisme

PPGDLSID – Plan Partenarial de Gestion de la Demande de Logement Social et d'Information du Demandeur 

PRE – Projet de Réussite Éducative

PRU – Projet de Rénovation Urbaine

PST – Programme Social de Territoire

SCoT – Schéma de Cohérence Territoriale

SIADL - Service d'information et d'accueil des demandeurs de logement  

SRADDT – Schéma Régional d'Aménagement et de Développement Durable du Territoire

SRDES – Schéma Régional de Développement Économique et Social

SPRO – Service Public Régional de l'Orientation

STSPD – Stratégie Territoriale de Sécurité et Prévention de la Délinquance
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Documents annuels de suivi opérationnel
Annexe 13 : Tableau annuel des objectifs opérationnels

Annexe 14 : Tableau annuel des actions programmées → à annexer ultérieurement 

Annexe 15 : Associations conventionnées → à annexer ultérieurement 

Annexe 16 : Charte et liste des membres du conseil des habitants → à annexer ultérieurement 

Annexe 17 : Maquette financière → à annexer ultérieurement 
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Annexe 12 : Tableau annuel des objectifs opérationnels (forme indicative)
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Définition des objectifs opérationnels pour la mise en œuvre de la programmation annuelle

Objectif opérationnel 1 Référent Analyse 

…

Objectif opérationnel 2 Référent Analyse 

…

Objectif opérationnel 1 Référent Analyse 

…

Objectif opérationnel 2 Référent Analyse 

…

Objectif opérationnel 1 Référent Analyse 

…

Objectif opérationnel 2 Référent Analyse 

…

Objectif opérationnel 1 Référent Analyse 

…

Objectif opérationnel 2 Référent Analyse 

…

Enjeu 1 : Poursuivre le renouvellement urbain pour garantir la mixité fonctionnelle

Axe stratégique 1 :  Poursuivre les démarches de rénovation qualitative de l'habitat afin de garantir un parc locatif social attractif 

Institution 
porteuse 

Droit commun et 
ressources mobilisables

Définition de l'action 
Politique de la Ville 

Indicateur de 
suivi

Institution 
porteuse 

Droit commun et 
ressources mobilisables

Définition de l'action 
Politique de la Ville 

Indicateur de 
suivi

Axe stratégique 2 :  Accompagner la requalification des Villages d'Entreprises Bégon et La Pérouse dans une stratégie de mixité fonctionnelle

Institution 
porteuse 

Droit commun et 
ressources mobilisables

Définition de l'action 
Politique de la Ville 

Indicateur de 
suivi

Institution 
porteuse 

Droit commun et 
ressources mobilisables

Définition de l'action 
Politique de la Ville 

Indicateur de 
suivi

Axe stratégique 3 :  Développer une démarche de suivi des copropriétés des quartiers prioritaires afin d'envisager une stratégie d'intervention

Institution 
porteuse 

Droit commun et 
ressources mobilisables

Définition de l'action 
Politique de la Ville 

Indicateur de 
suivi

Institution 
porteuse 

Droit commun et 
ressources mobilisables

Définition de l'action 
Politique de la Ville 

Indicateur de 
suivi

Axe stratégique 4 :  Accentuer la dynamique de diversification de l'habitat au sein des quartiers nord, et de rééquilibrage de logement à l'échelle de l'agglomération

Institution 
porteuse 

Droit commun et 
ressources mobilisables

Définition de l'action 
Politique de la Ville 

Indicateur de 
suivi

Institution 
porteuse 

Droit commun et 
ressources mobilisables

Définition de l'action 
Politique de la Ville 

Indicateur de 
suivi
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Objectif opérationnel 1 Référent Analyse 

…

Objectif opérationnel 2 Référent Analyse 

…

Objectif opérationnel 1 Référent Analyse 

…

Objectif opérationnel 2 Référent Analyse 

…

Objectif opérationnel 1 Référent Analyse 

…

Objectif opérationnel 2 Référent Analyse 

…

Objectif opérationnel 1 Référent Analyse 

…

Objectif opérationnel 2 Référent Analyse 

…

Objectif opérationnel 1 Référent Analyse 

…

Objectif opérationnel 2 Référent Analyse 

…

Objectif opérationnel 1 Référent Analyse 

…

Objectif opérationnel 2 Référent Analyse 

…

Objectif opérationnel 1 Référent Analyse 

…

Objectif opérationnel 2 Référent Analyse 

…

Enjeu 2 : Dynamiser les quartiers dans la Ville et l'Agglomération 

Axe stratégique 1 :  Accompagner le développement économique local dans une stratégie liée à l'agglomération

Institution 
porteuse 

Droit commun et 
ressources mobilisables

Définition de l'action 
Politique de la Ville 

Indicateur de 
suivi

Institution 
porteuse 

Droit commun et 
ressources mobilisables

Définition de l'action 
Politique de la Ville 

Indicateur de 
suivi

Axe stratégique 2 :  Développer les outils de l’Économie Sociale et Solidaire au service du développement local des quartiers prioritaires

Institution 
porteuse 

Droit commun et 
ressources mobilisables

Définition de l'action 
Politique de la Ville 

Indicateur de 
suivi

Institution 
porteuse 

Droit commun et 
ressources mobilisables

Définition de l'action 
Politique de la Ville 

Indicateur de 
suivi

Axe stratégique 3 : Poursuivre et renforcer les démarches de Gestion Urbaine de Proximité afin de faciliter l'appropriation du quartier par les habitants et d'en 
améliorer le fonctionnement 

Institution 
porteuse 

Droit commun et 
ressources mobilisables

Définition de l'action 
Politique de la Ville 

Indicateur de 
suivi

Institution 
porteuse 

Droit commun et 
ressources mobilisables

Définition de l'action 
Politique de la Ville 

Indicateur de 
suivi

Axe stratégique 4 : Renforcer les démarches collectives permettant d'améliorer l'image du quartier au sein de la Ville et de l'Agglomération

Institution 
porteuse 

Droit commun et 
ressources mobilisables

Définition de l'action 
Politique de la Ville 

Indicateur de 
suivi

Institution 
porteuse 

Droit commun et 
ressources mobilisables

Définition de l'action 
Politique de la Ville 

Indicateur de 
suivi

Axe stratégique 5 : Maintenir et attirer, sur la Ville de Blois, des professionnels de santé

Institution 
porteuse 

Droit commun et 
ressources mobilisables

Définition de l'action 
Politique de la Ville 

Indicateur de 
suivi

Institution 
porteuse 

Droit commun et 
ressources mobilisables

Définition de l'action 
Politique de la Ville 

Indicateur de 
suivi

Axe stratégique 6 : Organiser les conditions d'une mobilité des habitants « depuis » et « vers » les territoires prioritaires

Institution 
porteuse 

Droit commun et 
ressources mobilisables

Définition de l'action 
Politique de la Ville 

Indicateur de 
suivi

Institution 
porteuse 

Droit commun et 
ressources mobilisables

Définition de l'action 
Politique de la Ville 

Indicateur de 
suivi

Axe stratégique 7 : Accompagner la dynamique commerciale au sein des quartiers prioritaires pour garantir une offre commerciale attractive à l'échelle de la Ville 

Institution 
porteuse 

Droit commun et 
ressources mobilisables

Définition de l'action 
Politique de la Ville 

Indicateur de 
suivi

Institution 
porteuse 

Droit commun et 
ressources mobilisables

Définition de l'action 
Politique de la Ville 

Indicateur de 
suivi
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Objectif opérationnel 1 Référent Analyse 

…

Objectif opérationnel 2 Référent Analyse 

…

Objectif opérationnel 1 Référent Analyse 

…

Objectif opérationnel 2 Référent Analyse 

…

Objectif opérationnel 1 Référent Analyse 

…

Objectif opérationnel 2 Référent Analyse 

…

Objectif opérationnel 1 Référent Analyse 

…

Objectif opérationnel 2 Référent Analyse 

…

Objectif opérationnel 1 Référent Analyse 

…

Objectif opérationnel 2 Référent Analyse 

…

Enjeu 3 : Accompagner les parcours professionnels

Axe stratégique 1 :  Renforcer les dispositifs d'apprentissage des savoirs de bases pour les publics primo arrivants et les publics en insertion professionnelle en 
développant les liens avec la formation professionnelle.

Institution 
porteuse 

Droit commun et 
ressources mobilisables

Définition de l'action 
Politique de la Ville 

Indicateur de 
suivi

Institution 
porteuse 

Droit commun et 
ressources mobilisables

Définition de l'action 
Politique de la Ville 

Indicateur de 
suivi

Axe stratégique 2 :   Identifier et lever les différents freins pour faciliter l'accès à la formation et l'insertion socioprofessionnelle des publics (mobilité, apprentissage 
de la langue Française, etc.).

Institution 
porteuse 

Droit commun et 
ressources mobilisables

Définition de l'action 
Politique de la Ville 

Indicateur de 
suivi

Institution 
porteuse 

Droit commun et 
ressources mobilisables

Définition de l'action 
Politique de la Ville 

Indicateur de 
suivi

Axe stratégique 3 :  Développer une démarche de suivi des copropriétés des quartiers prioritaires afin d'envisager une stratégie d'intervention

Institution 
porteuse 

Droit commun et 
ressources mobilisables

Définition de l'action 
Politique de la Ville 

Indicateur de 
suivi

Institution 
porteuse 

Droit commun et 
ressources mobilisables

Définition de l'action 
Politique de la Ville 

Indicateur de 
suivi

Axe stratégique 4 : Développer de nouveaux outils pour aller à la rencontre des publics isolés afin de les remettre dans un parcours d'insertion socioprofessionnel. 

Institution 
porteuse 

Droit commun et 
ressources mobilisables

Définition de l'action 
Politique de la Ville 

Indicateur de 
suivi

Institution 
porteuse 

Droit commun et 
ressources mobilisables

Définition de l'action 
Politique de la Ville 

Indicateur de 
suivi

Axe stratégique 5 : Poursuivre le renforcement des dispositifs liés à l'accompagnement  du public jeune vers l'emploi et la formation. 
Institution 
porteuse 

Droit commun et 
ressources mobilisables

Définition de l'action 
Politique de la Ville 

Indicateur de 
suivi

Institution 
porteuse 

Droit commun et 
ressources mobilisables

Définition de l'action 
Politique de la Ville 

Indicateur de 
suivi
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Objectif opérationnel 1 Référent Analyse 

…

Objectif opérationnel 2 Référent Analyse 

…

Objectif opérationnel 1 Référent Analyse 

…

Objectif opérationnel 2 Référent Analyse 

…

Objectif opérationnel 1 Référent Analyse 

…

Objectif opérationnel 2 Référent Analyse 

…

Objectif opérationnel 1 Référent Analyse 

…

Objectif opérationnel 2 Référent Analyse 

…

Objectif opérationnel 1 Référent Analyse 

…

Objectif opérationnel 2 Référent Analyse 

…

Objectif opérationnel 1 Référent Analyse 

…

Objectif opérationnel 2 Référent Analyse 

…

Enjeu 4 : Consolider les trajectoire éducatives et scolaires

Axe stratégique 1 :  Accompagner et soutenir la parentalité afin de conforter les parents dans leur rôle éducatif et citoyen

Institution 
porteuse 

Droit commun et 
ressources mobilisables

Définition de l'action 
Politique de la Ville 

Indicateur de 
suivi

Institution 
porteuse 

Droit commun et 
ressources mobilisables

Définition de l'action 
Politique de la Ville 

Indicateur de 
suivi

Axe stratégique 2 : Renforcer les relations écoles/parents afin de les accompagner dans l'exercice de la parentalité et de favoriser la connaissance des différentes 
structures éducatives.

Institution 
porteuse 

Droit commun et 
ressources mobilisables

Définition de l'action 
Politique de la Ville 

Indicateur de 
suivi

Institution 
porteuse 

Droit commun et 
ressources mobilisables

Définition de l'action 
Politique de la Ville 

Indicateur de 
suivi

Axe stratégique 3 :   Accompagner la réussite éducative par l'accompagnement individuel des enfants repérés dans et en dehors de l'école ainsi que pour la 
prévention et le suivi des élèves dits « décrocheurs ».

Institution 
porteuse 

Droit commun et 
ressources mobilisables

Définition de l'action 
Politique de la Ville 

Indicateur de 
suivi

Institution 
porteuse 

Droit commun et 
ressources mobilisables

Définition de l'action 
Politique de la Ville 

Indicateur de 
suivi

Axe stratégique 4 : Travailler sur les valeurs éducatives et citoyennes par les activités sportives et culturelles.

Institution 
porteuse 

Droit commun et 
ressources mobilisables

Définition de l'action 
Politique de la Ville 

Indicateur de 
suivi

Institution 
porteuse 

Droit commun et 
ressources mobilisables

Définition de l'action 
Politique de la Ville 

Indicateur de 
suivi

Axe stratégique 5 :  Promouvoir la citoyenneté afin de transmettre la laïcité et les valeurs de la république

Institution 
porteuse 

Droit commun et 
ressources mobilisables

Définition de l'action 
Politique de la Ville 

Indicateur de 
suivi

Institution 
porteuse 

Droit commun et 
ressources mobilisables

Définition de l'action 
Politique de la Ville 

Indicateur de 
suivi

Axe stratégique 6 :  Promouvoir l'offre d'enseignement supérieur locale pour les jeunes des quartiers nord

Institution 
porteuse 

Droit commun et 
ressources mobilisables

Définition de l'action 
Politique de la Ville 

Indicateur de 
suivi

Institution 
porteuse 

Droit commun et 
ressources mobilisables

Définition de l'action 
Politique de la Ville 

Indicateur de 
suivi
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Objectif opérationnel 1 Référent Analyse 

…

Objectif opérationnel 2 Référent Analyse 

…

Objectif opérationnel 1 Référent Analyse 

…

Objectif opérationnel 2 Référent Analyse 

…

Objectif opérationnel 1 Référent Analyse 

…

Objectif opérationnel 2 Référent Analyse 

…

Objectif opérationnel 1 Référent Analyse 

…

Objectif opérationnel 2 Référent Analyse 

…

Objectif opérationnel 1 Référent Analyse 

…

Objectif opérationnel 2 Référent Analyse 

…

Objectif opérationnel 1 Référent Analyse 

…

Objectif opérationnel 2 Référent Analyse 

…

Objectif opérationnel 1 Référent Analyse 

…

Objectif opérationnel 2 Référent Analyse 

…

Enjeu 5 : Mieux vivre son quartier 

Axe stratégique 1 :  Promouvoir une animation du territoire et des démarches d'occupation positive (de partage) de l'espace public.

Institution 
porteuse 

Droit commun et 
ressources mobilisables

Définition de l'action 
Politique de la Ville 

Indicateur de 
suivi

Institution 
porteuse 

Droit commun et 
ressources mobilisables

Définition de l'action 
Politique de la Ville 

Indicateur de 
suivi

Axe stratégique 2 :  Renforcer l'accès du public dans leur démarche d'accès au logement et faciliter le maintien dans le logement pour les publics en difficulté 
(vieillissement, handicap, public précarisé, etc.).

Institution 
porteuse 

Droit commun et 
ressources mobilisables

Définition de l'action 
Politique de la Ville 

Indicateur de 
suivi

Institution 
porteuse 

Droit commun et 
ressources mobilisables

Définition de l'action 
Politique de la Ville 

Indicateur de 
suivi

Axe stratégique 3 :   Favoriser le lien social et l'insertion par un meilleur accès au sport et à la culture.
Institution 
porteuse 

Droit commun et 
ressources mobilisables

Définition de l'action 
Politique de la Ville 

Indicateur de 
suivi

Institution 
porteuse 

Droit commun et 
ressources mobilisables

Définition de l'action 
Politique de la Ville 

Indicateur de 
suivi

Axe stratégique 4 :  Valoriser l'ensemble des services publics et sociaux culturels ainsi que les différentes actions de médiation pour renforcer le lien social.

Institution 
porteuse 

Droit commun et 
ressources mobilisables

Définition de l'action 
Politique de la Ville 

Indicateur de 
suivi

Institution 
porteuse 

Droit commun et 
ressources mobilisables

Définition de l'action 
Politique de la Ville 

Indicateur de 
suivi

Axe stratégique 5 :  Définir et mettre en œuvre une politique intercommunale de peuplement déclinée au travers de conventions d'attribution concertées des 
logements sociaux

Institution 
porteuse 

Droit commun et 
ressources mobilisables

Définition de l'action 
Politique de la Ville 

Indicateur de 
suivi

Institution 
porteuse 

Droit commun et 
ressources mobilisables

Définition de l'action 
Politique de la Ville 

Indicateur de 
suivi

Axe stratégique 6 :  Encourager et valoriser les échanges interculturels.

Institution 
porteuse 

Droit commun et 
ressources mobilisables

Définition de l'action 
Politique de la Ville 

Indicateur de 
suivi

Institution 
porteuse 

Droit commun et 
ressources mobilisables

Définition de l'action 
Politique de la Ville 

Indicateur de 
suivi

Axe stratégique 7 : Faciliter l’accès aux droits et aux soins
Institution 
porteuse 

Droit commun et 
ressources mobilisables

Définition de l'action 
Politique de la Ville 

Indicateur de 
suivi

Institution 
porteuse 

Droit commun et 
ressources mobilisables

Définition de l'action 
Politique de la Ville 

Indicateur de 
suivi
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